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			Lecture : Aux élections législatives 2024, dans les bureaux de vote au niveau de vie le plus élevé, la coalition présidentielle est en tête des préférences politiques en réunissant les suffrages de 26 % des inscrits. Dans les bureaux de vote au niveau de vie le plus faible, la gauche unie (NFP) devance l’ensemble des forces politiques avec 24 % des inscrits, mais l’abstention reste le comportement le plus fréquent (46 %).
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur et de l’Insee.

			Introduction 
Rendre leurs voix aux urnes

			« La logique des institutions veut que le président de la République ait une majorité, tous ceux qui racontent autre chose racontent des fables. » Marine Le Pen se montre un brin fataliste après sa défaite à l’élection présidentielle de 20221. Il faut dire que la mécanique décrite par la candidate du Rassemblement national (RN), alors que se profilent les élections législatives, paraît bien huilée au regard de l’histoire de la Ve République. Elle se grippe pourtant quelques semaines plus tard : après la majorité pléthorique qui a caractérisé la période 2017-2022, le président réélu, Emmanuel Macron, doit se contenter d’une majorité relative à l’Assemblée nationale. Une déperdition qui s’accentue encore avec les législatives anticipées qu’il provoque deux ans plus tard.

			Le RN apparaît comme le grand gagnant de cette nouvelle donne politique. En position de force après les européennes de juin 2024, il poursuit sa course en tête au premier tour des élections législatives anticipées. Cette avance sur les forces rivales est d’autant plus impressionnante qu’elle semble parachever l’entreprise de dédiabolisation de Marine Le Pen : des plus précarisés aux plus aisés, l’extrême droite s’impose comme le premier choix dans toutes les catégories de revenu. C’est du moins ce que suggère le sondage publié par l’institut Ipsos au lendemain du scrutin2. 

			Mais en a-t-on vraiment la certitude ? 

			Loin de nous l’idée de faire ici le procès des instituts de sondage ou de dénier tout intérêt aux études qu’ils produisent3. La science politique s’appuie d’ailleurs largement sur leurs résultats et nous-mêmes les évoquerons ici ou là. Mais, comme toute méthode, la pratique sondagière a ses limites : difficultés à obtenir un échantillon représentatif du corps électoral, questionnement sur la fiabilité des réponses, opacité sur les redressements opérés, nombre trop limité de répondants pour obtenir des distinctions fines selon leurs caractéristiques… S’ajoutent à cela des doutes émis dans le débat public quant à leur indépendance vis-à-vis des puissances économiques ou de certains partis politiques4. Cet ouvrage part donc d’une conviction : pour comprendre les recompositions politiques contemporaines, il est essentiel d’éclairer sous un nouveau jour les dynamiques électorales.

			Ainsi, y a-t-il vraiment une opposition entre une France des tours, massivement acquise à La France insoumise (LFI), et une France des bourgs, qui ne jurerait que par le RN ? La droite traditionnelle et la coalition présidentielle séduisent toutes deux un électorat favorisé : qu’est-ce qui les différencie encore ? L’extrême droite attire-t-elle davantage d’électeurs là où la proportion d’habitants nés hors des frontières de l’Union européenne (UE) est la plus forte ? Les différents partis de gauche se disputent-ils le même électorat ou parlent-ils à des mondes sociaux différents ? Quelles sont les caractéristiques des électeurs restés à l’écart du front républicain ? Enfin, les nombreuses bascules de sièges à l’Assemblée nationale permettent-elles d’identifier des swing circos structurellement disputées à l’image des swing states états-uniens ?

			Voilà quelques-unes des questions auxquelles nous répondrons à travers une analyse rigoureuse des données. Nous les présenterons dans des infographies innovantes, afin de permettre au plus grand nombre de s’emparer de cette description du paysage politique – voire de la contester. 

			Plutôt que de nous focaliser sur des échantillons réduits – quelques milliers de personnes tout au plus –, nous proposons ici de plonger directement dans les urnes. Nous pourrons ainsi observer le compor­tement des près de 50 millions d’électeurs appelés à les remplir. Certes, dès le lendemain des soirées électorales, de nombreuses cartes fleurissent pour donner à voir les préférences politiques des départements ou des communes. Mais nous allons plus loin : en mettant en correspondance les résultats de chaque bureau de vote avec les caractéristiques sociales de leur quartier d’implantation, nous offrons un regard inédit sur les dynamiques électorales actuelles. 

			Alors que l’un des essayistes les plus en vue, Jérôme Fourquet, propose dans ses analyses5 l’alliance de la carte et des sondages, c’est une autre approche que nous privilégions, en substituant aux sondages des données publiques – à la fois plus représentatives et transparentes. De cette entreprise émergent les contours de clivages électoraux qui s’opèrent entre groupes sociaux, mais aussi entre territoires ; si elle conforte parfois les résultats obtenus par la méthode des sondages, elle contraste aussi avec certaines interprétations en vogue sur le vote des Français, devenu de moins en moins saisissable. 

			L’irruption d’un bloc triomphant autour d’Emmanuel Macron en 2017 a fait voler en éclats l’alternance droite/gauche qui a scandé l’histoire de la Ve République. La volonté du président de la République d’instaurer une nouvelle bipartition entre son camp et des adversaires « populistes » n’a pas résisté à l’épreuve des différentes élections. C’est bien une tripolarisation qui s’est sédimentée et renforcée jusqu’à l’élection d’une Assemblée nationale à la majorité introuvable en 2024. Cette situation fait ainsi écho aux mots de Georges Clemenceau : « Pour prendre une décision, il faut être un nombre impair de personnes, et trois c’est déjà trop. » Dans ce contexte de blocage, de flou et d’incertitude, notre regard novateur sur l’électorat français peut se révéler d’autant plus fécond qu’il donne aux citoyens curieux des grilles de lecture originales.

			Nous montrerons ainsi qu’à l’occasion du renouvellement de l’Assemblée nationale en 2024, une large classe moyenne place le RN en tête, tandis que les urnes des quartiers les plus pauvres et les plus riches expriment des préférences différentes… quand elles en expriment : dans la plupart des groupes sociaux, les citoyens prennent d’abord le parti de l’abstention. Plus précisément, nous observons que, parmi les suffrages exprimés, la gauche a viré en tête des bureaux de vote les plus pauvres et est arrivée en deuxième position, derrière la coalition présidentielle, dans les bureaux de vote les plus aisés, le RN se contentant ici de la troisième place. 

			Examiner les résultats de chaque bureau de vote peut déjà paraître ambitieux ; disposer d’informations sur les revenus de l’ensemble du corps électoral, encore davantage. Pourquoi, dès lors, considérer les résultats auxquels nous aboutissons comme plus fiables que ceux des sondages ? 

			Notre travail repose sur l’analyse des résultats collectés par le ministère de l’Intérieur dans les près de 70 000 bureaux de vote qui maillent la France. Pour chacun, on peut alors savoir combien de personnes se sont rendues à l’isoloir et comment se sont répartis leurs suffrages. Grâce à l’Insee, on connaît également les quartiers associés à chacun des bureaux de vote6. Et ce même institut met en ligne des données permettant de calculer le niveau de vie qui correspond à chacun de ces quartiers. En associant ces trois informations, il est alors possible d’établir une nouvelle cartographie électorale, au­trement dit de brosser un portrait géographique et social tout en nuances de la France politique7.

			Nous nous inscrivons ainsi dans la lignée de la méthode proposée par Julia Cagé et Thomas Piketty dans Une histoire du conflit politique8. Après un impressionnant travail de collecte et de numérisation des archives, les deux chercheurs en sciences sociales ont associé les résultats électoraux de l’ensemble des communes à leurs caractéristiques sociodémographiques, sur deux siècles et demi. Dans le cas présent, nous nous plaçons au niveau inférieur, celui du bureau de vote. Cette échelle n’étant disponible que depuis peu, elle restreint l’analyse à la période la plus récente, nous privant d’une perspective historique longue. Elle permet néanmoins d’analyser des territoires plus petits et donc plus homogènes9. Elle autorise aussi à s’affranchir des limites de la commune – et à dresser, de manière inédite, un panorama exhaustif des préférences politiques des quartiers populaires. 

			La mise en relation de données électorales et de données sociodémographiques a été fréquemment mobilisée dans la recherche en sciences sociales en France depuis le Tableau politique de la France de l’Ouest sous la IIIe République, ouvrage pionnier d’André Siegfried publié en 1913. Il y a une vingtaine d’années, Hervé Le Bras se réjouissait de parvenir à un niveau de précision alors jamais atteint : « Au lieu des habituels résultats par départements et grandes villes diffusés par l’Agence France-Presse, nous avons obtenu rapidement des résultats par circonscriptions et par communes. C’était un peu comme la découverte du microscope, du télescope ou du scanner. Nous n’avions pas vraiment changé d’idées mais, sous nos yeux, les résultats dessinaient à une autre échelle d’autres formes et d’autres dynamiques10. » Aujourd’hui, grâce à la publication de données toujours plus précises, nous pouvons quant à nous braquer sur la France politique un microscope optique dernier cri.

			Nous poursuivons, à notre manière, les travaux du géographe Jean Rivière qui a conçu une cartographie politique inédite des plus grandes communes, elle aussi réalisée à l’échelle du bureau de vote11. Sans entrer de plain-pied dans les controverses qui animent le champ scientifique, nous invitons le lecteur à parcourir à nos côtés l’ensemble de l’Hexagone à la lumière de cet outil novateur – et à explorer, chemin faisant, les grandes questions qui traversent le débat public12. 

			Ce dernier a été marqué par la parution de La France d’après, dont Jean Rivière a fait une recension critique tournée vers l’avenir : « In fine, on peut prendre l’essai de J. Fourquet comme un défi collectif et interdisciplinaire à “faire mieux”, autrement dit à peindre (et à rendre accessible à un public large par une écriture adaptée) un Tableau électoral qui éclaire selon une autre perspective les effets électoraux de la dimension spatiale des rapports sociaux (de classe, de genre, de race, d’âge et de génération, de sexualité, de handicap, etc.) dans la société française. Avis aux amateurs13 ! » 

			C’est dans cet esprit que nous avons conçu cette nouvelle cartographie électorale : une contribution à ce défi collectif, pour (re)découvrir la France politique.

			Chapitre introductif 
Sous les données, les clivages

			D’abord, planter le paysage : commençons par une première vue d’ensemble des rapports de force issus du premier tour des élections législatives 2024. Organisées à la hâte, dramatisées, ces dernières ont été marquées par une hausse de la participation (67 % contre 48 % deux ans plus tôt) et une nette tripolarisation (qui correspond à une tendance mondiale14). Le tour de France inédit des bureaux de vote que nous proposons dans les pages qui suivent permet de mieux appréhender les fractures sociales et géographiques à l’origine de cet éclatement du paysage politique15. 

			Ces élections ne sauraient toutefois être isolées d’une séquence de plus long terme. C’est pourquoi les prochains chapitres seront quant à eux consacrés plus spécifiquement à chacune des forces politiques, ainsi qu’à l’abstention, dans le but de retracer leur évolution depuis l’élection présidentielle de 2017.

			1 Les bureaux de vote selon le niveau de vie : une nouvelle carte de l’Hexagone

			La méthode que nous employons consiste à calculer, pour chacun des bureaux de vote, le niveau de vie des habitants qui en dépendent, ce qui permet de définir le niveau socio-économique moyen de ce bureau16. Nous classons ensuite l’ensemble de ces bureaux selon cet indicateur. Enfin, nous les rassemblons en vingt groupes de taille égale, c’est-à-dire que nous créons des vingtiles de bureaux de vote. Le premier groupe rassemble des bureaux de vote de rang 1, c’est-à-dire les 5 % de bureaux au niveau de vie le plus faible. Les bureaux de rang 2, les 5 % suivants. Et ainsi de suite, jusqu’au rang 20 qui rassemble les 5 % de bureaux au niveau de vie le plus élevé. Ainsi, lorsque nous écrirons que telle force politique est en tête dans les bureaux de rangs 16 à 20, cela signifie qu’elle surclasse ses adversaires dans les cinq groupes de bureaux de vote au niveau de vie le plus élevé.

			Les cartes présentées dans la figure 1 donnent un aperçu de la répartition géographique de deux types de bureaux de vote : ceux de rang 20 et ceux de rang 1. La carte du haut permet de se rendre compte de l’extrême concentration des bureaux au niveau de vie le plus élevé : plus de la moitié (51 %) se situent dans la capitale ou dans les Hauts-de-Seine. Quatre des cinq bureaux les plus riches sont d’ailleurs situés intra-muros, dans l’ordre : dans le 8e arrondissement (à quinze minutes à pied du palais de l’Élysée), puis deux dans le 7e, un à Neuilly-sur-Seine et le dernier dans le 17e. D’autres zones de concentration sont visibles : dans les métropoles dynamiques, mais aussi dans les territoires frontaliers avec la Suisse, no­tamment en Haute-Savoie où se situent près de 10 % des bureaux de rang 20. 

			La carte du bas présente quant à elle la répartition géographique des bureaux de rang 1. En comparaison avec la carte du haut, les bureaux au niveau de vie le plus faible apparaissent beaucoup moins concentrés. Il n’en reste pas moins que 15 % se trouvent dans le département du Nord ou dans le Pas-de-Calais et près d’un sur dix en Seine-Saint-Denis. Les cinq bureaux les plus pauvres sont quant à eux situés dans le Sud : trois à Nîmes, un à Montpellier et un à Carpentras. Ces cartes rappellent utilement que clivages géographiques et sociologiques se recoupent pour partie – on y reviendra. Pour le moment, nous proposons d’aborder ces dimensions séparément pour appréhender les équilibres issus de la dernière élection en date. 

			

			Fig. 1
Emplacement des bureaux de vote selon le niveau de vie correspondant
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			Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur et de l’Insee.

			2 Un tableau social inédit

			La figure 2 présente le tableau politique de la France que nous brossons à l’issue du premier tour des élections législatives de l’été 202417. Chaque cercle y représente le score d’une force politique – ou de l’abstention – pour un niveau de vie donné : celui qui se trouve tout en bas à gauche indique la proportion des inscrits s’étant abstenus dans les bureaux de vote au niveau de vie le plus faible. Le cercle tout en haut à gauche présente la même information, mais cette fois pour les bureaux de vote au niveau de vie plus élevé. Entre ces deux cercles, la différence de taille est frappante, rappelant un fait social majeur : l’abstention des plus pauvres est sans commune mesure avec celle des plus aisés. 

			

			Fig. 2
Résultats au 1er tour des élections législatives 2024 en fonction du niveau de vie
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			Lecture : Les bureaux de vote de rang 1 correspondent aux 5 % de bureaux au niveau de vie le plus faible. Plus on s’approche de 20, plus le niveau de vie correspondant au bureau de vote est élevé.
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur et de l’Insee.

			

			Plus précisément, près de la moitié des électeurs convoqués dans les bureaux de vote au niveau de vie le plus faible ne se sont pas présentés dans l’isoloir (46 %). Plus le niveau de vie s’élève, plus l’abstention diminue : elle atteint 33 % dans les bureaux de rang 5, 30 % dans les bureaux de rang 10, 28 % dans les bureaux de rang 15 et 24 % dans les bureaux de rang 20, c’est-à-dire ceux au niveau de vie le plus élevé. Ce dernier type de bureau est par ailleurs le seul pour lequel l’abstention n’est pas le compor­tement dominant : pour les 95 % de bureaux restants, l’abstention rassemble davantage d’électeurs que n’importe quelle formation politique. C’est pour tenir compte de l’ampleur de ce phénomène que nous choisissons, la plupart du temps, de raisonner en pourcentage des inscrits et non des suffrages exprimés, comme cela se fait usuellement.

			La deuxième colonne présente la répartition du vote pour le NFP18. Contrairement à un discours répandu, c’est bien dans les bureaux de vote les plus paupérisés que la coalition de gauche fait ses meilleurs scores. Cette frange de la population la place d’ailleurs en tête de ses préférences exprimées avec 24 %. Le score du NFP diminue à partir des bureaux de vote de rang 2 et se situe autour de 17-19 % jusqu’aux bureaux de rang 17, pour augmenter à 20-21 % dans les bureaux de vote de rangs 18 à 20. La gauche unie présente ainsi cette particularité de faire ses meilleurs scores dans les bureaux de vote les plus pauvres, puis les plus aisés.

			Dans la troisième colonne, c’est le score de la coalition présidentielle qui est présenté. Il suit la forme d’une pyramide inversée : si cette formation dispose d’une assise extrêmement faible dans les franges les plus pauvres de la population (5 %), son score augmente régulièrement avec le niveau de vie – 11 % dans les bureaux de rang 5, 13 % dans les bureaux de rang 10, 16 % dans les bureaux de rang 15, pour finir par culminer à 26 % dans les bureaux de rang 20, dépassant même dans ce dernier cas la proportion d’électeurs s’étant abstenus. 

			Le score de la droite traditionnelle, constituée du parti Les Républicains et des candidats divers droite, présente également une forme de pyramide inversée, mais cette fois beaucoup moins large19. Les bulletins en faveur de cette famille politique sont en effet quasiment absents des urnes qui contiennent les préférences politiques des plus pauvres – moins de 5 % dans les 10 % de bureaux de vote au niveau de vie le plus faible. Si son score atteint un sommet dans les bureaux de rang 20, il reste relativement bas : 11 % des inscrits les plus aisés lui ont ainsi accordé leurs suffrages.

			Enfin, le Rassemblement national et ses alliés20 présentent un profil en quelque sorte inverse à celui du NFP. L’attraction de ce camp est la moins forte dans les bureaux de vote les plus pauvres (16 %) et les plus aisés (11 %) où il est dépassé par la coalition présidentielle et la formation de gauche. En revanche, l’alliance d’extrême droite a fait la course en tête dans une très large classe moyenne, des bureaux de vote de rangs 2 à 18. Elle atteint même 25 à 26 % des inscrits dans les bureaux de rangs 4 à 11.

			Les prochains chapitres permettront d’affiner la lecture sociologique de chacune de ces forces politiques ainsi que la manière dont les électorats ont évolué au cours du temps de ce point de vue, et de mettre en lien notre analyse avec d’autres travaux qui ont été réalisés sur la question.

			3 Une France des tours contre une France des bourgs ?

			Avant même l’analyse du vote par catégories sociales, une autre dimension occupe les commentaires, celle de la géographie. Pour aborder cette question, nous nous appuyons sur un découpage du territoire réalisé par l’Insee, qui divise la France en de nombreux groupements de communes, appelés aires d’attraction des villes. Au sein de chaque aire d’attraction se trouve une commune-centre (28 % de la population est concernée), accompagnée, selon la taille de l’aire, d’une couronne urbaine (23 %) et/ou d’une couronne périurbaine (43 %). Certaines communes n’appartiennent quant à elles à aucune aire d’attraction – nous les qualifions ici de communes rurales21 (7 % de la population). Ainsi, par exemple, l’aire de Rennes a pour commune-centre la ville éponyme ; quatre communes font partie de sa couronne urbaine, du fait de leur nombre d’habitants et de la présence d’espaces densément peuplés ; 178 communes qui ne satisfont pas à ces critères de population et de densité, mais qui entretiennent des liens économiques forts avec la commune de Rennes constituent sa couronne périurbaine22. 

			Le débat public s’attarde également sur deux types de territoires, présentés comme antagonistes : les zones rurales éloignées, d’une part, et les quartiers populaires des territoires urbains, d’autre part. Le géographe Christophe Guilluy s’est ainsi fait le chantre des espaces délaissés à partir des années 2010 dans Fractures françaises et La France périphérique, et plus récemment dans Métropolia et Périphéria23. Afin de cerner les comportements politiques de ce premier groupe de territoires, un intérêt particulier sera porté aux zones de revitalisation rurale (ZRR). Elles regroupent, à l’échelle nationale, un ensemble de communes reconnues comme fragiles sur le plan socio-économique par les pouvoirs publics. Pour étudier de manière exhaustive les attitudes face au vote du second type de territoire, nous identifions les bureaux de vote dont le périmètre se situe, pour sa plus grande partie, au sein des quartiers prioritaires dont les contours sont définis par la politique de la ville (QPV). À notre connaissance, c’est la première fois que les préférences électorales de ces espaces sont relevées sur l’ensemble de l’Hexagone – et c’est là l’une des nouvelles clés de compréhension majeure que nous avons la conviction d’apporter.

			Ce nouveau tableau est présenté dans la figure 324. Sa lecture est similaire à celle de la figure 2 : la première colonne rappelle que l’abstention, bien que saluée comme relativement basse, ne saurait être qualifiée de marginale lors de ces élections. Par ailleurs, au-delà de la moyenne nationale, deux constats s’imposent à première vue. D’abord, les communes-centres et leurs couronnes urbaines présentent des taux d’abstention plus élevés que les communes périurbaines et rurales. Ensuite, ces différences s’exacerbent lorsqu’on s’intéresse, d’une part, aux QPV, et de l’autre, aux territoires situés en ZRR : les urnes ont été désertées par près de 46 % des inscrits dans le premier cas, contre 30 % dans le second cas. En cela, il existe bien une fracture entre ces deux types de territoires, ce qui ne signifie pas pour autant que les habitants des quartiers populaires soient totalement dépolitisés – on y reviendra.

			

			Fig. 3
Résultats au 1er tour des élections législatives 2024 en fonction du type de communes et de zonages
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			Lecture : Pour le NFP, les cercles sont plus imposants dans les communes-centres, les couronnes urbaines et les quartiers prioritaires de la politique de la ville que dans les couronnes périurbaines, les communes rurales et les zones de revitalisation rurale, indiquant de meilleurs scores dans ces premiers types de territoires.
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur et de l’lnsee.

			Le corollaire de ce constat est qu’aucune force politique ne fait de scores écrasants dans les quartiers populaires, parfois présentés comme des bastions de la gauche, si ce n’est de La France insoumise25. Ainsi, si un électeur sur deux s’étant déplacé a bien mis un bulletin NFP dans l’isoloir, à l’échelle de l’ensemble des inscrits, le NFP recueille dans ces quartiers 28 % des suffrages. De manière plus générale, la coalition de gauche fait bien la course en tête dans les territoires les plus urbains – environ 23-24 % dans les communes-centres et les couronnes urbaines – tandis que ses scores s’échelonnent de 15 % à 16 % dans les communes rurales et les couronnes périurbaines. 

			À l’inverse du NFP, c’est dans les communes rurales et les couronnes périurbaines que le RN et ses alliés enregistrent leurs meilleurs scores : 27 % à 28 % contre 17 % à 18 % dans les couronnes urbaines et leur commune-centre. Certes, l’opposition entre ZRR (27 % des inscrits) et QPV (13 % des inscrits) est saisissante. Toutefois, le score enregistré dans ce deuxième type de territoire est loin d’être marginal et permet au parti de Jordan Bardella de s’y placer derrière le NFP mais devant la coalition présidentielle.

			Cette dernière présente un profil géographique moins clivé dans la mesure où ses scores sont plus stables selon le caractère plus ou moins urbain de la commune, de 12 % en milieu rural à 14 % dans les communes-centres. Cependant, au sein des territoires les plus urbains, les candidats de cette coalition ont enregistré des scores extrêmement faibles dans les quartiers populaires : seulement 6 % des voix des inscrits.

			Quant aux aspirants députés de la droite traditionnelle, dont les scores sont de manière générale relativement faibles, ils enregistrent un léger survote dans les territoires les plus ruraux. Ils rassemblent ainsi les suffrages de 6 % des inscrits dans les communes-centres et les couronnes urbaines, 7 % dans les couronnes périurbaines et 9 % dans la ruralité.

			4 La carte et les territoires

			Ces tendances nationales se déclinent de manière variée selon les configurations locales. Aussi, nous proposerons tout au long de ces pages de nombreuses cartes présentant l’état des rapports de force politiques sur le territoire hexagonal. Deux types d’aires feront l’objet de représentations cartographiques : les aires de plus de 200 000 habitants, d’une part, et celles de 100 000 à 200 000 habitants, d’autre part.

			

			Fig. 4a
Cartographie des aires de plus de 200 000 habitants selon leur taille
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			Note technique : Les codes associés à chacune des aires correspondent à ceux attribués par l’Insee. Les codes 7, 9, 11, 16, 21, 27 sont absents car ils correspondent à des aires dont la commune-centre se trouve à l’étranger.

			

			Fig. 4b
Cartographie des aires de 100 000 à 200 000 habitants selon leur taille
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			Note technique : Les codes associés à chacune des aires correspondent à ceux attribués par l’Insee. Le code 99 est absent car il correspond à une aire dont la commune-centre se trouve à l’étranger.

			

			Les cartes de la figure 4a présentent la localisation des aires de plus de 200 000 habitants distinguées par l’Insee. Elles permettent par ailleurs d’attirer l’attention sur l’hétérogénéité de cette catégorie : sur les 50 aires de plus de 200 000 habitants, 11 comptent plus de 700 000 habitants, 13 entre 400 000 et 700 000 habitants, 12 entre 300 000 et 400 000 habitants et 14 entre 200 000 et 300 000 habitants. De la même manière, la figure 4b a pour objectif de donner quelques repères géographiques aux lecteurs pour ce qui est de la localisation des 49 aires de 100 000 à 200 000 habitants. Par définition, cette catégorie présente moins d’hétérogénéité.

			On peut d’ores et déjà dégager quelques grandes tendances régionales pour ce qui est du rapport de force entre formations politiques. La figure 5a présente, pour chaque aire de plus de 200 000 habitants, la nuance politique arrivée en tête au premier tour des élections législatives 2024 dans le commune-centre, dans la couronne urbaine (lorsqu’elle existe) et dans la couronne périurbaine. Conformément à ce que l’on pouvait attendre étant donné les résultats de la figure 3, de nombreuses communes-centres de ces aires ont placé en tête le NFP. Mais des spécificités régionales – que l’on retrouvera régulièrement tout au long de cet ouvrage – se font déjà jour : dans le Nord comme sur le pourtour méditerranéen, le RN fait la course en tête, y compris dans les communes-centres. La coalition présidentielle peine quant à elle à exister dans le cœur de ces grandes agglomérations.

			

			Fig. 5a
Nuance en tête parmi les quatre grands blocs au 1er tour des élections législatives 2024 selon le type de communes
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Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur et de l’lnsee.

			

			Fig. 5b
Nuance en tête parmi les quatre grands blocs au 1er tour des élections législatives 2024 selon le type de communes
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			Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur et de l’lnsee.

			

			Une fois que l’on s’éloigne des centres pour aller vers les couronnes urbaines, puis vers les couronnes périurbaines, le NFP tend à perdre la première place du podium électoral. Il est intéressant de noter que dans l’Ouest de la France, cet effacement se fait au profit de la coalition présidentielle, tandis que dans le reste du territoire, la coalition de gauche est remplacée par le RN. Quant à la droite, elle n’arrive jamais en tête dans ces aires de grande taille, et ce, qu’il s’agisse de la commune-centre, de la couronne urbaine ou de la couronne périurbaine.

			La figure 5b présente le même type de carte pour les aires de 100 000 à 200 000 habitants. On remarque d’abord que le NFP, quasi hégémonique dans les communes-centres de la carte précédente, peine davantage à se faire une place dans les cœurs d’agglomération de taille plus modeste. Au contraire, les symboles représentant le RN au nord et au sud de l’Hexagone ont tendance à se multiplier. La coalition présidentielle, relativement absente des communes-centres des plus grandes aires, réalise une percée dans l’Ouest, le Centre et l’Est de la France. Apparaissent enfin des points gris, symbolisant les quelques bastions que la droite a réussi à garder. 

			Par-delà les différences entre aires de plus ou moins grande taille, l’étude de ces cartes permet de dégager une tendance majeure : passer des communes-centres à la couronne périurbaine s’accompagne globalement d’un effacement des forces dites républicaines, au profit du RN. Reconnaissons toutefois que l’indicateur présenté – la nuance politique placée en tête – est quelque peu sommaire. En particulier, il ne dit rien de l’abstention et de l’état des autres forces politiques : sont-elles largement distancées ? Les prochains chapitres seront ainsi l’occasion d’affiner ce constat introductif. Par ailleurs, on ne saurait s’arrêter à cette description purement cartographique tant elle invisibilise un phénomène majeur pour notre analyse : clivages géographiques et sociaux ont tendance à se superposer.

			5 Croiser les dimensions géographiques et sociales

			Il paraissait important de revenir dans un premier temps de manière distincte sur les clivages sociaux, puis sur les clivages géographiques, tant ces grilles de lecture sont prégnantes dans le débat public. Dans la lignée des travaux de Julia Cagé et Thomas Piketty qui ont popularisé le concept de classe géo-sociale26, il ne nous semble pas moins indispensable d’accorder dans les pages suivantes une grande place aux analyses croisées entre ces deux dimensions. 

			

			Fig. 6
Résultats au 1er tour des élections législatives 2024, en % des inscrits
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			Lecture : Lorsqu’on se restreint aux communes-centres, le NFP emporte les suffrages d’un peu moins de 22 % des inscrits dans les bureaux de vote les moins aisés. Dans ces mêmes bureaux, le RN et ses alliés dépassent légèrement le score de 16 %, soit un différentiel de près de 6 points.
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur et de l’Insee.

			

			C’est ce que tente de faire la figure 6, en présentant les résultats par niveau de vie des deux forces qui ont dominé le premier tour des élections législatives : d’une part, le NFP, et d’autre part, le RN et ses alliés. Le vote par niveau de revenu est cette fois présenté de manière distincte selon le caractère plus ou moins urbain du territoire. De manière frappante, le NFP fait de meilleurs scores que le RN pour la quasi-totalité des niveaux de revenu dans les communes-centres et leur couronne urbaine. Le différentiel en faveur du NFP va même jusqu’à 15 points dans les bureaux de vote les plus riches des communes-centres et les plus pauvres des couronnes urbaines. Le rapport s’inverse to­ta­lement une fois que l’on se trouve dans les couronnes périurbaines et rurales, où le RN domine dans toutes les catégories de revenu, bien que cet avantage soit moindre au sein des bureaux de vote de rang 1. En particulier, dans les bureaux de la ruralité (qui ne représentent que 7 % de la population, et dont nous pouvons retrouver les résultats dans le tableau en annexe 3) s’apparentant à une classe moyenne supérieure, le différentiel entre ces deux formations politiques atteint une quinzaine de points de pourcentage en faveur du parti à la flamme. Le vote apparaît alors bien structuré par une double logique : sociale, mais aussi spatiale, opposant nettement les centres urbains aux territoires ruraux et périurbains.

			6 Derrière le clivage urbain-rural, des conditions de vie radicalement différentes

			Si le croisement de ces deux dimensions – géographique, en distinguant le caractère plus ou moins urbain de la commune, et sociale, à travers le niveau de vie – est particulièrement fructueux, il ne saurait à lui seul rendre compte de la diversité des conditions de vie entre différents types de territoires, comme l’illustre la figure 7.

			Cette infographie souligne ainsi – au-delà du niveau de vie – les différences fondamentales qui existent entre les différentes catégories de communes, notamment pour ce qui est des conditions de logement et de la distance à certains équipements essentiels de la vie courante. Près de deux habitants sur dix des communes-centres vivent sous le seuil de pauvreté tandis que c’est le cas d’un peu plus d’un habitant sur dix dans les couronnes périurbaines. Quand la part de ménages en logement collectif atteint 70 % dans ce premier type de territoires, elle chute à 13 % dans les communes rurales. 

			Si ces quelques chiffres dessinent une situation plus favorisée dans les territoires ruraux que dans les territoires urbains, il en va tout autrement pour ce qui est de l’éloignement à certains équipements essentiels à la vie quotidienne27. Pour prendre un seul exemple, la distance en voiture à l’épicerie, supérette ou supermarché le plus proche est d’environ 1 kilomètre dans les communes-centres et leur couronne urbaine mais dépasse en moyenne 4 kilomètres dans les communes rurales. 

			

			Fig. 7
Caractéristiques sociodémographiques moyennes, par type de communes
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			Lecture : En moyenne, la distance à la boulangerie la plus proche par la route s’élève à moins d’un kilomètre dans les communes-centres et couronnes urbaines, à environ 2 km dans les couronnes périurbaines et 3 km dans les communes rurales.
Sources : Traitement des auteurs à partir des données de l’Insee.

			C’est l’ensemble de ce tableau qu’il convient d’avoir en tête pour mieux interpréter les différences de vote entre territoires que nous analyserons tout au long des prochains chapitres28.

			

			Annexe 1
Résultats par niveau de vie au 1er tour des élections législatives 2024 
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			Lecture : Lors du 1er tour des élections législatives de 2024, dans les bureaux de vote les moins aisés, 46 % des inscrits se sont abstenus contre 31 % dans l’ensemble des bureaux de vote de France métropolitaine.
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur et de l’Insee.

			Annexe 2
Résultats par type de communes et de zonages au 1er tour des élections législatives 2024 
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			Lecture : Lors du 1er tour des élections législatives de 2024, dans les communes-centres, 34 % des inscrits se sont abstenus contre 31 % dans l’ensemble des bureaux de vote de France métropolitaine.
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur et de l’Insee.

			

			Annexe 3
Résultats par niveau de vie et par type de communes au 1er tour des élections législatives 2024 
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			*Dans la ruralité, le nombre de bureaux de vote appartenant aux rangs 19 et 20 est extrêmement réduit (moins de 100, contre plusieurs centaines pour les autres catégories présentées dans ce tableau).
Lecture : Lors du 1er tour des élections législatives de 2024, dans les bureaux de vote les moins aisés des communes-centres, 22 % des inscrits ont voté pour le candidat du NFP contre 23 % dans l’ensemble des bureaux de vote des communes-centres de France métropolitaine.
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur et de l’Insee.

			Partie I 
Premier tour 

			1 
De la coalition présidentielle à la droite traditionnelle : un socle commun électoral ?

			« Il y a le risque d’être ou les gestionnaires ou les bourgeois, notre socle électoral est trop urbain29. » Ces mots prononcés par Emmanuel Macron lors de son premier quinquennat traduisent la crainte d’un cloisonnement de son mouvement aux classes supérieures urbaines. Les marqueurs sociaux et géographiques sont-ils si prégnants dans son électorat, depuis son irruption en 2017 ? Et pourquoi, au-delà de l’alliance post-électorale ayant permis la constitution de gouvernements à partir de 2024, le bloc présidentiel et la droite traditionnelle ne sauraient-ils être étudiés séparément ? 

			1.1 Ensemble, mais après les législatives 2024 

			Tentons tout d’abord d’avoir une vision claire de l’état du camp présidentiel et de la droite à l’issue des législatives anticipées de 2024. La décision du président de la République de dissoudre l’Assemblée nationale au soir des élections européennes a pris de court jusque dans ses propres rangs. Elle intervient après deux années pendant lesquelles le gouvernement ne pouvait s’appuyer que sur une majorité relative de 245 députés sur 577, mais aussi sur une forme de soutien sans participation des 61 députés siégeant dans le groupe LR. 

			Confrontée à des sondages et des cotes de popularité défavorables, la coalition présidentielle présente un candidat Ensemble ou Horizons dans 459 circonscriptions30. De leur côté, Les Républicains ont investi 305 candidats avec l’étiquette du parti31 – un nombre encore plus réduit dû notamment au fait que leur président, Éric Ciotti, se soit barricadé dans des orientations très droitières et dans son bureau, puis qu’il ait choisi, avec quelques élus et l’assentiment d’une partie des sympathisants32, de s’allier au RN pour ces élections anticipées. Durant la campagne électorale, la ligne de la direction LR est « indépendance et opposition à la majorité présidentielle » – ce qui n’empêche pas des tentatives de rapprochement avec cette dernière, par exemple dans les Hauts-de-Seine.

			156 députés sont finalement élus sous la bannière de la coalition présidentielle et 66 sous les couleurs de la droite – mais seule une partie d’entre eux (39) s’étaient présentés comme LR. Parmi les 27 élus divers droite, certains ont toutefois rejoint le groupe du principal parti de droite à l’Assemblée nationale. Accusant une perte de plusieurs dizaines de députés par rapport à 2022, les groupes parlementaires du camp présidentiel et de LR décident de s’entendre pour former un gouvernement, au grand dam de la gauche unie qui revendique la primauté. La majorité relative ténue qu’ils forment les laisse toutefois sous la menace d’un vote de censure qui rassemblerait blocs de gauche et d’extrême droite. Ainsi naît le fragile « socle commun » soutenant les Premiers ministres successifs ; mais ce rapprochement des états-majors s’accompagne-t-il d’une convergence des électorats du camp présidentiel et de droite ? 

			Les statistiques par niveau de vie présentées dans le chapitre introductif laissent effectivement entrevoir un même recrutement social favorisé pour ces deux formations : la coalition présidentielle rassemble 5 % des inscrits dans les bureaux de vote de rang 1 contre 26 % dans ceux de rang 20, tandis que ces scores s’échelonnent de 3 à 11 % pour les candidats de droite. Toutefois, nous avons également montré qu’elles divergent dans leur implantation locale. L’alliance présidentielle obtient des scores glo­ba­lement stables peu importe le caractère plus ou moins urbain de la commune, tandis que pour la droite, les résultats sont plus fortement corrélés au type de territoire. Pour mieux développer cette dimension, intéressons-nous aux variations géographiques du vote au premier tour des législatives 2024. 

			Les figures 1a et 1b distinguent les scores obtenus par la coalition présidentielle dans les aires de plus de 200 000 habitants et celles comptant entre 100 000 et 200 000 habitants. À première vue, l’Hexagone se révèle davantage couvert pour les aires de plus 200 000 habitants que celles de taille intermédiaire, et plutôt dans les couronnes urbaines et périurbaines que les communes-centres de ces aires de grande taille (hormis à Paris). 

			

			Fig. 1a
Vote pour les candidats de la coalition présidentielle au 1er tour des élections législatives 2024 selon le type de communes
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			Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur et de l’Insee.

			

			Fig. 1b
Vote pour les candidats de la coalition présidentielle au 1er tour des élections législatives 2024 selon le type de communes
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			Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur et de l’Insee.

			On retrouve ce maillage dense tout par­ti­cu­liè­rement dans l’Ouest – que ce soit dans les couronnes urbaines de Rennes (27 %) ou d’Angers (24 %) ou dans la couronne périurbaine de Brest et de Lorient (25 %)33 –, ainsi que dans les aires de Bordeaux et d’Annecy. 

			Certaines sous-performances sont à l’inverse notables : à Marseille pour les plus grandes métropoles (12 % dans la commune-centre), mais aussi dans de nombreuses aires voisines de la capitale phocéenne de taille plus modeste. Il en va de même au nord, dans l’aire de Lens (respectivement 6, 3 et 5 %) et à Caen (2 %).

			Dans les aires de 100 000 à 200 000 habitants, l’Ouest continue de fournir les plus gros bataillons d’électeurs – notons les 31 % des inscrits dans la commune centre de Vannes et 24 % dans sa couronne périurbaine. En 2024, l’aire un peu moins occidentale de Rodez, avec 28 % dans la commune centre et la couronne urbaine, et 30 % dans la couronne périurbaine, est aussi un point d’ancrage de la coalition présidentielle. 

			À l’opposé, les électeurs macronistes se sont faits plus rares à Douai (8 %) et à Calais (6 % dans la couronne périurbaine) dans le Nord, mais aussi à Tarbes (6 % dans la commune centre). Certaines aires sont ainsi représentées par une croix, parfois en l’absence de candidats estampillés de ce camp. 

			La coalition présidentielle apparaît ainsi plus solide dans les grandes aires que dans celles allant de 100 000 à 200 000 habitants, une situation inversée par rapport à la droite. Les cartes 2a et 2b qui présentent les résultats de ce bloc sont plus clairsemées, à commencer par la profusion de croix pour les plus grandes aires d’attraction : la droite dépasse les 10 % des inscrits uniquement dans la couronne urbaine de Nice. Elle les approche dans les couronnes périurbaines de Lyon et Strasbourg, mais rencontre un plafond de verre de 7 % à Paris et a quasiment disparu à Toulouse et à Bordeaux – pourtant fief jusqu’en 2019 de l’ancien Premier ministre et espoir de la droite chiraquienne Alain Juppé. 

			Dans les aires de plus de 200 000 habitants, l’attention est attirée par les Alpes-Maritimes, avec Nice, donc, mais aussi et surtout Cannes : le fief de David Lisnard, incarnation d’une droite des territoires en sa qualité de président de l’Association des maires de France, offre ses meilleurs résultats à son camp, avec 20 % des inscrits dans la commune-centre, 19 % dans la couronne urbaine et 16 % dans la périurbaine. Parmi les autres surperformances figurent les aires de Caen (26 % pour la commune centre) et de Troyes (respectivement 10, 11 et 14 %) – où nous retrouvons François Baroin, ex-étoile montante de la droite. Certaines couronnes périurbaines accordent également un surcroît de voix aux Républicains, au-delà des 10 %, comme celles de Mulhouse, Saint-Étienne et Dunkerque.

			

			Fig. 2a
Vote pour les candidats de la droite traditionnelle au 1er tour des élections législatives 2024 selon le type de communes
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			Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur et de l’Insee.

			

			Fig. 2b
Vote pour les candidats de la droite traditionnelle au 1er tour des élections législatives 2024 selon le type de communes
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			Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur et de l’Insee.

			

			La couronne urbaine parisienne mérite un détour : si le score de la droite n’y dépasse pas 7 %, elle mêle en réalité des départements très contrastés du point de vue de leur sociologie et de leurs attitudes politiques – la Seine-Saint-Denis, le Val-de-Marne et les Hauts-de-Seine. Or dans nombre de bureaux de vote d’Asnières-sur-Seine, de La Garenne-Colombes, de Courbevoie ou encore de Bois-Colombes, près de la moitié des inscrits accordent leurs voix aux candidats portant cette étiquette. Ces scores extraordinaires (liés aux tractations LR-Ensemble en amont du premier tour) ne ressortent néanmoins pas sur les cartes, en raison de la faiblesse de la droite dans les autres départements limitrophes de la capitale. Sur les près de 900 bureaux que compte la Seine-Saint-Denis, la barre de 15 % des inscrits n’est dépassée que dans une cinquantaine d’entre eux et celle des 30 % n’est jamais franchie.

			Dans les aires de 100 000 à 200 000 habitants, quelques cercles d’envergure apparaissent pour les candidats LR et divers droite : à Saint-Malo (32 % dans la commune-centre, 26 dans la couronne périurbaine), mais aussi à Roanne, Épinal ou encore Saint-Quentin – ce qui correspond systématiquement à l’absence ou presque de la coalition présidentielle dans ces aires et pourrait indiquer une complémentarité des électorats. Cela ne cache pas une quasi-disparition autour de certaines villes pourtant tenues par la droite (ainsi de Colmar ou de Chartres). 

			Si la situation peut paraître critique pour la droite, ces cartes sont plutôt avantageuses par rapport à celles que l’on pourrait produire pour le vote Pécresse en 2022 : elles seraient maillées uniquement de croix, indiquant des résultats inférieurs à 7,5 % des inscrits, peu importe le caractère plus ou moins urbain de la commune et la taille de l’aire. De ce tour de France, il ne ressort pas moins une faiblesse générale de la droite traditionnelle, malgré quelques zones géographiques tenant bon. Ces fiefs sont davantage situés dans les aires de 100 000 à 200 000 habitants qu’au-delà. Quant aux aires inférieures à 100 000 habitants (non présentées dans cet ouvrage par souci de concision), on retrouve aussi des bastions dans les aires de Pornic (allant jusqu’à 35 % dans la commune-centre), Remiremont (35 % cette fois dans la couronne périurbaine), Les Herbiers ou encore Vichy. Ces constats rejoignent ceux du chercheur Émilien Houard-Vial, qui a relevé que des villes moyennes et des territoires fortement ruraux accueillant une « baronnie » LR permettaient à la droite de ne pas être totalement rayée de la carte34. 

			1.2 Deux forces politiques à haut niveau (de vie)

			Les données auxquelles nous avons recours permettent d’aller au-delà de la dimension géographique en la croisant avec un facteur social. La figure 3 représente ainsi le vote au premier tour des élections législatives 2024 selon le niveau de vie et la catégorie de communes dans laquelle se situe le bureau. 

			

			Fig. 3
Résultats aux élections législatives 2024, en % des inscrits
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			Lecture : Lorsqu’on se restreint aux communes-centres, la coalition présidentielle emporte les suffrages de 28 % des inscrits dans les bureaux de vote les plus aisés. Dans ces mêmes bureaux, la droite traditionnelle (LR et divers droite) atteint le score de 8 %, soit un différentiel de 20 points.
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur et de l’Insee.

			Un premier fait marquant est que la coalition présidentielle dépasse le bloc de droite dans toutes les configurations présentées ici35, particulièrement dans les bureaux de vote les plus favorisés – l’avance grimpant à 20 points dans ceux des communes-centres. Le décrochage de la droite est notable : si les votes augmentent légèrement à mesure que le niveau de vie s’élève, l’écart avec le bloc présidentiel aussi, et le plafond des 10 % des inscrits n’est dépassé que dans les bureaux de vote les plus aisés des couronnes urbaines (14 %) et périurbaines (11 %). 

			Peu importe le type de communes, le vote pour les formations soutenant Emmanuel Macron se caractérise par une même polarisation sociale : la barre des 20 % des inscrits n’est ainsi franchie que dans les bureaux de vote aisés, alors qu’à l’autre bout de l’échelle des revenus, seuls 5 % des inscrits ex­priment leur préférence pour le camp présidentiel. Nos résultats convergent ainsi avec ceux d’études s’appuyant sur des sondages post-électoraux qui mettent en avant la corrélation entre haut niveau de revenu et vote pour les partis de la coalition présidentielle et de la droite.

			De manière plus générale, la polarisation du vote pour ces formations est si forte que dans les 5 % de bureaux de vote au niveau de vie le plus faible, les deux blocs réunis ont reçu l’assentiment de 8 % des inscrits au premier tour, contre 37 % dans ceux au niveau de vie le plus aisé. Une relative homogénéité sociale qui sied bien à la notion de « bloc bourgeois » théorisée par les économistes Bruno Amable et Stefano Palombarini quelques mois avant la première élection d’Emmanuel Macron. La raison d’être de ce bloc serait « d’agréger une alliance autour de l’intégration européenne, des réformes néolibérales et des tentatives plus ou moins sincères de défendre certaines parties du modèle social français », fondée sur « une base électorale prête à le soutenir36 ». Le constat dressé à partir des élections législatives 2024 s’inscrit-il cependant dans la continuité des résultats observés lors des précédents scrutins ?

			1.3 Depuis 2017, la droite traditionnelle en voie d’assimilation ?

			En 2017, contrairement aux expériences précédentes cherchant le dépassement du clivage droite-gauche par un compromis (parmi lesquelles les gouvernements Tony Blair, Gerhard Schröder et, dans une moindre mesure, Manuel Valls sous François Hollande), Emmanuel Macron se présente devant les électeurs en dehors d’un parti politique structuré et identifié. Il est le candidat qui veut « disrupter » et faire du « en même temps » ; il cherche à s’émanciper des deux blocs traditionnels – en ne concluant aucune alliance avec eux – et à rallier des figures centrales à la fois du PS et de LR. 

			Le macronisme des débuts s’est-il alors caractérisé par une structure sociale inédite ? Les figures 4 et 5, placées l’une à côté de l’autre pour une meilleure comparaison, parcourent sept ans d’évolution des deux forces. Et montrent que la physionomie du vote Macron au premier tour de l’élection présidentielle 2017 ressemble fort à celle du vote Fillon pour la droite. Les écarts selon le niveau de vie sont toutefois un peu moins prononcés pour le candidat du mouvement En marche : avec une moyenne de 19 %, il part de 12 % dans les bureaux de rang 1 pour arriver à 28 % dans les bureaux de rang 20. Dans ces derniers, son adversaire de droite le dépasse de 2 points, mais avec une moyenne de 16 %, il est en retard dans tous les autres types de bureaux de vote, tombant à 6 % dans les plus pauvres.

			

			Fig. 4
Évolution des résultats électoraux de la coalition présidentielle depuis 2017, en % des inscrits
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			Lecture : Dans les bureaux de vote au niveau de vie le plus élevé, Emmanuel Macron réunit les voix de 28 % des inscrits lors de l’élection présidentielle de 2017, contre 33 % lors de celle de 2022, soit une hausse de 5 points de pourcentage.
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur et de l’Insee.

			

			Fig. 5
Évolution des résultats électoraux du parti LR depuis 2017, en % des inscrits
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			* Pour les législatives 2017 et 2024, on additionne le score des candidats LR et celui des candidats divers droite.
Lecture : Dans les bureaux de vote au niveau de vie le plus élevé, LR réunit les voix de 30 % des inscrits lors de l’élection présidentielle de 2017, contre 7 % lors de celle de 2022, soit une baisse de 23 points de pourcentage.
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur et de l’Insee.

			Dans un contexte de participation très réduite lors des élections législatives qui suivent (49 %, nous y reviendrons dans le chapitre sur l’abstention), les 15 % de voix des inscrits s’étant portés sur les candidats La République en marche (LREM) ou Modem au premier tour sont convertis en une majorité pléthorique de 350 députés soutenant le président nouvellement élu à l’Assemblée. La séquence entre son élection et le premier tour des législatives en 2017 a été marquée par une droitisation de son discours. Et la déprise de la droite lors de la séquence électorale de 2017 est impressionnante : alors qu’elle dépasse les 10 % des inscrits dans dix-neuf des vingt types de bureaux de vote à l’élection présidentielle, seuls les rangs 17 à 20 lui permettent encore d’atteindre ce seuil symbolique aux législatives qui suivent. Pourtant, la droite résiste mieux que le bloc de gauche à la percée des soutiens d’Emmanuel Macron, puisque la configuration du second tour la plus répandue est un duel opposant un candidat de la coalition présidentielle à un candidat de la droite traditionnelle, dans 243 circonscriptions37. 

			Loin d’être un accident, ces élections législatives inaugurent une période de relégation de la droite : de bloc pouvant prétendre accéder au second tour, les élections nationales qui suivent font d’elle une force secondaire38. Dans le même temps nombre de figures de LR continuent de rejoindre le camp présidentiel : après les ralliements inauguraux d’Édouard Philippe, Bruno Le Maire ou encore Gérald Darmanin, l’ancien président Sarkozy et son ministre d’alors Éric Woerth soutiennent le président Macron pour sa réélection en 2022. Luc Rouban va jusqu’à évoquer une « dilution du macronisme au sein de la droite ». D’après le politiste, Emmanuel Macron a pu « écarter au premier tour le danger représenté par Valérie Pécresse en proposant dans son programme le recul de l’âge de la retraite à 65 ans, l’allègement des droits de succession ou bien l’assujettissement du RSA à une obligation d’activité hebdomadaire, ce qui ne pouvait que réjouir un électorat de droite toujours hostile à “l’assistanat social39” ». Alors que le premier quinquennat a déjà vu un alignement du camp au pouvoir sur certaines priorités de la droite, comme la libéralisation de l’économie à travers les ordonnances pour réformer le Code du travail, le second est marqué par une nouvelle loi sur l’immigration qui s’inspire fortement des propositions de la droite, en sus de la réforme augmentant l’âge légal de départ à la retraite, annoncée lors de la campagne.

			On se rend compte des voix évaporées pour le bloc de droite entre les présidentielles de 2017 et de 2022 dans la partie « Évolution » de la figure 5 : leur absence pour la candidate Pécresse se fait sentir dans tous les vingtiles, et de plus en plus en fonction du niveau de vie des bureaux de vote, avec un pic de 23 points dans les bureaux de vote les plus riches. En miroir de cette relégation de LR, on peut se pencher sur les caractéristiques des gains d’électeurs d’Emmanuel Macron40 : celui-ci améliore son score dans toutes les franges de la population, hormis dans les bureaux de vote les plus précaires. Cette progression apparaît comme un négatif de celle des pertes des Républicains41 sans toutefois avoir l’ampleur de cette dilution : si report il y a eu de la part de l’ancien électorat de droite traditionnelle, soit il n’est que minoritairement en faveur d’Emmanuel Macron42, soit ce dernier a par ailleurs perdu des électeurs de 2017, partis par exemple à gauche. 

			Un avantage des sondages post-électoraux par rapport à l’approche privilégiée dans ce livre est la possibilité d’interroger les électeurs sur leurs votes passés. En utilisant cet outil, Jérôme Jaffré penche pour la seconde option : en 2017, l’électorat d’Emmanuel­ Macron se classait à gauche à 38 % et à droite à 27 %, contre respectivement 19 et 45 % cinq ans plus tard43. « Ce chassé-croisé a provoqué un véritable changement de groupe sanguin, avec un électorat macroniste en 2022 penchant désormais nettement à droite, alors que le centre de gravité de cet électorat se situait au centre/centre-gauche en 2017 », ce qui est très peu courant, en biologie comme en démocratie44. À l’inverse, les pertes du camp présidentiel entre les élections européennes de 2019 (11 % des inscrits) et 2024 (7 %), croissantes en fonction du niveau de vie, n’ont pas profité aux Républicains dont la stabilité est remarquable. La liste LR menée par le conservateur François-Xavier Bellamy obtient lors de ces deux élections la structure de vote « traditionnelle » en forme de pyramide inversée, ne dépassant les 5 % des inscrits qu’à partir des trois derniers rangs de bureaux de vote.

			*

			Le rapprochement entre états-majors postérieur aux législatives de 2024 se produit donc après une série d’élections qui font apparaître des similitudes sociales en termes d’électorat. Les résultats exposés dans ce chapitre prolongent ceux du chapitre pré­cédent : les blocs centraux et de droite connaissent une structure de vote similaire selon le niveau de vie (plus le revenu augmente, plus la probabilité de voter pour eux s’accroît) ; ils se distinguent par leur ancrage territorial – la droite enregistrant des scores plus honorables dans le périurbain et la ruralité que dans les communes-centres. La progression du candidat Macron dans les bureaux de vote les plus aisés entre les deux présidentielles et les écarts de plus en plus marqués en fonction du niveau de vie aux législatives de 2024 illustrent la polarisation sociale du vote pour la coalition présidentielle ; Julia Cagé et Thomas Piketty avaient ainsi qualifié dans Une histoire du conflit politique le vote en faveur du candidat Macron en 2022 de vote « le plus bourgeois de l’histoire ». 

			Ces deux auteurs placent néanmoins LR dans un bloc national-patriote, distinct du bloc libéral-progressiste constitué en grande partie aujourd’hui des soutiens d’Emmanuel Macron45. Ils reconnaissent que « nombreux sont [les élus LR] qui ont déjà rejoint le bloc centriste », mais « ce qui est vrai des élus ne l’est cependant pas forcément des électeurs46 ». Les enquêtes d’opinion font en effet apparaître une distinction entre sympathisants de LR et de la coalition présidentielle sur les enjeux sociétaux47. Pour autant, les fortes convergences relevées sur les enjeux économiques et sociaux et la structure des votes que nous venons de présenter nous paraissent légitimer le fait d’aborder de façon croisée les deux forces qui constituent à l’heure où nous écrivons un fragile « socle commun ».

			Les perspectives quant à la pérennité de cette alliance de circonstance sont ouvertes. La fin du mandat d’Emmanuel Macron approchant, des acteurs de premier rang comme le transfuge Gérald Darmanin n’hésitent pas à se prononcer pour une candidature commune du camp présidentiel et de LR en 2027 quand Le Figaro voit dans le passage d’une droite « paralysée » vers une participation au gouvernement une stratégie prometteuse pour revenir à l’Élysée48. Il n’est cependant pas certain que les marcheurs venus du centre-gauche acceptent de poursuivre leur chemin avec un Bruno Retailleau en position de force à la tête du parti LR. Ni que le départ d’Éric Ciotti ait achevé la mue du bloc de droite pour le rendre soluble dans le macronisme : une partie des sympathisants pourraient être tentés de retrouver leur ancien chef de file et de continuer de grossir les rangs d’une extrême droite en plein essor.

			

			Annexe 1.1
Résultats par niveau de vie à différentes élections pour la coalition présidentielle et la droite traditionnelle, en % des inscrits
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			* Pour les élections législatives, le résultat comprend également le score des candidats de la nuance « Divers droite ».
Lecture : Lors du 1er tour de l’élection présidentielle de 2017, dans les bureaux de vote les moins aisés, Emmanuel Macron obtient 12 % des votes des électeurs inscrits contre 19 % dans l’ensemble des bureaux de France métropolitaine.
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur et de l’Insee.

			

			Annexe 1.2
Résultats par niveau de vie et par type de communes au 1er tour des élections législatives 2024, en % des inscrits
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			* Dans la ruralité, le nombre de bureaux de vote appartenant aux rangs 19 et 20 est extrêmement réduit (moins de 100, contre plusieurs centaines pour les autres catégories présentées dans ce tableau).
Lecture : Lors du 1er tour des élections législatives de 2024, dans les bureaux de vote les moins aisés des communes-centres, 6 % des inscrits ont voté pour un candidat de la coalition présidentielle contre 14 % dans l’ensemble des bureaux de vote des communes-centres de France métropolitaine.
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur et de l’Insee.

			2 
Territoires délaissés et immigrés fantasmés : les vrais ressorts du tremplin RN ?

			S’il est bien un fait marquant de l’évolution récente du paysage politique, c’est la progression des formations situées à la droite de la droite – à commencer par le Front national, devenu Rassemblement national en 2018. À l’été 2024, après trois semaines de campagne pendant lesquelles leur victoire a pour partie été présentée comme inéluctable, le parti frontiste et ses alliés parviennent à obtenir 142 sièges de députés à l’Assemblée nationale, dont 38 ont été acquis dès le premier tour. 

			Le chemin parcouru en quelques années est impressionnant : seuls 8 députés avaient été élus sous la bannière « Front national » en 2017, et la conquête de 89 sièges en 2022 avait surpris les commentateurs par son envergure.

			Dans son discours, mais aussi dans le débat public, le RN est régulièrement présenté comme le porte-voix de classes populaires délaissées par le reste de la classe politique. Mais qu’en disent les données ? En particulier, est-ce bien parmi les catégories les plus modestes que le parti à la flamme enregistre ses meilleurs scores ? Et qu’est-ce qui différencie ses électeurs de ceux qui ont accordé leur confiance en 2022 à un personnage encore plus vindicatif, Éric Zemmour ?

			Par-delà ces interrogations, ce chapitre sera également l’occasion de revenir sur deux questions majeures dans l’analyse du vote d’extrême droite. D’abord, peut-on réellement parler d’une fracture claire entre les centres urbains et leurs périphéries ? Ensuite, l’électorat du RN se recrute-t-il ma­jo­ri­tai­rement dans les zones où la présence d’individus nés hors de l’Union européenne (UE) est la plus forte ? Notre approche permet d’apporter un regard original sur ces questions qui façonnent le narratif dominant de la vie politique.

			2.1 En 2024, le premier parti d’une partie de la France 

			Commençons par rappeler en quelques mots la sociologie du vote pour l’alliance d’extrême droite aux élections législatives de 2024, déjà évoquée dans le chapitre introductif. Forte de plus de 10,5 millions de voix (22 % des inscrits), elle est en tête de la quasi-totalité des types de bureaux de vote, réunissant les suffrages de plus d’un inscrit sur cinq des bureaux de rangs 2 à 18. Son score oscille même autour de 25 % des rangs 3 à 14. Il est plus faible – sans pour autant être négligeable – dans les bureaux de vote les plus pauvres (16 % dans ceux de rang 1) et les plus riches (18 % dans ceux de rang 19 et 13 % dans ceux de rang 20). Les graphiques présentés au début de cet ouvrage (p. 28) dessinaient également un clivage territorial, les scores pour ce parti étant plus élevés dans les territoires ruraux que dans les territoires urbains. 

			La figure 1a permet d’approfondir l’étude de ces disparités géographiques à travers trois cartes qui indiquent l’ampleur du vote pour l’alliance d’extrême droite dans les aires de plus de 200 000 habitants. Ici encore, chaque carte correspond à une catégorie de communes : d’abord les communes-centres, puis celles qui appartiennent aux couronnes urbaines et enfin celles qui constituent­ les couronnes périurbaines. La tendance des symboles à s’élargir à mesure qu’on s’éloigne des territoires les plus urbains est frappante : alors que la plupart des communes-centres de ces aires accordent moins de 15 % au RN et alliés, ce seuil constitue un plancher pour les communes constitutives de leur couronne périurbaine. De la même manière, il est remarquable que la barre des 30 % n’est dépassée dans aucune aire pour ce qui est des communes-centres, alors qu’elle l’est dans la couronne urbaine de quatre aires (Lens, Nice, Toulon et Perpignan) et dans la couronne périurbaine de onze aires. Ces dernières se trouvent – à l’exception de Troyes – concentrées dans les Hauts-de-France (Dunkerque, Lens, Valenciennes, Amiens) ainsi que sur le pourtour méditerranéen (Perpignan, Nîmes, Avignon, Marseille, Toulon et Nice). Ces deux régions ne recouvrent toutefois pas nécessairement le même électorat : en croisant les données sociodémographiques de l’Insee et les résultats de l’élection présidentielle 2017 à différentes échelles (régionale, départementale et municipale), le politiste Arnaud Huc considère qu’au Nord de la France, le vote en faveur de Marine Le Pen relève surtout de villes en déclin économique. À l’inverse, dans le Sud, les bons scores de l’extrême droite viennent de villes qui se situent plutôt dans la médiane pour ce qui est de leur richesse économique49. Au début des années 2010, déjà, Jérôme Fourquet distinguait « Front du Nord, Front du Sud50 » à la sociologie, mais aussi aux sensibilités, distinctes. Les électeurs FN du Sud étaient alors plus fermés au mariage et à l’adoption pour les couples homosexuels, et plus réticents à l’imposition sur les plus riches. 

			

			Fig. 1a
Vote pour les candidats de l’alliance d’extrême droite au 1er tour des élections législatives 2024 selon le type de communes
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			Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur et de l’Insee.

			

			Fig. 1b
Vote pour les candidats de l’alliance d’extrême droite au 1er tour des élections législatives 2024 selon le type de communes
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			Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur et de l’Insee.

			

			L’Ouest de la France apparaît moins perméable à cette dynamique – un contraste régional tellement prononcé que nombre de couronnes périurbaines de la pointe bretonne votent moins pour l’alliance d’extrême droite que les principaux cœurs d’agglomérations du Sud-Est. Des différences significatives au sein même des régions restent toutefois perceptibles. Ainsi, les aires de Lille et de Lens, pourtant distantes de moins de 30 kilomètres, se distinguent fortement par leur tendance à voter pour l’extrême droite (respectivement 11 % et 26 % pour les communes centres), rappelant qu’une lecture purement géographique est nécessairement réductrice. 

			La figure 1b est quant à elle consacrée aux résultats des aires de taille plus modeste, de 100 000 à 200 000 habitants. De manière générale, les symboles sont plus imposants que ceux de la figure 1a, illustrant une autre caractéristique du vote pour le RN : plus la taille de l’aire est modeste, plus son résultat a tendance à s’accroître. Certes, les électeurs de quelques rares communes-centres restent relativement insensibles au pouvoir d’attraction du parti frontiste (moins de 15 % à Blois, La Roche-sur-Yon, Niort ou encore Angoulême), mais la norme pour ce type de communes est d’accorder des scores supérieurs, voire largement supérieurs à ce seuil, la palme étant attribuée à Fréjus (34 %). 

			Au-delà des couronnes urbaines, le plus impressionnant reste la carte des couronnes périurbaines : la coalition portée par Jordan Bardella y rassemble fréquemment plus d’un inscrit sur quatre. Elle dépasse même les 30 % d’inscrits dans la quasi-totalité des couronnes périurbaines d’aires de 100 000 à 200 000 habitants situées dans les Hauts-de-France (avec des pointes à plus de 35 % à Beauvais et Douai), mais aussi dans de nombreuses aires situées au centre (Auxerre, Nevers et Châteauroux où le seuil des 30 % est tout juste franchi), à l’est (notamment Belfort, Montbéliard et Bourg-en-Bresse) et surtout dans le Sud (le cap des 35 % étant passé dans les couronnes périurbaines de Fréjus, Béziers et Narbonne). Seul l’Ouest de la France (Cherbourg-en-Cotentin, Saint-Malo, Vannes, Laval, Cholet et Niort) semble là encore disposer de digues suffisamment robustes à la montée des « eaux bleu marine51 ».

			Certaines aires se distinguent par des écarts considérables entre la commune-centre et la couronne périurbaine, de l’ordre de 15 à 20 points de pourcentage : il en va ainsi de celles de Beauvais ou de Compiègne dans les Hauts-de-France. À l’inverse, dans d’autres agglomérations, ces variations sont minimes : passer de la ville de Fréjus, dans le Var, à sa couronne périurbaine ne fait augmenter la proportion de vote RN que de 2 points, pour atteindre 36 %. Ces exceptions, bien que notables, ne modifient pas la structure d’ensemble révélée par ces cartes : outre un survote dans la pointe nord et sur le littoral méditerranéen, les scores de l’alliance d’extrême droite se révèlent notoirement élevés dans les couronnes périurbaines de ces aires de taille moyenne – un phénomène sur lequel nous reviendrons plus bas.

			2.2 Vers une moyennisation du vote RN

			Entre les premiers tours de la présidentielle de 2017 (16 % des inscrits) et des législatives de 2024 (22 %, avec ses alliés), le RN a conquis 3 millions de voix supplémentaires en attirant les suffrages de plus de 10,5 millions d’électeurs. Le record de voix pour ce parti a néanmoins été atteint à l’occasion du second tour de l’élection présidentielle 2022 avec 13,3 millions (27 % des inscrits), contre 10,6 millions lors du premier duel entre Marine Le Pen et Emmanuel Macron (22 % des inscrits), cinq ans plus tôt. Les prochaines figures mettent en évidence les transformations de l’électorat du parti d’extrême droite qui ont accompagné cette croissance.

			La figure 2 présente ainsi la ventilation du vote RN entre les différents types de bureaux de vote pour les deux tours des élections présidentielles de 2017 et 2022. 

			

			Fig. 2
Évolution des résultats électoraux du RN depuis 2017, en % des inscrits
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			Lecture : Dans les bureaux de vote au niveau de vie le plus faible, au 1er tour, le FN-RN réunit les voix de 16 % des inscrits lors de l’élection présidentielle de 2017, contre 15 % lors de celle de 2022, soit une baisse de 1 point de pourcentage.
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur et de l’Insee.

			

			Au premier tour de l’élection présidentielle 2017, le soutien au FN dans les urnes est d’abord croissant avec le revenu : il passe de 16 % dans les bureaux de rang 1 à 20 % dans les bureaux de rang 5 où il atteint son pic. Il décroît ensuite de manière très lente jusqu’aux bureaux de rang 18 (14 %) avant de décrocher plus franchement dans les bureaux de rangs 19 et 20 (respectivement 10 % et 6 %). Les résultats sont peu ou prou les mêmes cinq ans plus tard. 

			Aux seconds tours de ces élections, bien que les deux duels face à Emmanuel Macron se soient soldés par la défaite de Marine Le Pen, cette dernière enregistre des gains de l’ordre de 4 à 5 points de pourcentage dans la quasi-totalité des types de bureau de vote. Il n’y a que dans les bureaux de vote au niveau de vie le moins élevé que ses progrès ont été significativement plus faibles (+ 2 points) entre 2017 et 2022. Dans l’ensemble, bien que le nombre de voix soit plus ou moins élevé selon le scrutin étudié, la structure du vote est donc restée relativement similaire : le résultat croît avec le niveau de vie jusqu’aux bureaux de rang 5 ; le RN perd ensuite légèrement du terrain jusqu’aux bureaux que l’on pourrait assimiler aux classes moyennes supérieures ; il fait enfin ses moins bons scores dans les bureaux les plus aisés.

			L’année 2024 semble néanmoins amorcer un tournant dans l’attraction qu’exerce le RN envers les différentes catégories de la population. Pour s’en rendre compte, la figure 3 présente l’évolution des résultats des listes conduites par Jordan Bardella lors des élections européennes 2019 et 2024. La physionomie du vote en 2019 ressemble à celle des élections présidentielles que nous venons de décrire. En 2024, en revanche, c’est davantage auprès des bureaux qui se classent relativement haut dans la hiérarchie des revenus – à l’exception de ceux de rang 20 – que le RN a gagné en popularité. Cela a conduit à modifier le profil social de son électorat : là où le parti à la flamme concédait plus de 3 points entre les bureaux de rangs 3 et 16 en 2019, il n’en perd quasiment plus cinq ans plus tard. Autrement dit, le RN fait maintenant ses meilleurs scores dans une très large constellation de bureaux aux niveaux de vie intermédiaires. 

			

			Fig. 3
Évolution des résultats électoraux du RN, en % des inscrits
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			* Pour les législatives 2024, on additionne le score des candidats RN et celui de ses alliés ciottistes.
Lecture : Dans les bureaux de vote au niveau de vie le plus élevé, la liste RN réunit les voix d’un peu plus de 5 % des inscrits lors des élections européennes de 2019, contre près de 9 % lors de celles de 2024, soit une progression de plus de 3 points.
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur et de l’Insee.

			Afin d’approfondir l’étude de la période la plus récente, la figure 3 propose une dernière comparaison en présentant côte à côte les résultats au premier tour de Marine Le Pen lors de l’élection présidentielle 2022 et des candidats RN et alliés lors des législatives 202452. Elle conduit à un constat relativement similaire : les progrès du RN entre ces deux scrutins ont globalement été d’autant plus élevés que le niveau de vie du bureau de vote l’était aussi. Notons que ces gains s’étendent cette fois jusqu’aux bureaux de rang 20, peut-être du fait d’électeurs aisés ayant suivi le nouvel allié Éric Ciotti. Le profil de l’électorat de 2022, qui montrait des zones de faiblesse dans ce qui s’apparente aux classes moyennes supérieures, a ainsi été rééquilibré pour donner une forme en toupie53 : un niveau élevé dans une large classe moyenne et des relatives zones de faiblesse chez les plus aisés et les plus pauvres54.

			2.3 Retour sur le clivage territorial

			Le constat d’un survote RN au fur et à mesure que l’on s’éloigne des métropoles est implacable. Que recouvrent cependant ces différences ? Cette question fait l’objet d’âpres controverses dans le débat public. Le géographe Jacques Lévy, notamment, postule que les différences d’attitudes politiques entre catégories sociales s’effacent alors que celles entre zones géographiques se renforcent. Il appréhende ces dernières par un gradient d’urbanité qui combine la taille de l’aire urbaine et la position par rapport à la commune-centre. Selon lui, ce clivage territorial s’explique en particulier par les choix résidentiels : les individus refusant l’altérité et privilégiant la vie familiale préfèrent habiter dans les couronnes périurbaines, tandis que d’autres, souhaitant s’exposer à une certaine diversité, optent pour les centres. 

			Ce diagnostic est contesté, tant dans son constat que dans son explication, par des chercheurs tels Jean Rivière ou Olivier Bouba-Olga55. Ils rétorquent que l’affaiblissement massif des clivages sociaux dans les comportements politiques ne trouve pas d’appui solide dans les études disponibles sur la sociologie des électorats. Quant aux différences de vote entre territoires plus ou moins urbains, elles s’expliquent pour partie par des différences de composition sociale. Enfin, les opposants à la grille de lecture de Jacques Lévy lui reprochent de sous-estimer les contraintes qui pèsent sur les individus dans leurs choix résidentiels. Que peut-on quant à nous tirer des données à l’échelle du bureau de vote ?

			On l’a rappelé plus tôt dans cet ouvrage, les territoires se distinguent fortement par les caractéristiques de leurs habitants. Le taux de pauvreté culmine dans les communes-centres pour atteindre son niveau le plus faible dans les couronnes périurbaines. Dans les communes rurales, 26 % des habitants sont âgés de 65 ans et plus alors que cette proportion ne dépasse pas 17 % dans les couronnes urbaines. Quant aux conditions de logement, la proportion de résidents en habitat collectif (par opposition aux logements individuels, de type maisons) fait plus que tripler (20 % à 70 %) entre les territoires périurbains et les communes-centres. Autrement dit, le clivage géographique recoupe un clivage sociodémographique.

			De manière plus générale, c’est la distance aux équipements de la vie quotidienne qui distingue les territoires. Si parcourir moins d’un kilomètre permet aux habitants des communes-centres et de leur couronne urbaine d’accéder à la boulangerie la plus proche, il faut en moyenne un trajet de plus de deux kilomètres dans les communes périphériques, voire trois kilomètres dans les communes rurales pour s’y rendre. Des contrastes semblables s’observent quant à la distance au médecin généraliste le plus proche. Au-delà des conditions de vie, c’est donc tout un rapport à la mobilité et à la satisfaction des besoins les plus élémentaires qui distingue ces territoires. D’où cette question : si l’on prend deux bureaux de vote d’un même département, aux caractéristiques semblables (revenu, conditions de logement, éloignement aux services publics…), mais l’un se situant dans une commune-centre et l’autre dans une commune d’un autre type (couronne urbaine, périurbaine, ou commune rurale), observe-t-on des différences dans la propension à voter pour le RN ?

			

			Fig. 4
Écarts de vote pour l’alliance d’extrême droite selon le type de communes, relativement aux communes-centres
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			Lecture : Le vote en faveur du RN et de ses alliés dans les bureaux de vote des communes rurales dépasse de 10,12 points de pourcentage celui observé dans les communes-centres. Toutefois, à caractéristiques sociodémographiques et de distance aux équipements équivalentes, cet écart se réduit à seulement 1,05 point de pourcentage.
Note technique : Toutes les différences affichées sont statistiquement significatives aux seuils conventionnels.
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur et de l’Insee.

			Pour répondre à cette interrogation, nous mobilisons une technique statistique (la régression linéaire) qui permet de s’extraire pour partie des catégories spatiales qui façonnent de manière parfois simpliste la lecture du vote56. Les résultats de cette analyse sont illustrés par la figure 4. On y constate que l’écart entre les communes-centres et les autres types de communes est fortement réduit une fois les variables sociodémographiques et la distance aux équipements prises en compte. En particulier, le surcroît de vote RN est relativement faible dans les bureaux de vote de couronne périurbaine et de milieu rural, pour peu qu’ils présentent des caractéristiques similaires à ceux des communes-centres. Ces résultats, qui rejoignent ceux obtenus par Olivier Bouba-Olga et le journaliste Vincent Grimault avec d’autres données57, plaident pour s’intéresser à comment vivent les électeurs et à ne pas s’arrêter à se demander où ils résident.

			2.4 Parti de niche et électorat riche : le difficile enracinement de Reconquête

			Au cours de la période observée, une autre formation politique – un temps perçue comme pouvant prétendre à un rôle majeur dans la vie politique française – est apparue à l’extrême droite, incarnée par Éric Zemmour. La figure 5 rappelle toutefois que le parti Reconquête a régulièrement cédé du terrain dans les urnes depuis son surgissement en 2022. L’entreprise électorale de l’ancien polémiste est-elle vouée à disparaître ? Il semble en tout cas que les plus aisés tiennent l’avenir de cette formation entre leurs mains, car c’est bien dans cette catégorie de la population que le trublion de l’extrême droite a jusque-là réalisé ses meilleurs scores.

			

			Fig. 5
Résultats du parti Reconquête depuis 2022, en % des inscrits
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			Lecture : Lors des élections européennes de 2024, dans les bureaux de vote les plus aisés, près de 5 % des inscrits ont voté pour la liste Reconquête.
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur et de l’Insee.

			

			Partant d’un socle extrêmement restreint chez les plus pauvres, la probabilité de trouver des bulletins au nom de ce parti augmente régulièrement avec le niveau de vie des électeurs du bureau de vote. On passe ainsi de 3 % dans les bureaux de rang 1 à 8 % dans ceux de rang 20 à l’élection présidentielle de 2022, 1 à 4 % aux élections législatives qui ont suivi, et un résultat relativement similaire s’observe aux élections européennes de juin 2024. Reflet de l’effondrement de Reconquête, le parti obtient des scores inférieurs à 0,5 % dans les bureaux de rangs 1 à 15 lors des élections législatives 2024, et ne recueille plus qu’au maximum 1 % dans les bureaux de rang 20. Ces scores faméliques ne sont pas uniquement liés au fait que seules 328 investitures ont été données par le parti. Ils s’expliquent par l’exode d’une partie des classes favorisées vers le RN : jusque-là peu disposées à voter pour ce parti mais séduites par le positionnement d’Éric Zemmour, elles ont pu voir dans l’alliance entre Éric Ciotti et le parti frontiste un signe de notabilisation suffisant pour lever leurs réticences initiales. Dans cette transformation du paysage à la droite de la droite, la trajectoire de Marion Maréchal est emblématique : cette chantre de l’union des droites, vice-présidente exécutive de Reconquête en 2022, élue au Parlement européen en 2024 après avoir conduit la liste de ce parti, en est exclue trois jours plus tard pour s’être rapprochée du parti de sa tante Marine Le Pen dans l’optique des élections législatives anticipées.

			Pour autant, il semble prématuré d’engager le pronostic vital du parti zemmouriste, tant les sujets de polémique lancés par ses figures de proue (son fondateur, mais aussi sa compagne Sarah Knafo, élue députée européenne en 2024) bénéficient d’une caisse de résonance dans certains médias de premier plan : les noms du couple à la tête de Reconquête ont été mentionnés en moyenne 150 fois par mois au cours du second semestre 2024 (c’est-à-dire hors période électorale) sur les chaînes d’information en continu – et majoritairement sur la chaîne CNews58.

			2.5 Des immigrés vus à la télé ?

			Introduisons maintenant une variable que nous avons jusque-là ignorée : la proportion de la population née hors de l’Union européenne. Cet indicateur ne permet certes pas d’épuiser toutes les questions autour de l’importance des phénomènes migratoires – et plus largement du racisme ou de la xénophobie – dans le vote pour le RN. Il présente toutefois l’avantage d’apporter des éléments de réponse à une question spécifique : l’attrait qu’exerce le parti d’extrême droite est-il directement lié à la présence dans le voisinage d’individus dont le lieu de naissance se situe hors des frontières de l’UE ? 

			Cette question est majeure alors que tout un pan du débat public porte sur l’« insécurité culturelle » ressentie par une partie de la population. Elle s’incarnerait dans la présence d’individus issus de minorités visibles et de l’installation de commerces et lieux culturels (ou cultuels) associés à ces minorités. Le concept de « submersion migratoire », auparavant l’apanage de l’extrême droite, s’est tellement popularisé qu’il a été repris au début de l’année 2025 par le Premier ministre d’alors, François Bayrou, dont le parcours politique s’est pourtant fait dans les pas de la démocratie chrétienne : « Je pense que les apports étrangers sont positifs pour un peuple, à condition qu’ils ne dépassent pas une proportion. Mais dès l’instant que vous avez le sentiment d’une submersion, de ne plus reconnaître votre pays, les modes de vie ou la culture, dès cet instant-là vous avez rejet59. » 

			

			Fig. 6
Vote pour l’alliance d’extrême droite en fonction de la part d’individus nés hors de l’Union européenne dans le voisinage
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			Lecture : Lorsque la part d’individus nés hors UE dans le périmètre du bureau de vote est nulle, le vote en faveur du RN et ses alliés s’élève en moyenne à 33 % des inscrits, contre 9 % là où cette part dépasse 30 %.
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur et de l’Insee.

			

			Avec ce contexte en toile de fond, nous avons calculé, pour chaque périmètre de bureau de vote, la proportion d’individus nés hors de l’Union européenne. Nous avons ensuite comparé cette proportion au pourcentage d’inscrits ayant voté pour le RN et ses alliés au premier tour des élections législatives de juin 2024. Le résultat, illustré par la figure 6, est frappant : le vote pour cette formation politique culmine à 33 % des inscrits là où la proportion d’individus nés hors de l’UE est nulle et plafonne à 9 % dans les territoires où cette population est la plus présente. De manière plus générale, plus la proportion d’individus nés hors de l’UE augmente, moins l’alliance d’extrême droite recueille de voix. 

			Ce phénomène est tellement marqué que plus de la moitié des électeurs de la coalition portée par le RN résident dans un voisinage où la part d’habitants nés hors UE représente moins de 5 % des habitants. Plus précisément, sur 100 électeurs RN : 

			• 28 vivent dans un territoire où les individus nés hors UE représentent moins de 2 % des habitants ;

			• 27 vivent dans un territoire où ils représentent de 2 % à 5 % ;

			• 23 vivent dans un territoire où ils représentent de 5 % à 10 % ;

			• 22 vivent dans un territoire où ils représentent plus de 10 %.

			Ce constat peut laisser perplexe, alors que nombre de recherches mettent en avant l’importance des sentiments de rejet à l’égard de l’immigration ou des personnes perçues comme étrangères dans le vote pour le RN. Ce parti ne s’est-il pas historiquement construit sur l’opposition entre les Français et ceux qui ne le sont pas – ou qui ne le seraient que « de papier » ? 

			Une étude menée par les politistes Nonna Mayer et Yuma Ando60 en 2022 décèle ainsi un niveau re­la­ti­vement élevé d’ethnocentrisme chez les sympathisants RN : comparativement aux sympathisants des autres familles politiques, ils expriment des positions de rejet plus fréquentes sur les questions relatives à leur perception de l’immigration, des Français musulmans ou encore des Français juifs. Nos résultats rejoignent néanmoins ceux obtenus par les chercheurs Julia Cagé et Thomas Piketty à l’aide de données alternatives. Leur perspective historique leur permet par ailleurs de conclure à ce propos que « le vote FN est passé d’un vote de conflit avec les immigrés proches (géographiquement) à un vote exprimant plutôt l’absence de tout contact avec des immigrés ou une certaine forme de ségrégation spatiale avec les immigrés61 ». 

			En réalité, ces deux résultats ne sont pas contradictoires : nous nous contentons ici d’invalider la théorie selon laquelle ce serait la proximité immédiate avec des personnes nées hors des frontières de l’UE qui favoriserait le vote RN. Ce qui ne permet toutefois pas d’écarter le rôle de la xénophobie dans les motivations des électeurs d’extrême droite : les individus sont mobiles et l’insécurité culturelle ressentie peut être due à d’autres lieux de vie que celui de résidence (celui où l’on travaille, celui où l’on fait ses courses…) et confortée par les médias qu’ils consultent. Or, nos données ne permettent pas de mesurer ces phénomènes. 

			Il faut alors se tourner vers des travaux de sociologie plus qualitative, par exemple ceux de Félicien Faury, qui aborde dans Des électeurs ordinaires les déterminants du vote d’extrême droite dans la France du Sud-Est. Il y met en évidence certains des ressorts xénophobes des électeurs, en montrant par exemple comment la présence d’une population maghrébine dans l’établissement scolaire de proximité ou la gestion d’un bistrot par un propriétaire musulman ont tendance à disqualifier ces lieux auprès des citoyens proches du RN. Surtout, il souligne la tendance à lier précarité et origine ethnique dans leurs discours, la question sociale prenant un visage racial62. 

			*

			Le Front national, renommé Rassemblement national en 2018, est incontestablement devenu une force centrale de la vie politique française. Depuis 2017, et plus encore après les législatives de 2022 qui lui ont permis de constituer un groupe de 89 députés, son ascension est impressionnante. L’année 2024 marque un nouveau jalon : une partie des classes moyennes supérieures jusque-là hermétiques aux sirènes frontistes lui ont accordé leurs suffrages. Le parti a par ailleurs su conforter son rôle d’aimant à droite dans la courte séquence qui a précédé les élections législatives 2024, notamment à travers les ralliements d’Éric Ciotti et de Marion Maréchal.

			Parmi les dynamiques majeures du RN figure la moyennisation de son électorat : bien qu’il conserve des points d’ancrage forts dans certaines catégories sociales, il séduit désormais une large frange des classes moyennes. Ces chiffres confortent une lecture producériste de l’électorat de l’extrême droite dans plusieurs démocraties occidentales63. Dans cette vision de la société, à laquelle le philosophe Michel Feher a consacré un ouvrage64, un large espace central est composé de travailleurs indépendants et salariés : ils ont la conviction de travailler dur et la volonté de profiter des fruits de ce labeur. Ces individus sont opposés à deux types de « parasites », accusés d’accaparer une partie du travail de cette classe productive. 

			Les parasites du bas sont les « assistés » – chômeurs et bénéficiaires du RSA notamment65. L’expression « c’est gratuit, c’est Nicolas qui paie », qui a fleuri sur les réseaux sociaux, et qui incarne un travailleur dans la force de l’âge dont les impôts financeraient le train de vie des plus pauvres en est une illustration. Cela fait pour partie écho au constat de chercheurs comme Vincent Tiberj, montrant que « ce sont plutôt les fractions les plus stables des classes populaires qui se tournent vers l’extrême droite, et bien souvent des électeurs qui votaient déjà à droite66 ».

			Les parasites du haut, eux, sont ceux qui vivent de leur rente : élites financières, dont les intérêts sont perçus comme déconnectés de ceux de la nation, mais aussi élites intellectuelles. Jordan Bardella expliquait par exemple à propos du président de la République, en 2019 : « Je considère qu’Emmanuel Macron est au service d’intérêts privés. […] Il n’est pas de France, il est d’une salle de marché. » Dans l’ouvrage de Félicien Faury, ces parasites du haut sont incarnés par les très riches acheteurs de résidence secondaire qui compliquent d’autant plus l’accès au logement pour les « honnêtes gens », dénomination dont se revendiquent les électeurs RN. 

			Tout en allant dans le sens du schéma explicatif producériste, nos résultats invitent également à dépasser certaines lectures simplistes du vote RN. D’abord, si celui-ci est particulièrement fort dans les territoires ruraux et périurbains, cette géographie électorale ne peut être comprise sans considérer les spécificités sociodémographiques et les conditions concrètes d’existence dans ces espaces, en particulier l’éloignement aux services de la vie courante. Ensuite, le vote pour le RN tend à être plus élevé dans les zones où la population d’immigrés est la plus faible. L’adhésion à son discours ne repose donc pas nécessairement sur une expérience directe de cohabitations dans un même territoire avec des personnes nées hors de l’UE.

			Nos résultats ne sauraient bien entendu épuiser l’ensemble des raisons du vote pour le RN67. Les chercheurs Étienne Ollion et Michaël Fœssel ont notamment rappelé que son ascension s’inscrit dans une stratégie de dédiabolisation qui a consisté à embrasser les points de vue les plus progressistes sur certaines questions qui font dorénavant re­la­ti­vement consensus dans la société : l’homosexualité ou l’interruption volontaire de grossesse, par exemple68. Ils mettent aussi en évidence les transformations du paysage médiatique qui ont contribué à la normalisation du parti fondé par Jean-Marie Le Pen, ce que confirme le sociologue Samuel Bouron dans Politiser la haine69. 

			Ainsi, s’il est un autre succès du RN, c’est bien la réussite de son entreprise de dédiabolisation. Une stratégie si bien menée que la frontière qui sépare les partis dits républicains de l’extrême droite est de plus en plus poreuse – et que pour une partie de la classe politique et médiatique, le « cordon sanitaire » semble désormais se placer à la gauche du PS. Lors de la campagne du printemps 2025 pour la présidence du parti LR, c’est bien davantage LFI que le RN qui a été présentée comme un danger pour la République : « Nos seuls adversaires, c’est la gauche de Mélenchon » a ainsi déclaré Bruno Retailleau le soir de son élection. Jusque dans la coalition présidentielle, des voix s’étaient élevées à l’été 2024 pour censurer tout gouvernement comprenant un ministre issu de LFI à la suite de la victoire en nombre de sièges du Nouveau Front populaire. La gauche pourrait-elle alors, dans un proche avenir, devoir affronter une forme de barrage républicain de la part des électeurs ? Il s’agit en tout cas d’un défi de taille pour une famille politique sortie très affaiblie de la séquence électorale de 2017. 

			

			Annexe 2.1
Résultats par niveau de vie à différentes élections pour le RN et Reconquête
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			* Pour les élections législatives 2024, les résultats correspondent à ceux de l’alliance d’extrême droite.
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			Lecture : Lors du 1er tour de l’élection présidentielle 2017, dans les bureaux de vote les moins aisés, Marine Le Pen obtient 16 % des votes des électeurs inscrits contre 17 % dans l’ensemble des bureaux de France métropolitaine.
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur et de l’Insee.

			3 
À gauche, des unions mises à mal par des électorats « irréconciliables » ?

			« Gauches irréconciliables70 ». Entre 2015 et 2024, cette expression a été employée une centaine de fois dans le journal Le Monde, près de 500 fois à la radio, et à plus de 1 500 reprises sur les chaînes d’information en continu71. Les pics d’usage coïncident avec les périodes électorales, au moment où les débats sur les dissensions entre les différentes formations de gauche – et sur la possibilité de les surmonter – reviennent au premier plan.

			Pour autant, c’est l’union qui a prévalu à plusieurs occasions ces dernières années. Union par le bas, dans une certaine mesure : les votes au premier tour des élections présidentielles de 2017 et 2022 se sont concentrés autour de la candidature de Jean-Luc Mélenchon, rassemblant à elle seule environ 70 % des voix d’une gauche éclatée entre plusieurs candidats. Union par le haut, aussi, lors des élections législatives de 2022 et 2024 : pour la première fois dans l’histoire de cette famille politique, les états-majors des principales formations se sont entendus pour ne présenter qu’un seul candidat par circonscription – la tradition étant des accords de désistement réciproques au second tour en faveur du candidat le mieux placé. Il faut dire que l’expérience de la division aux élections législatives 2017 ne s’est pas seulement révélée catastrophique pour l’influence des partis de gauche à l’Assemblée nationale, elle a également eu pour conséquence de réduire leur visibilité médiatique et leurs moyens financiers72. 

			En 2012, fort de près de 17 % des voix des inscrits au premier tour, le Parti socialiste frôlait à lui seul la majorité absolue à l’Assemblée nationale avec 280 députés. Cinq ans plus tard, seuls 4 % des inscrits accordent leur confiance au parti à la rose. Il n’arrive à se maintenir que dans 65 circonscriptions pour finir par l’emporter dans 30 d’entre elles. Les 5 % de La France insoumise, mouvement créé en 2016 autour de Jean-Luc Mélenchon, lui permettent de disputer 67 duels au second tour, dont 17 sont gagnés. Les écologistes, qui avaient pu constituer un groupe de 17 députés en 2012, ne passent la barre du premier tour que dans une seule circonscription (2 % des inscrits) et ne se voient finalement attribuer aucun siège par les électeurs. Enfin, le Parti communiste réunit les suffrages de 1 % des inscrits et dispute 12 duels pour l’emporter dans 10 d’entre eux. Autrement dit, rassemblant au total 12 % des inscrits, les partis de gauche ne parviennent à se qualifier au second tour que dans 144 circonscriptions et à obtenir que 57 sièges de députés. Par comparaison, la coalition présidentielle, avec 15 % des inscrits, a disputé 515 duels et une triangulaire ; elle a remporté 348 circonscriptions, dont deux à l’issue du premier tour73. 

			On comprend mieux la volonté commune des partis de gauche, lors des élections législatives qui ont suivi, de s’atteler à une union dès le premier tour. En quelques jours, l’accord électoral de la Nouvelle Union populaire écologique et sociale (NUPES) est scellé et réserve la part belle aux candidats insoumis du fait des résultats de l’élection présidentielle 202274. Avec un taux de participation similaire à celui des élections législatives de 2017, la stabilité des 12 % des voix des inscrits récoltées au premier tour permet cette fois de remporter d’emblée 4 sièges et de se maintenir dans 375 circonscriptions au second tour, dont 127 sont remportées, ce qui porte le total à 131. On comprend également que dès l’annonce des élections législatives anticipées de 2024, et devant la possibilité d’une nomination de Jordan Bardella à Matignon, l’union ait été cherchée. 

			Pour autant, derrière le pragmatisme de ces décisions, force est de constater qu’un accord électoral n’allait pas de soi. Les velléités unitaires sont contestées par une partie de la gauche qui considère notamment qu’il faut assumer de proposer différentes options aux électeurs75. Une fois l’échéance électorale passée, elles sont contrebalancées par les dissensions entre chefs de partis qui ont rapidement mis en danger la NUPES, celle-ci finissant même par être rompue à l’automne 2023. La coexistence pacifique au sein du NFP n’a quant à elle pas duré plus d’un semestre. Cela peut-il s’expliquer par des différences marquées dans la structure des électorats des diverses formations de gauche ? L’étude des résultats aux élections européennes de 2019 et 2024, moins tributaires d’un vote stratégique que la présidentielle, que nous proposerons plus loin apporte des éléments de réponse à cette question centrale.

			3.1 Forces et faiblesses de l’union de la gauche

			Commençons par revenir sur les résultats enregistrés par la gauche unie lors des élections législatives 2024, déjà évoqués dans le chapitre introductif. Dans un contexte de hausse de la participation par rapport aux élections précédentes, elle obtient la confiance de 18 % des inscrits au premier tour ; 32 sièges lui sont même déjà acquis, pour les trois quarts situés en Île-de-France, dont 9 à Paris et 6 en Seine-Saint-Denis. Bien que 410 candidats soient en mesure de se maintenir au second tour, seuls 281 finissent par disputer un siège de député – des désistements ayant eu lieu dans les circonscriptions où le candidat de gauche n’était pas le mieux placé pour l’emporter face à l’alliance d’extrême droite. 146 députés avec l’étiquette NFP sont finalement élus lors du second tour, ce qui porte le total à 178 sièges, en tête des blocs à l’Assemblée nationale, à la surprise générale.

			Lorsqu’on analyse les caractéristiques de son électorat, l’un des faits les plus marquants est que cette alliance a obtenu ses meilleurs scores dans les bureaux de vote au niveau de vie le plus faible76. Avec 24 % des inscrits, elle y dépasse l’ensemble des formations politiques, mais reste surpassée par l’abstention. À partir des bureaux de rang 2, son score décroît à 20 %, avant de se stabiliser à 17-18 % depuis les bureaux de vote de rang 3 jusqu’à ceux de rang 14. Il remonte ensuite progressivement pour atteindre 20 à 21 % dans les bureaux au niveau de vie le plus élevé. Le vote NFP apparaît alors comme le négatif du vote RN dans la mesure où, contrai­rement à ce que l’on a vu pour la formation dirigée par Jordan Bardella dans le chapitre précédent, l’alliance de gauche réalise ses meilleurs scores dans les bureaux situés aux antipodes de la hiérarchie des revenus.

			La présentation des résultats par catégories de communes dans le chapitre introductif laissait é­ga­lement apparaître de forts clivages en fonction de leur caractère plus ou moins urbain. Les figures 1a et 1b permettent de préciser cette analyse. 

			

			Fig. 1a
Vote pour les candidats du NFP au 1er tour des élections législatives 2024 selon le type de communes
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			Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur et de l’Insee.

			

			Fig. 1b
Vote pour les candidats du NFP au 1er tour des élections législatives 2024 selon le type de communes
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			Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur et de l’Insee.

			

			Premier fait notable, la plupart des communes-centres des plus grandes agglomérations ont massivement soutenu le NFP. Dans les métropoles de Lyon, Lille, Toulouse, Nantes, Montpellier et Grenoble, la coalition recueille ainsi les suffrages de plus d’un inscrit sur trois. À Rennes, son score s’élève jusqu’à 41 %. Quelques exceptions viennent néanmoins contraster ce tableau flatteur. 

			Sans surprise au regard de l’histoire électorale de la France, mais aussi des cartes qui ont parsemé les précédents chapitres, l’une d’elles se trouve dans le Sud-Est : à Cannes, seuls 9 % des inscrits ont glissé dans l’urne un bulletin en faveur de la coalition de gauche. Une autre exception, située à l’opposé de l’Hexagone, apparaît cependant plus étonnante : à Dunkerque, qui se caractérise historiquement par son ancrage à gauche, seuls 12 % des inscrits ont exprimé leur préférence pour le NFP. Une contre-performance qui s’explique notamment par le succès dans l’une des circonscriptions dunkerquoises d’un candidat étiqueté « divers », soutenu par la majorité présidentielle mais issu des rangs socialistes77.

			Ces cas spécifiques mis à part, les communes-centres des plus grandes agglomérations s’apparentent à des places fortes du vote NFP. Son ancrage reste également solide dans la plupart de leurs couronnes urbaines. Les deux cartes du haut de la figure 1a laissent toutefois apparaître un af­fai­blis­sement conséquent, d’un type de commune à l’autre, dans les agglomérations de Lille et Montpellier : dans les deux cas, on passe de 34-35 % des inscrits dans la commune-centre à 21-22 % dans les communes constitutives de leur couronne urbaine. 

			Les pertes sont plus courantes lorsqu’on s’éloigne des communes-centres pour entrer dans les couronnes périurbaines : un simple coup d’œil entre la première et la troisième carte que présente la figure 1a permet de s’en rendre compte. Si quelques exceptions sont notables (les agglomérations de Rennes, Nantes, Limoges, Clermont-Ferrand ou encore Grenoble), force est de constater que dans nombre d’aires de plus de 200 000 habitants, la barre des 15 % des inscrits en couronne périurbaine se transforme en barrière infranchissable pour la coalition de gauche. 

			Quant à la France des agglomérations de taille moyenne, on observe sur la figure 1b qu’elle ne saurait constituer un bloc homogène. Quelques communes-centres d’aires de taille intermédiaire (100 000 à 200 000 habitants) donnent des scores conséquents au NFP : plus du quart des inscrits ont inséré un bulletin NFP dans l’urne à Albi, Montauban, La Roche-sur-Yon, Niort, Angoulême et même 31 % à Laval. Le NFP se situe juste en dessous du chiffre symbolique de 25 % à Cherbourg-en-Cotentin, Bourg-en-Bresse, Évreux, Auxerre, Périgueux ou même Belfort. Ces bons scores contrastent avec ceux que l’on constate à Calais, Saint-Quentin, Fréjus ou encore Colmar : la gauche unie peine à y recueillir la confiance de plus d’un inscrit sur dix. Deux croix, symbolisant des scores extrêmement faibles, attirent l’attention : à Maubeuge comme à Blois, le NFP n’a en réalité recueilli aucune voix. Dans le premier cas parce que l’alliance de gauche a préféré ne pas présenter de candidat face au député divers gauche sortant78. À Blois, son porte-drapeau initial s’est quant à lui vu retirer son investiture en raison de tweets à caractère antisémite publiés six ans auparavant.

			Dans les couronnes urbaines de ces aires de taille intermédiaire, les scores du NFP, sans être négligeables, restent modestes, situés pour la plupart entre 15 % et 22,5 %. Si celles d’Angoulême et de Montbéliard résistent mieux, de nombreuses contre-performances sont visibles. En particulier, la coalition de gauche apparaît notoirement en difficulté dans les couronnes urbaines de Narbonne, Fréjus, Maubeuge et Chartres où le seuil de 10 % s’apparente à un plafond indépassable79. 

			Enfin, les partisans de la gauche pourraient se satisfaire de voir qu’elle continue à exister dans nombre de couronnes périurbaines situées pour la plupart à l’ouest d’une ligne Le Havre-Perpignan, laquelle apparaît ici particulièrement saillante. Cela ne saurait néanmoins masquer les chiffres plus modestes à l’est de cette ligne ; ni le fait que la gauche unie apparaît comme rayée de la carte dans les couronnes périurbaines de Chartres (7 %), Maubeuge (5 %) ou encore Saint-Quentin (6 %)80.

			Après ce tour de France riche d’enseignement, c’est le temps que nous remontons dans le reste du chapitre, avec pour grille de lecture essentielle le niveau de vie.

			3.2 Les gauches désunies par le niveau de vie 

			L’élection présidentielle de 2022 s’est caractérisée par une dispersion des candidatures au sein de la gauche parlementaire, dont quatre représentants se sont soumis aux suffrages des Français, contre deux en 2017. Jean-Luc Mélenchon, qui était soutenu cinq ans plus tôt par le Parti communiste, a dû composer avec la stratégie d’autonomie de son secrétaire général, Fabien Roussel. Du côté du PS, alors que Benoît Hamon avait su sceller une alliance avec Europe Écologie-Les Verts, sa successeure à la candidature socialiste Anne Hidalgo n’a pas pu compter sur le soutien de Yannick Jadot, vainqueur de la primaire interne des écologistes.

			En 2017, Jean-Luc Mélenchon, fort des 7 millions de bulletins glissés à son nom (soit 15 % des inscrits), échoue aux portes du second tour à quelques centaines de milliers de voix près. La première colonne de la figure 2 suggère que le soutien dont il a bénéficié provient d’un électorat aux profils de niveau de vie relativement diversifiés. Certes, il obtient ses meilleurs scores dans les bureaux de rangs 1 (21 %) à 2 (18 %). Mais il fait des scores relativement stables dans ceux de rangs 3 à 16 (15-16 %), avant de chuter légèrement à partir du rang 17, pour finir par réaliser un score de 10 % chez les plus aisés. 

			

			Fig. 2
Résultats aux élections présidentielles 2017 et 2022, en % des inscrits
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			Lecture : Lors de l’élection présidentielle de 2017, dans les bureaux de vote les moins aisés, près de 21 % des inscrits ont voté pour J-L. Mélenchon (LFI). Dans ces mêmes bureaux, ce candidat atteint 26 % en 2022, soit une hausse de plus de 5 points.
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur et de l’Insee.

			

			Cinq ans plus tard, Jean-Luc Mélenchon obtient près de 700 000 voix supplémentaires (16 % des inscrits) : quels types de bureaux de vote ont contribué à cette progression ? Les deux autres colonnes de la figure 2 apportent des éléments de réponse. En premier lieu, l’amélioration de son score s’observe dans les bureaux les plus paupérisés où il conquiert 5 points de pourcentage supplémentaires. Mais elle peut aussi être constatée – quoique de manière plus modeste – dans ceux du haut de la hiérarchie des revenus, qui étaient précisément sa zone de faiblesse en 2017 : il gagne 1 à 4 points parmi les plus favorisés. En revanche, dans les bureaux qui se situent au centre de la distribution (de rangs 3 à 16), il reste relativement stable ou accuse de légères pertes. Le profil social de son électorat se rééquilibre donc quelque peu à l’occasion de l’élection présidentielle de 2022, prenant une forme en « L » : il fait de loin ses meilleurs scores dans les bureaux de vote aux rangs les plus faibles (26 %) avant de se stabiliser autour de 15 % au-delà du rang 4. 

			Aucun clivage social significatif n’apparaît en revanche pour le vote PS : dans l’ensemble des types de bureaux de vote, Benoît Hamon a recueilli autour de 5 % et Anne Hidalgo autour de 1 % cinq ans plus tard81. Le tableau en annexe 3.1 montre qu’il en va de même pour le communiste Fabien Roussel dont les scores s’échelonnent entre 1 % et 2 % selon le type de bureau de vote. La structure de l’électorat de Yannick Jadot apparaît la plus clivée socialement, son score étant quant à lui fran­chement croissant avec le niveau de vie : il passe de 1 % dans les bureaux de rang 1 à 6 % dans les bureaux de rang 20.

			Cette analyse des rapports de force lors de l’élection présidentielle, souvent qualifiée d’« élection reine », met donc en évidence la puissance de LFI dans les bureaux de vote les plus précaires en 2022, ainsi que sa relative stabilité ailleurs. Toutefois, la faiblesse des scores enregistrés par les autres partis – que d’aucuns pourraient attribuer au phénomène de vote utile qui caractérise l’élection présidentielle – limite la portée des enseignements sur le profil de leur électorat respectif. Il devient dès lors pertinent de se tourner vers des élections où le vote stratégique joue un rôle moindre. Si les élections européennes se distinguent par un niveau d’abstention plus élevé – ce qui peut biaiser la représentation de certains électorats, notamment les plus populaires, comme on le soulignera plus tard –, leur mode de scrutin proportionnel en fait malgré tout un observatoire privilégié des rapports de force à gauche.

			3.3 LFI / PS : une gauche populaire contre une gauche bourgeoise ?

			À gauche, la capacité à mobiliser les classes populaires a une portée symbolique importante, tant elle renvoie à une histoire fondée sur la conquête de droits sociaux. Pour autant, les travaux de recherche ont largement documenté la désaffection des plus modestes, et en particulier des ouvriers, envers ce versant de l’échiquier politique au cours des dernières décennies82. Partant du constat que « la coalition historique de la gauche centrée sur la classe ouvrière est en déclin », le think tank Terra Nova, alors proche du PS, a même en quelque sorte acté ce divorce. Dans une note publiée en amont de l’élection présidentielle de 2012 – rejetée dès sa publication par de nombreux caciques socialistes –, l’institut suggère de se détourner de la question sociale pour mettre en avant les valeurs culturelles83. 

			À la même période, Jean-Luc Mélenchon, qui entame sa première campagne présidentielle après avoir quitté le PS, fait quant à lui de la question du vote populaire un enjeu majeur. Il explique notamment que « le Parti socialiste n’a pas trouvé le chemin qui le mènerait au cœur du peuple. […] Il y a une déconnexion entre son programme et les classes populaires », concluant : « Nous sommes la relève84. » Une dizaine d’années plus tard, et alors que la propension des plus modestes à voter pour le PS s’est de nouveau amenuisée après le quinquennat Hollande85, l’expression « classes populaires » se retrouve dans les trois textes d’orientation présentés en vue du Congrès de Nancy au printemps 2025, tandis que l’Institut La Boétie, fondation insoumise, a consacré son troisième livre aux nombreuses questions concernant les classes populaires actuelles86. 

			Mais quelle est aujourd’hui l’étendue de la désaffection de ces groupes sociaux pour les différents partis de gauche ? Les élections européennes de 2019 et 2024, où ces formations se sont présentées de manière séparée, ont été l’occasion pour les états-majors de se compter – et pour nous, de nourrir ce débat.

			

			Fig. 3
Résultats aux élections européennes 2019 et 2024, en % des inscrits
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			Lecture : Aux élections européennes de 2019, dans les bureaux de vote les plus aisés, 10 % des inscrits ont voté pour la liste EELV. Dans ces mêmes bureaux, la liste Les Écologistes atteint 5 % en 2024, soit une baisse de 5 points.
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur et de l’Insee.

			La première colonne de la figure 3, qui présente la répartition des résultats selon le niveau de vie lors des élections européennes de 2019, met en évidence la faiblesse relative des scores de deux des principales listes de gauche. Le PS, allié au mouvement Place publique (PS-PP) et représenté par son chef de file Raphaël Glucksmann, recueille les voix de 3 % des inscrits. LFI, qui a investi comme tête de liste Manon Aubry, alors issue de mouvement associatif, réalise un score similaire87. La comparaison entre ces deux formations ne saurait toutefois être poussée plus avant tant la structure de leur électorat les distingue. Alors que le vote LFI diminue à mesure que le niveau de vie du bureau de vote s’élève, la relation est inverse pour le PS-PP. D’un extrême de la distribution du niveau de vie à l’autre, on passe alors de 4 % à 2 % pour LFI et de 2 % à 4 % pour le PS-PP. De même, le score d’EELV, quoique plus massif que celui des deux autres formations (6 % des inscrits), augmente lui aussi ré­gu­liè­rement avec le niveau de vie au scrutin de juin 2019 : de 3 % dans les bureaux de vote les plus pauvres, il passe à 10 % dans ceux au niveau de vie le plus élevé. 

			Cinq ans plus tard, le vote vert reste croissant avec le niveau de vie, comme le montre la deuxième colonne de la figure 3. Toutefois, rassemblant dorénavant 3 % des inscrits, les scores se sont largement amenuisés dans l’ensemble des catégories de revenu : la formation écologiste passe alors de 1 % dans les bureaux de rang 1 à 5 % dans les bureaux de rang 20. Le vote PS-PP, largement plus élevé qu’en 2019 (7 % des inscrits), apparaît quant à lui plus marqué socialement que lors de la précédente élection. Il fait ses moins bons scores dans les bureaux qui se placent au bas de la hiérarchie des revenus (3 %), passe à 5 % dans les bureaux de rang 2 et croît de manière régulière jusqu’à atteindre 11 % dans les bureaux de rang 20 : c’est d’ailleurs dans ces derniers que la liste de Raphaël Glucksmann a enregistré sa plus impressionnante progression entre 2019 et 2024 (+ 8 points). 

			L’évolution de la composition du vote LFI (5 % des inscrits) obéit quant à elle à une logique moins linéaire. Entre 2019 et 2024, la liste de Manon Aubry a plus que doublé son score dans les bureaux de rang 1 (+ 7 points), a connu une progression assez modeste dans les bureaux de rangs 3 à 17 (+ 1 à 2 points), et un essor plus conséquent dans les bureaux de rangs supérieurs (+ 3 points). Ces évolutions ont modifié la structure de son électorat qui était en 2019 largement décroissant avec le niveau de vie. En 2024, le score commence par diminuer nettement à mesure que le niveau de vie augmente (on passe de 11 % à 6 % entre les bureaux de rangs 1 et 3), mais se stabilise ensuite à 4 % à partir des rangs 6 à 14, puis croît très légèrement dans les bureaux de rangs 15 à 20 pour se fixer autour de 5 %, soit une structure assez similaire à celle qui a prévalu pour Jean-Luc Mélenchon lors de l’élection présidentielle 2022. De manière schématique, LFI n’en reste pas moins le versant populaire de la gauche tandis que le PS-PP et Les Écologistes ont une structure plus favorisée socialement.

			D’aucuns verraient d’ailleurs dans le vote PS-PP de 2024 un basculement du vote que captait cinq ans plus tôt EELV tant leur base électorale se ressemble du point de vue du niveau de vie. Si nos données ne permettent pas d’étudier rigoureusement cette hypothèse, notons qu’en réalité, cette composition sociale de l’électorat ressemble aussi à celle de formations plus à droite. On ne peut donc pas exclure qu’une fraction des nouveaux électeurs de la liste PS-PP provienne d’anciens soutiens de la coalition présidentielle. C’est d’ailleurs ce que suggèrent les données issues de l’enquête électorale française, avec lesquelles Antoine Bristielle estimait quelques mois avant les élections européennes qu’un tiers des électeurs d’Emmanuel Macron au premier tour de l’élection présidentielle 2022 pourrait se tourner vers la liste PS-PP88. Le sondage de jour du vote publié par l’Ifop le 9 juin 2024 abonde dans le même sens. Quant à l’électorat écologiste, il pourrait s’être pour partie reporté sur cette même liste, et pour partie sur celle de Manon Aubry, expliquant notamment ses progrès dans les bureaux de vote les plus aisés. 

			3.4 Plutôt quartiers que clochers

			Une autre question lancinante est la capacité de la gauche à attirer hors des centres-villes et des banlieues populaires des métropoles89. En particulier, François Ruffin reproche à La France insoumise de ne pas parler aux territoires périurbains et ruraux90. La figure 4, qui porte également sur les élections européennes 2024, permet de nourrir ce débat. Le mouvement de gauche radicale a effectivement enregistré ses scores les plus élevés dans les communes-centres (7 % des inscrits) et les couronnes urbaines (8 %). Dans ce premier type de territoires, le vote en fonction du niveau de vie prend une forme de « C » : un score qui atteint son plus haut niveau au bas de la hiérarchie des revenus (10 %), avant de diminuer dans les bureaux du milieu de la distribution (5-6 %), puis de remonter dans les bureaux au niveau de vie le plus élevé (7-8 %). Dans les couronnes urbaines, cette forme en « C » disparaît : le vote LFI diminue ré­gu­liè­rement avec le niveau de vie, en passant de 14 % dans les bureaux de rang 1, à 5 % dans les bureaux de rang 20. Dans les couronnes périurbaines, le mouvement de gauche radicale enregistre une contre-performance avec 3 % des inscrits : seuls les bureaux de rangs 1 et 2 lui accordent plus de 5 %. Enfin, le tableau en annexe 3.2 permet de constater que dans la ruralité, 3 % des inscrits ont accordé leur suffrage à la liste de Manon Aubry. Le vote y atteint toujours son niveau le plus élevé dans les bureaux les plus paupérisés. Il n’y dépasse toutefois guère la barre des 5 % et stagne autour de 2-3 % dans les bureaux de rangs 2 à 20. 

			

			Fig. 4
Résultats aux élections européennes 2024, en % des inscrits
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			Lecture : Lorsqu’on se restreint aux communes-centres, LFI emporte les suffrages de 7 % des inscrits dans les bureaux de vote les plus aisés. Dans ces mêmes bureaux, le PS-PP atteint le score de 14 %, soit un différentiel de 7 points à la défaveur de LFI.
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur et de l’Insee.

			

			La forme que prend le vote en fonction du niveau de vie pour la liste PS-PP est quant à elle globalement stable dans les communes-centres (8 % des inscrits), les couronnes urbaines (7 %) et les couronnes périurbaines (7 %) : le pourcentage de voix croît à mesure que le revenu des électeurs s’élève. Il passe ainsi de 4 % à 14 % des bureaux de rangs 1 à 20 dans les communes-centres, de 2 % à 11 % dans les couronnes urbaines et de 3 % à 8 % dans les couronnes périurbaines. Il n’y a que dans les bureaux de la ruralité où le score de la liste Glucksmann apparaît relativement stable en fonction du niveau de vie, autour de 6 % des inscrits (voir tableau en annexe 3.2). Dans ce dernier territoire, le déficit de voix de LFI par rapport au PS-PP apparaît par ailleurs criant : c’est le seul type de communes dans lequel la liste Glucksmann surpasse la liste Aubry pour toutes les catégories de revenu, même les plus paupérisées. Alors que la gauche dans son ensemble a du mal à pénétrer les campagnes, La France insoumise, sans en être absente, y apparaît d’autant plus en difficulté.

			La ruralité est souvent opposée dans le débat public à un autre type de territoire qui est tout aussi intéressant à observer : les quartiers populaires. Ils sont apparus comme une priorité de LFI dans la campagne des européennes 2024, et à plus long terme, dans la conquête du pouvoir. Cette stratégie s’est-elle révélée gagnante ? La figure 5 qui présente les résultats des principales listes aux élections européennes de 2019 et 2024 dans ces territoires apporte des éléments de réponse. Notons d’abord que ces quartiers se caractérisent par un taux de participation relativement bas : seulement 35 % en 2019. La proportion de citoyens s’étant déplacés a progressé de 3 points en 2024. Quelle répartition des voix y observe-t-on ? En 2019, la liste de Manon Aubry était reléguée à la troisième place (4 %, ex aequo avec EELV), derrière la coalition présidentielle (5 %) et le RN (9 %), mais devant le PS-PP (2 %). En 2024, le RN reste stable et la coalition présidentielle y divise son score quasiment par deux. La formation de gauche radicale y enregistre en revanche une progression significative de 9 points de pourcentage, pour se placer en tête avec 13 % des inscrits, devant le RN (9 %) et le PS-PP (4 %). Le total de la gauche dans ces quartiers augmente par ailleurs de 6 points, de 14 à 20 %. Il est donc probable que La France insoumise ait réussi à ramener aux urnes une partie des abstentionnistes des quartiers populaires. Elle a par ailleurs incontestablement concentré le vote de gauche dans ces territoires – il s’agit en ce sens d’une stratégie gagnante. Le nombre de points glanés est-il à la hauteur des espérances de l’état-major insoumis ? Permettra-t-il dans des contextes plus mobilisateurs – et en particulier, l’élection présidentielle – de remporter des victoires électorales ? L’exercice statistique touche ici à ses limites91.

			*

			

			Fig. 5
Résultats aux élections européennes dans les quartiers populaires, en % des inscrits
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			Lecture : Dans les quartiers populaires, la participation s’est élevée à 35 % aux élections européennes de 2019, contre 38 % lors du scrutin de 2024. Entre ces deux élections, le score de LFI y est passé de 4 % à 13 % des inscrits, soit une hausse de 9 points.
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur et de l’Insee.

			

			Au regard de son nombre de députés, la gauche sort particulièrement affaiblie de la séquence politique de 2017. Elle semble reprendre de la vigueur en 2022, une évolution pourtant en trompe-l’œil : entre ces deux élections législatives à la participation à peu près équivalente, le nombre de voix obtenues par les différents partis est relativement stable (12 % des inscrits soit 5,8 millions de voix). C’est surtout le fait de se présenter sous une bannière commune, celle de la NUPES, qui a permis aux partis de gauche de passer la barre du premier tour dans de nombreuses circonscriptions et de retrouver un certain poids au Palais-Bourbon. 

			La formule de l’union s’est également révélée efficace en 2024. Dans un contexte de hausse de la participation, la remobilisation d’un électorat de gauche a permis au Nouveau Front populaire de recueillir près de 9 millions de voix au premier tour, puis d’être la première force à l’Assemblée nationale au soir du second tour, alors même que les enquêtes d’opinion précédant le scrutin plaçaient toutes le RN en tête. Un succès en demi-teinte, toutefois : face à l’alliance entre la coalition présidentielle et le bloc de droite, son nombre de députés n’a pas été suffisant pour imposer au président de la République de nommer un Premier ministre issu de ses rangs à l’issue de ces élections. 

			Surtout, il n’est pas certain que les différents états-majors parviennent à s’unir dans le cadre de prochaines élections. De nombreuses divisions fracturent le front commun, sur la forme – le PS reprochant par exemple à LFI une attitude trop conflictuelle, les Insoumis dénonçant les compromis socialistes avec le gouvernement – et sur le fond –  positions quant à la place de la France dans l’Union européenne ou encore l’âge de départ à la retraite, par exemple. L’élection du premier secrétaire du Parti socialiste au printemps 2025 s’est d’ailleurs faite pour partie sur la question des alliances à venir – tous les protagonistes en excluant LFI, mais proposant une stratégie différente pour agréger la gauche autour du PS. Quant à la question d’une candidature commune en vue de la prochaine élection présidentielle, elle est portée par une frange unioniste (Lucie Castets, François Ruffin ou encore Marine Tondelier, notamment) et soutenue par une large majorité de sympathisants de gauche (79 %), d’après un sondage Harris Interactive datant d’avril 2025 commandé par la revue Regards. L’idée est néanmoins rapidement écartée par les principaux candidats putatifs à l’élection reine, Jean-Luc Mélenchon et Raphaël Glucksmann.

			Luc Rouban évoque en 2022 « la NUPES qui assure tant bien que mal la cohabitation entre une gauche radicale et une gauche bourgeoise qui peuvent se retrouver sur un programme de défense des services publics et de revalorisation des salaires les plus modestes. Mais les catégories populaires lui échappent et c’est bien du côté de la droite radicale et des abstentionnistes qu’on les retrouve en grandes proportions tout comme ceux qui sont les plus insatisfaits de la vie qu’ils mènent92 ». Notre méthode rejoint le constat de la coexistence d’au moins deux gauches, mais elle fait aussi apparaître des nuances sur l’absence des catégories populaires parmi ses soutiens.

			Nous avons ainsi pu voir que l’éclatement (ou la fragilité) du NFP tient au moins autant à des divergences programmatiques qu’à des différences dans la structure des électorats. Le PS et Les Écologistes disposent d’une assise sociologique qui présente des points de similitude avec celle de la coalition présidentielle – ces formations peuvent alors être tentées de récupérer une partie des anciens électeurs de gauche, ayant entre-temps accordé leur confiance à Emmanuel Macron mais déçus de l’expérience du « en même temps ». LFI réalise quant à elle ses meilleurs scores dans les bureaux de vote situés aux antipodes de la distribution des revenus des communes-centres ainsi que dans les bureaux les plus pauvres des couronnes urbaines, mais peine à recueillir des scores significatifs dans les territoires plus ruraux. Or, d’après Julia Cagé et Thomas Piketty, c’est par la conquête des classes populaires urbaines et rurales que la gauche est historiquement parvenue à accéder au pouvoir93. 

			Pour une partie de ce spectre politique, c’est particulièrement dans les quartiers populaires que le réservoir de voix le plus prometteur se trouve. De fait, lorsque les électeurs s’y déplacent, on y observe un survote pour les partis de gauche et en particulier pour La France insoumise. Le défi de la lutte contre l’abstention est néanmoins de taille tant la distance entre une partie des électeurs et les urnes semble aujourd’hui infranchissable.

			

			Annexe 3.1a
Résultats par niveau de vie aux élections législatives pour l’union de la gauche en 2022 (NUPES) et 2024 (NFP)
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			Lecture : Lors du 1er tour des élections législatives de 2022, dans les bureaux de vote les moins aisés, 12 % des inscrits ont voté pour un candidat de l’union de la gauche contre 13 % dans l’ensemble des bureaux de France métropolitaine.
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur et de l’Insee.

			Annexe 3.1b
Résultats par niveau de vie à différentes élections pour le PS
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			Lecture : Lors du 1er tour de l’élection présidentielle de 2017, dans les bureaux de vote les moins aisés, 5 % des inscrits ont voté pour le candidat du PS, un score qu’on retrouve dans l’ensemble des types de bureaux de France métropolitaine.
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur et de l’Insee.

			 

			

			Annexe 3.1c
Résultats par niveau de vie à différentes élections pour LFI
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			Lecture : Lors du 1er tour de l’élection présidentielle de 2017, dans les bureaux de vote les moins aisés, 21 % des inscrits ont voté pour le candidat de LFI contre 15 % dans l’ensemble des bureaux de France métropolitaine.
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur et de l’Insee.

			Annexe 3.1d
Résultats par niveau de vie à différentes élections pour EELV / Les Écologistes
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			Lecture : Lors du 1er tour de l’élection présidentielle de 2022, dans les bureaux de vote les moins aisés, 1 % des inscrits ont voté pour le candidat d’EELV contre 3 % dans l’ensemble des bureaux de France métropolitaine.
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur et de l’Insee.

			

			Annexe 3.1e
Résultats par niveau de vie à différentes élections pour le PCF
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			Lecture : Lors du 1er tour de l’élection présidentielle de 2022, dans les bureaux de vote les moins aisés, 1 % des inscrits ont voté pour le candidat du PCF contre 2 % dans l’ensemble des bureaux de France métropolitaine.
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur et de l’Insee.

			

			Annexe 3.2
Résultats par niveau de vie et par type de communes aux élections européennes 2024 
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			*Dans la ruralité, le nombre de bureaux de vote appartenant aux rangs 19 et 20 est extrêmement réduit (moins de 100, contre plusieurs centaines pour les autres catégories présentées dans ce tableau). 
Lecture : Lors des élections européennes de 2024, dans les bureaux de vote les moins aisés des communes-centres, 1 % des inscrits ont voté pour la liste Les Écologistes contre 4 % dans l’ensemble des bureaux de vote des communes-centres de France métropolitaine.
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur et de l’Insee.

			4 
L’iceberg abstentionniste

			Quel curieux chiffre que celui de l’abstention. Il revêt une importance fondamentale lors des journées électorales tant il en rythme la dramaturgie : les chiffres provisoires annoncés à midi et à 17 heures par le ministère de l’Intérieur, puis la projection diffusée aux alentours de 18 heures alimentent débats et spéculations jusqu’à 20 heures. Passé cet horaire fatidique, les estimations de résultats – en pourcentage des suffrages exprimés – prennent le relais. L’abstention, qui rassemble davantage d’inscrits que n’importe quelle formation politique, passe alors soudainement au second plan dans l’analyse médiatique de la séquence électorale.

			Les sciences sociales se sont pour leur part lar­gement saisies de la question. Il y a plus d’un demi-siècle, le politiste Alain Lancelot publie le séminal L’Abstentionnisme électoral en France94. Dix ans plus tard, Daniel Gaxie développe le concept de cens caché pour rappeler la persistance de barrières au vote des catégories les plus défavorisées95. Le début du xxie siècle, dans un contexte d’abstention grandissante, a été particulièrement fécond en la matière, de La Démocratie de l’abstention de Céline Braconnier et Jean-Yves Dormagen à Extinction de vote sous la direction de Vincent Tiberj et Tristan Haute96, pour ne citer que quelques travaux.

			En raisonnant tout au long de cet ouvrage en pourcentage des inscrits, nous avons pour notre part eu à cœur de rappeler qu’à chaque scrutin, une grande partie du corps électoral se tient à l’écart du vote. Il est maintenant temps, en nous appuyant sur les recherches passées, de mieux cerner les contours de ce phénomène à l’aide de nos données97.

			4.1 Législatives 2024 : entre sursaut national et disparités locales

			Le taux d’abstention de 33 % aux élections législatives 2024 tranche avec celui observé lors du renouvellement de l’Assemblée nationale de 2022 (52 %). Le chapitre introductif a été l’occasion de brosser à grands traits le portrait social et géographique de ce phénomène : il varie ainsi de 46 % dans les bureaux de vote au niveau de vie le plus faible à 24 % dans ceux au niveau de vie le plus élevé. Par ailleurs, il touche davantage les communes-centres (34 %) et les couronnes urbaines (33 %) que les couronnes périurbaines (29 %) et les communes rurales (29 %). Mais derrière ces moyennes se cachent des spécificités géographiques que nos cartes permettent de dévoiler. 

			La première carte de la figure 1a présente ainsi le niveau d’abstention enregistré lors des élections législatives de 2024 dans les communes-centres des plus grandes aires. Le contraste entre, d’une part, le Nord-Est et le Sud-Est, et, d’autre part, l’Ouest est saisissant : d’un côté, la part de citoyens qui se tiennent éloignés des urnes dépasse le plus souvent 35 %, de l’autre, elle oscille le plus fréquemment entre 25 % et 35 %. 

			

			Fig. 1a
Taux d’abstention au 1er tour des élections législatives 2024 selon le type de communes
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			Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur et de l’Insee.

			

			Fig. 1b
Taux d’abstention au 1er tour des élections législatives 2024 selon le type de communes
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			Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur et de l’Insee.

			

			En passant des communes-centres aux couronnes urbaines, on constate des trajectoires régionales divergentes. Ainsi, les couronnes urbaines du Nord adoptent peu ou prou le même comportement abstentionniste que leurs communes-centres, tandis que ce phénomène a tendance à s’atténuer dans celles du pourtour méditerranéen. 

			Les couronnes périurbaines se révèlent quant à elles significativement plus participationnistes que les communes-centres, à l’exception une nouvelle fois de quelques couronnes du Nord (en particulier celles autour de Valenciennes et de Lens où respectivement 39 % et 36 % des électeurs se tiennent à distance de l’isoloir). Ces distinctions géographiques nuancent considérablement le lien entre degré d’urbanité d’un territoire et participation : ainsi, la propension à se rendre aux urnes est plus forte dans les communes-centres de l’Ouest que dans les couronnes périurbaines du Nord ou du Sud-Est.

			La figure 1b s’intéresse quant à elle aux aires de taille intermédiaire. On constate le maintien de spécificités régionales, avec des communes de l’Ouest plus participationnistes et leurs homologues du Nord plus abstentionnistes, même dans les couronnes périurbaines.

			Ces cartes rappellent surtout que, derrière un taux d’abstention national jugé relativement bas, les normes de participation ne sont absolument pas les mêmes selon les territoires. Par ailleurs, replacé dans une perspective historique, ce niveau lors des législatives anticipées de 2024 se révèle finalement moins exceptionnel qu’il n’y paraît.

			4.2 Les Français et les urnes : une relation de plus en plus libre

			La propension à déserter les isoloirs a connu de fortes variations sous la Ve République. Avant de revenir aux élections législatives, parcourons les données historiques sur la plus mobilisatrice des élections, la présidentielle. 

			

			Fig. 2
Taux d’abstention au 1er tour des élections nationales depuis 1965, en % des inscrits
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			Lecture : Lors du 1er tour de l’élection présidentielle de 1965, 15 % des inscrits se sont abstenus.
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur.

			

			En 1965, les Français sont pour la première fois invités à élire directement le président sous la Ve République : seuls 15 % des citoyens inscrits s’abstiennent alors au premier tour. Ce taux va par la suite osciller entre 15 % et 22 %, avec deux exceptions : 2002, où l’abstention atteint un sommet historique (28 %), et 2022, qui s’en approche (26 %). Si les variations de la participation aux scrutins présidentiels au cours de cette période n’obéissent à aucune tendance claire, la progression structurelle de l’abstention aux élections législatives est quant à elle sans équivoque.

			Lors des premiers scrutins législatifs qui suivent l’élection de De Gaulle au suffrage universel direct, le taux d’abstention est systématiquement inférieur à 20 %. L’élection de 1981, qui est la première à suivre immédiatement une élection présidentielle, semble marquer un tournant à cet égard : le taux d’abstention avoisine alors la barre des 30 %. Cette barre se transforme par la suite en plancher, et depuis 1993, les renouvellements successifs de l’Assemblée sont caractérisés par une hausse tendancielle de l’abstention, jusqu’à concerner une majorité d’électeurs en 2017 (51 %) et 2022 (52 %). Le scrutin de 2024, décorrélé de l’élection présidentielle pour la première fois depuis la réforme du quinquennat en 2000, constitue une exception en retrouvant un taux d’un tiers d’abstention similaire à celui des élections de 1997.

			La figure 3 permet de bien saisir le caractère massif de l’abstention enregistrée lors des élections nationales les plus récentes98. Elle présente son niveau pour chaque élection depuis 2007, dernière année où un scrutin – en l’occurrence l’élection présidentielle – a mobilisé plus de 80 % du corps électoral. Le taux d’abstention enregistré lors des élections législatives de 2017 et 2022 est supérieur à celui obtenu à l’issue d’élections longtemps perçues comme étant de second ordre, comme les départementales de 2015. Il ne faudrait toutefois pas voir dans cette tendance une spécificité nationale : elle s’inscrit dans un mouvement qui concerne plus généralement les démocraties occidentales99.

			

			Fig. 3
Taux d’abstention au 1er tour depuis 2007

			[image: ]


			Lecture : Entre 2007 et 2024, le taux d’abstention au 1er tour atteint son plus haut niveau à l’occasion des élections régionales et départementales de 2021 (67 %) et son plus bas niveau lors de l’élection présidentielle de 2007 (16 %). Les élections de la période 2017-2024 apparaissent en gras.
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur.

			

			À ce stade, cependant, les données disponibles ne permettent pas d’affirmer qu’un nombre croissant d’électeurs se détourne définitivement des urnes. En effet, les abstentionnistes ne sont pas né­ces­sai­rement les mêmes d’une élection à l’autre, et ces taux d’abstention en augmentation pourraient traduire un rapport plus lâche à l’acte de voter. Par exemple, lors des quatre tours d’une année électorale comprenant présidentielle et législatives, une partie des électeurs peut se mobiliser à un, deux ou trois tours, mais s’abstenir le reste du temps, phénomène que l’on qualifie d’abstentionnisme intermittent. 

			Les sondages traditionnels se révèlent limités pour mesurer ce phénomène100. La méthode la plus robuste consiste en effet à consulter les listes électorales – ce que fait l’Insee dans une étude qui se focalise sur les séquences électorales majeures de 2002 à 2022101. Elle révèle que jusqu’en 2012, le comportement dominant était le vote systématique, c’est-à-dire la participation à l’ensemble des tours des élections nationales. Mais, à partir de 2017, cette norme s’inverse : le vote systématique (36 % des inscrits) est devancé par le vote intermittent (51 %). L’abstention lors d’un tour donné ne traduit donc pas nécessairement une rupture profonde avec le processus électoral. Il reste que la part de citoyens se tenant durablement à l’écart des urnes connaît bien une progression : oscillant autour de 10 % entre 2002 et 2012, l’abstention systématique (c’est-à-dire ne pas voter aux quatre tours des élections nationales une année donnée) passe à 13 % en 2017 et atteint 16 % en 2022. 

			4.3 La persistance d’un « cens caché »

			La figure 4 permet de constater que, si l’élection présidentielle reste la plus mobilisatrice, elle n’échappe pas aux disparités de participation selon le niveau de vie. En 2017 comme en 2022, l’abstention commence par diminuer fortement entre les bureaux de rangs 1 et 5 (de 33 % à 21 % en 2017, 37 % à 25 % en 2022), puis faiblit de manière plus progressive jusqu’aux bureaux de rang 20 (15 % en 2017, 19 % en 2022)102. Le constat d’un « cens caché » fait par Daniel Gaxie à la fin des années 1970 se révèle ainsi toujours pertinent. 

			

			Fig. 4
Taux d’abstention au 1er tour en fonction du niveau de vie
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			Lecture : Les bureaux de vote de rang 1 correspondent aux 5 % de bureaux au niveau de vie le plus faible. Plus on s’approche de 20, plus le niveau de vie correspondant au bureau de vote est élevé. De manière générale, la taille des cercles diminue à mesure que le rang du bureau de vote s’élève, illustrant la tendance à une moindre abstention dans les bureaux les plus aisés.
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur et de l’lnsee.

			On a par ailleurs vu plus haut que le passage de l’élection présidentielle aux législatives se caractérise par une augmentation massive du niveau d’abstention. Mais ce recul marqué de la participation est-il surtout le fait des plus pauvres, tandis que les électeurs les plus aisés resteraient fidèles aux urnes ? La figure 4 montre qu’il n’en est rien. Certes, les inégalités de participation demeurent fortes : dans les bureaux de vote les plus modestes, l’abstention concerne près de deux électeurs sur trois (65 % en 2017 et 67 % en 2022). Mais dans les bureaux les plus aisés, la démobilisation touche aussi 42 % des électeurs en 2017 et 43 % en 2022. Autrement dit, la hausse de l’abstention n’épargne aucune catégorie sociale, mais les différences de participation selon le niveau de vie s’accentuent. Ce constat rejoint celui de Céline Braconnier, Baptiste Coulmont et Jean-Yves Dormagen103 : l’augmentation générale du niveau d’abstention de 2002 à 2017 s’accompagne de disparités socio-économiques plus marquées en la matière. 

			Au-delà des caractéristiques sociales, leur recherche met également en avant le rôle crucial de l’âge dans la propension à se rendre aux urnes : les plus jeunes, en particulier, s’en détournent lar­gement104. Si cette caractéristique ne peut être étudiée à travers les données que nous utilisons, il faut bien garder en tête son caractère structurant dans le paysage électoral français. Le politiste Vincent Tiberj rappelle notamment qu’il s’agit d’un élément fondamental du mythe de la droitisation française105 : les plus jeunes, aussi plus progressistes, sont aux avant-postes de la grande démission des urnes. Les préférences politiques des plus âgés, plus conservateurs, se trouvent donc surreprésentées dans les résultats électoraux.

			4.4 Les quartiers populaires : des territoires perdus de la République ?

			Lors de la séquence électorale de 2024, les quartiers populaires ont occupé une place singulière. Les stratèges insoumis, en particulier, ont tenté d’amener aux urnes les électeurs de ces territoires réputés abstentionnistes. Après l’annonce des élections législatives anticipées, des collectifs tels Ghett’up ou Ma cité va voter se sont mobilisés pour inciter les habitants des quartiers populaires à se rendre aux urnes. 

			Pourtant, on manque de données précises sur l’abstention dans ces territoires. Elle est fré­quemment approchée à travers les comportements abstentionnistes de quelques communes, le plus souvent situées en Seine-Saint-Denis, qui incarnent les grands ensembles dans l’imaginaire collectif. Ici, nous pouvons restreindre notre analyse aux bureaux de vote dont le périmètre se situe précisément dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville. 

			La figure 5 montre ainsi que lors des élections présidentielles, l’abstention reste relativement contenue­ dans les quartiers populaires (33 % en 2017, 37 % en 2022). L’écart avec la moyenne nationale est toutefois déjà sensible : en 2017 comme en 2022, l’abstention y dépasse de 11 points celle mesurée à l’échelle du pays. Aux législatives, ces écarts s’amplifient. En 2017 et 2022, plus des deux tiers des électeurs des quartiers populaires se tiennent loin des urnes, soit une abstention supérieure d’environ 15 points à la moyenne nationale.

			

			Fig. 5
Taux d’abstention au 1er tour dans les quartiers populaires et au niveau national, en % des inscrits
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			Lecture : Lors du 1er tour de l’élection présidentielle 2017, le taux d’abstention dans les quartiers populaires s’élève à 33 % contre 22 % au niveau national.
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur et de l’Insee.

			Peut-on alors parler de déserts politiques106 ? Certes, l’abstention y est structurellement plus forte que dans le reste du pays. Il n’en reste pas moins que, lors des élections présidentielles, une large majorité de ses habitants prennent part au rituel républicain de l’isoloir. Par ailleurs, les évolutions de l’abstention sont traversées par les mêmes mouvements que dans le reste du pays, à savoir une abstention plus élevée lors des élections législatives de 2017 et 2022. En 2024, le sursaut de mobilisation observé à l’échelle nationale a également trouvé une traduction concrète dans les quartiers populaires, où l’abstention recule d’une vingtaine de points par rapport aux précédents scrutins. 

			Il reste que, même atténué, le différentiel avec la moyenne nationale est net, confirmant que la distance aux urnes y demeure structurellement plus forte que dans le reste du pays. Une première explication tient aux caractéristiques des habitants de ces territoires : les individus les plus susceptibles de s’abstenir, plutôt pauvres et jeunes, y sont surreprésentés.

			Pour aller plus loin que le seul constat statistique, les politistes Céline Braconnier et Jean-Yves Dormagen ont pris pour terrain au début des années 2000 la cité des Cosmonautes en Seine-Saint-Denis. Ils y ont mobilisé sur une longue période de nombreux matériaux – à la fois qualitatifs et quantitatifs. Leurs constats, consignés dans La Démocratie de l’abstention, les ont conduits à alerter sur le risque de « ségrégation électorale ». Ils insistent en particulier sur les micropressions de l’entourage, importantes dans l’acte de voter, qui tendent à disparaître avec le délitement des structures intégratrices – le travail, mais aussi le tissu associatif, la famille ou le voisinage. Mais ils considèrent également que « l’acte électoral n’y reste viable qu’à la condition d’être à moindre coût, comme c’est le cas pour les bien inscrits qui n’ont que la rue à traverser pour atteindre le bureau de vote107 ».

			Les votes blancs et nuls

			Lorsqu’un électeur se déplace jusqu’au bureau de vote, il peut glisser dans l’enveloppe un bulletin vierge ou aucun bulletin, ce qui est considéré comme un vote blanc. Lorsqu’il déchire ou annote un bulletin, ou qu’il en met plusieurs, le vote est alors nul. La distinction entre les deux cas est faite en France depuis les européennes de 2014. À l’heure actuelle, les résultats sont généralement présentés en fonction des suffrages exprimés, excluant de fait les votes blancs et nuls. Au premier tour des élections législatives 2024, ils concernent pourtant 850 000 électeurs, soit 1,7 % des inscrits. La courbe prend une forme de U inversé en fonction du niveau de vie : ils sont le moins fréquemment utilisés par les plus pauvres et les plus aisés (entre 1 et 1,5 % des inscrits) et connaissent leurs niveaux les plus élevés dans les bureaux de rang 3 à rang 14 (entre 1,8 et 2 % des inscrits). La proportion de votes blancs et nuls concerne près de 1,5 million d’électeurs au second tour, phénomène sur lequel nous reviendrons dans le chapitre suivant. 

			Le sociologue Jérémie Moualek, qui en a retracé l’histoire, considère qu’« à rebours des analyses les plus courantes, le vote blanc et nul n’est pas le seul fait d’électeurs compétents et désireux uniquement de se conformer à leur devoir civique ». Il propose au contraire d’y voir un continuum : depuis la manifestation d’une incapacité à « bien » voter jusqu’à l’expression d’une revendication explicite108.

			4.5 Non-inscrits et mal-inscrits 

			L’abstention à de tels niveaux est notamment due au phénomène de mal-inscription. Il concerne les citoyens inscrits dans un bureau de vote qui ne correspond plus à leur lieu de résidence effectif, le plus souvent du fait d’un déménagement. D’autres ne figurent tout simplement sur aucune liste électorale, et sont donc dans l’incapacité de voter. 

			Les phénomènes de non et de mal-inscription ont fait l’objet d’analyses ayant pour but de les cerner, de les quantifier, mais aussi d’y remédier109. Les données de l’Insee font référence en la matière : au début des années 2020, plus de 10 millions d’électeurs sont concernés, 2,9 millions étant non-inscrits et 7,7 millions inscrits dans une autre commune que celle de résidence110. Interrogée par la commission Cazenave-Léaument, Céline Braconnier affirme que « le taux d’abstention constante des mal-inscrits est compris entre un quart et un tiers111 ». 

			Les causes de ces phénomènes sont notamment à chercher du côté de la procédure d’inscription sur les listes électorales. Au moment du passage à la majorité, elle est automatique et ne nécessite donc aucune action particulière. Par la suite, elle relève en revanche de l’initiative du citoyen, qui doit la renouveler à chaque fois qu’il change de lieu de résidence. Les populations les plus mobiles, comme les étudiants ou les précaires, demeurent ainsi les plus exposées. Pour ces derniers, un obstacle supplémentaire se dresse sur l’exercice de la citoyenneté : les relations avec l’administration sont fréquemment conflictuelles et empreintes de domination symbolique – franchir le pas de la mairie pour régulariser son inscription peut se révéler d’autant plus difficile112. 

			Par ailleurs, c’est lorsque l’intensité de la campagne est la plus forte que les plus éloignés de la politique s’y intéressent le plus fortement. Or, à cette période, il peut être trop tard pour s’inscrire sur les listes. Cette fragilité française contraste avec ce qui se pratique chez nos voisins : en Belgique, en Allemagne ou en Espagne par exemple, l’inscription est automatique et repose sur des registres de population mis à jour par les administrations locales113. Voilà qui incite à réfléchir à de nouvelles pistes pour réduire les obstacles administratifs au vote : automatiser l’inscription sur les listes électorales après 18 ans, repousser la date limite d’inscription sur les listes électorales, dématérialiser totalement la procuration114…

			*

			Alors que la tripolarisation du paysage politique fait couler beaucoup d’encre, un quatrième bloc – pourtant de plus en plus imposant – est fré­quemment oublié. Et encore, le niveau d’abstention tel que calculé traditionnellement en France apparaît sous-estimé : il mesure le rapport entre le nombre de votants et le nombre d’inscrits, ce qui fait disparaître du calcul les millions de citoyens en âge de voter mais non inscrits sur les listes115. 

			La bonne nouvelle est qu’il ne s’agit pas nécessairement d’un retrait total de l’engagement citoyen : on l’a vu, le vote intermittent est plus fréquent que l’abstentionnisme constant. Par ailleurs, le répertoire d’action évolue et le vote n’en est qu’une modalité parmi d’autres – manifestations, pétitions ou encore interpellations sur les réseaux sociaux figurent parmi les moyens alternatifs de faire entendre sa voix. Le sociologue Vincent Tiberj insiste notamment sur les différences entre générations à cet égard, les plus anciennes étant dans une logique de vote par devoir tandis que les plus récentes ont un rapport plus distant à cet acte citoyen116. 

			La mauvaise nouvelle est que le recours à ce répertoire d’action élargi reste l’apanage des mieux intégrés socialement. Or, dans le même temps, la hausse généralisée de l’abstention s’accompagne d’un accroissement des disparités sociales en la matière. Le taux moyen recouvre donc une diversité d’attitudes face au vote de plus en plus grande, véritable face immergée d’un iceberg qu’une partie des responsables politiques ne semblent pas voir : « je cherche encore les liens entre, par exemple, la question de l’abstention et celle des inégalités sociales » réagissait ainsi une députée lors de l’examen du rapport Cazenave-Léaument. Cet immense bloc pourrait, à force d’être ignoré, finir par faire chavirer notre démocratie.

			

			Annexe 4.1
Taux d’abstention par niveau de vie au 1er tour de différentes élections, en % des inscrits
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			Lecture : Lors du 1er tour de l’élection présidentielle 2017, dans les bureaux de vote les moins aisés, le taux d’abstention s’élève à 33 % contre 20 % dans l’ensemble des bureaux de France métropolitaine.
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur et de l’Insee.

			 

			Par-delà la métropole

			Les analyses développées jusqu’ici sur les liens entre attitudes électorales et niveau de vie, tout comme les cartes présentant la répartition territoriale du vote, portaient uniquement sur la France métropolitaine. Les données disponibles ne permettent en effet d’appliquer notre approche de manière exhaustive qu’à cette partie du territoire français et à ses 46 millions de citoyens inscrits sur les listes électorales, comme expliqué dans l’annexe générale. Les électeurs des départements, régions et collectivités d’Outre-mer – soit environ 2 millions de citoyens – ainsi que les Français établis hors de France – 1,5 million – étaient donc exclus de l’analyse initiale.

			Les graphiques suivants présentent de manière synthétique les résultats enregistrés dans ces territoires lors du premier tour des élections législatives de 2024 ainsi que des élections présidentielles de 2017 et 2022. Par souci de concision, seules les quatre forces en tête sont indiquées. Ces graphiques mettent en évidence des territoires marqués par des taux d’abstention plus élevés qu’en métropole, sans pour autant qu’ils ne constituent un ensemble homogène tant les préférences électorales y apparaissent contrastées. Le dernier tableau précise enfin la répartition des principaux pays entre les 11 circonscriptions des Français établis hors de France.

			

			Fig. 1
Nuances arrivées en tête au 1er tour des élections législatives 2024 dans les départements et collectivités d’Outre-mer
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			Lecture : En Guadeloupe, lors du 1er tour des législatives 2024, on dénombre 318 961 inscrits, dont près de 13 % ont voté pour un candidat divers gauche et 66 % se sont abstenus.
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur.

			

			Fig. 2
Candidats arrivés en tête du 1er tour de l’élection présidentielle 2022 dans les départements et collectivités d’Outre-mer
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			Lecture : En Guyane, à l’occasion du 1er tour de l’élection présidentielle 2022, on dénombre 102 993 inscrits, dont 18 % ont voté pour le candidat Mélenchon et 64 % se sont abstenus.
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur.

			

			Fig. 3
Candidats arrivés en tête du 1er tour de l’élection présidentielle 2017 dans les départements et collectivités d’Outre-mer
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			Lecture : À Wallis-et-Futuna, à l’occasion du 1er tour de l’élection présidentielle 2017, on dénombre 8 464 inscrits, dont 19 % ont voté pour le candidat Macron et 36 % se sont abstenus.
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur.

			

			Fig. 4
Nuances arrivées en tête au 1er tour des élections législatives 2024 dans les circonscriptions des Français établis hors de France
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			Lecture : Dans la 1re circonscription des Français établis hors de France, lors du 1er tour des législatives 2024, on dénombre 265 932 inscrits, dont près de 14 % ont voté pour la coalition présidentielle et 64 % se sont abstenus.
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur.

			

			Fig. 5
Candidats arrivés en tête du 1er tour de l’élection présidentielle 2022 dans les circonscriptions des Français établis hors de France
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			Lecture : Dans la 2e circonscription des Français établis hors de France, à l’occasion du 1er tour de la présidentielle 2022, on dénombre 75 356 inscrits, dont 11 % ont voté pour le candidat Macron et 76 % se sont abstenus.
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur.

			

			Fig. 6
Candidats arrivés en tête du 1er tour de l’élection présidentielle 2017 dans les circonscriptions des Français établis hors de France
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			Lecture : Dans la 11e circonscription des Français établis hors de France, à l’occasion du 1er tour de la présidentielle 2017, on dénombre 92 766 inscrits, dont 21 % ont voté pour le candidat Macron et 46 % se sont abstenus.
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur.

			

			Annexe 1
Découpage des 11 circonscriptions des Français établis hors de France
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			Sources : Tableau réalisé par les auteurs à partir des données du ministère de l’Europe et des Affaires étrangères. Une partie des pays ne sont pas mentionnés dans le tableau car aucun résultat n’y a été enregistré au cours des élections récentes.

			Partie II 
Second tour

			5 
Les résistances du front républicain

			La pluie de sondages qui s’est abattue à partir de la dissolution de l’Assemblée nationale annonçait un torrent inexorable : le Rassemblement national en passe d’obtenir une majorité, peut-être absolue. Pour la première fois dans l’histoire de la République, l’extrême droite prendrait le pouvoir par les urnes, un scénario que les experts les plus en vue de la politique française commencent à envisager117.

			Pourtant, à l’issue du scrutin du 7 juillet 2024, l’alliance électorale censée porter Jordan Bardella à Matignon est classée troisième en nombre de sièges par les premières projections, dépassée par la coalition présidentielle, en deuxième position, et le Nouveau Front populaire, en tête mais avec une majorité toute relative. Alors que cette configuration inédite inaugure une période de flou institutionnel pour les mois qui suivent, un grand vainqueur apparaît avec clarté : le front républicain. 

			5.1 Le barrage républicain côté partis : des lignes divergentes, une discipline dominante

			« C’est ouf ! » titre Libération au lendemain du second tour. La une du journal de sensibilité social-démocrate souligne la surprise de voir le NFP virer en tête, mais aussi le soulagement de sa rédaction face à la défaite de l’extrême droite. Une revue des données dont disposaient les commentateurs et électeurs au soir du premier tour permet d’entrevoir le caractère inattendu du verdict livré par les urnes une semaine plus tard. 

			Le 30 juin 2024, 296 des 564 candidats de l’alliance d’extrême droite se placent en tête des suffrages : 38 se voient déjà octroyer un siège de député et bon nombre d’autres bénéficient d’une avance confortable sur leurs adversaires. La partie supérieure de la figure 1 permet de se rendre compte de l’écart de voix entre le candidat RN ou ciottiste arrivé en tête et le candidat classé deuxième, en pourcentage des suffrages exprimés118. 

			Dans 64 circonscriptions, cette avance dépasse 15 points de pourcentage ; dans 14, le représentant de l’alliance d’extrême droite va jusqu’à surclasser celui arrivé second de plus de 25 points. Quant aux 186 candidats de ce camp qui se qualifient pour le second tour sans toutefois être premiers, c’est le plus fréquemment avec un retard minime sur leurs rivaux arrivés en tête (moins de 5 points de pourcentage, voir la partie inférieure de la figure 1)119. Les rapports de force issus du premier tour laissent donc présager de nombreuses victoires pour les troupes de Jordan Bardella, rendant son accession à Matignon quasi inéluctable. 

			 

			

			Fig. 1
Résultats au 1er tour des candidats de l’alliance d’extrême droite qualifiés pour le 2nd tour (en % des suffrages exprimés aux élections législatives 2024)
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			Lecture : Parmi les 258 candidats de l’alliance d’extrême droite qualifiés pour le 2nd tour et arrivés en tête du 1er tour, 4 avaient plus de 30 points d’avance sur le candidat arrivé en deuxième position.
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur.

			

			Cette perspective crée comme un électrochoc dans une partie de la classe politique. Dès la soirée électorale de premier tour, les principaux leaders de gauche s’accordent pour des désistements républicains : lorsque le candidat NFP n’est pas le mieux placé pour l’emporter face à l’extrême droite dans une triangulaire ou une quadrangulaire, il est invité à renoncer au second tour et à appeler à voter pour le candidat faisant face au RN et alliés. C’est l’attitude adoptée par près de 130 candidats issus de l’union de la gauche – dans 92 cas au profit d’un candidat de la coalition présidentielle et dans 30 en faveur d’un LR ou DVD (figure 2). Une seule triangulaire déroge à cette règle : dans la 6e circonscription de l’Hérault, la candidate NFP se maintient face au candidat RN arrivé en tête… et à une personnalité locale, elle aussi proche de l’extrême droite, Emmanuelle Ménard, arrivée deuxième. 

			

			Fig. 2
Désistements au 2nd tour des élections législatives 2024, dans les circonscriptions où l’alliance d’extrême droite s’est qualifiée
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			Lecture : Dans les circonscriptions où le RN et ses alliés étaient présents au 2nd tour, 92 candidats étiquetés NFP et qualifiés pour le 2nd tour se sont retirés au profit d’un candidat de la coalition présidentielle.
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur.

			

			Du côté de la coalition présidentielle, plusieurs lignes s’opposent. La règle proposée par la gauche trouve un écho favorable chez une partie des responsables de la majorité sortante tandis que d’autres membres de ce camp mettent le RN et La France insoumise sur un pied d’égalité. Malgré ces hésitations au sein des états-majors, les désistements constituent la règle plutôt que l’exception parmi les candidats défendant l’action du président de la République. En particulier, 76 d’entre eux se retirent en faveur d’un candidat NFP et 1 au profit d’un candidat de la droite traditionnelle (figure 2). Dans 3 circonscriptions au contraire, le représentant de la coalition présidentielle arrivé troisième se maintient face au candidat NFP arrivé deuxième, malgré le risque de victoire des soutiens de Jordan Bardella. Cette attitude ne s’explique pas uniquement par la défiance envers LFI : si deux des trois candidats NFP concernés sont bien issus de la formation de gauche radicale, le troisième candidat est étiqueté PS. 

			Ces triangulaires tournent systématiquement à l’avantage de l’alliance l’extrême droite. Pour l’une de ces trois circonscriptions, la victoire au second tour a été si large qu’un retrait du candidat de la majorité sortante n’aurait probablement rien changé à son issue (plus de 6 000 voix d’avance pour Éric Ciotti dans la 1re circonscription des Alpes-Maritimes). Dans les deux autres cas cependant, l’élection a été plus disputée : la marge de l’extrême droite est inférieure à 500 voix dans la 1re circonscription du Val-d’Oise et 900 voix dans la 14e des Bouches-du-Rhône120.

			Enfin, les responsables de la principale formation de droite se sont globalement tenus à l’écart du front républicain. Certes, Xavier Bertrand, figure influente de ce camp politique, s’est fermement opposé au RN – mais en renvoyant dos à dos le parti frontiste et la gauche radicale. Le président de la région des Hauts-de-France, qui a lui-même été largement redevable des voix de gauche dans la conquête de son mandat à la tête de l’exécutif régional, a toutefois été assez peu suivi. La tête de liste aux européennes des Républicains, François-Xavier Bellamy, va jusqu’à déclarer à l’AFP au lendemain du premier tour « le danger qui guette notre pays aujourd’hui, c’est l’extrême gauche ». 

			Ce refus de faire front chez les leaders du parti de droite trouve une traduction concrète dans l’attitude des candidats. On compte ainsi 5 triangulaires dans lesquelles le candidat RN est placé en tête par les électeurs à plus de 30 % des suffrages exprimés au premier tour, et où le candidat de la droite traditionnelle qualifié en troisième position ne s’est pas retiré pour autant. Ces triangulaires se sont par quatre fois soldées par une victoire de l’alliance d’extrême droite. À l’inverse, on recense deux candidats de la droite traditionnelle qui se sont désistés en faveur du NFP, et un au profit d’un candidat de la coalition présidentielle (figure 2). 

			Cette revue de l’évolution des configurations électorales au lendemain du premier tour souligne que, nonobstant quelques atermoiements, les candidats de gauche et de l’alliance présidentielle ont observé de manière plutôt stricte la discipline républicaine : 150 triangulaires dans lesquelles les soutiens de Jordan Bardella arrivent en tête se voient transformées en duel121. La grande question devenait alors celle des reports de voix : les électeurs de gauche privés de représentant au second tour allaient-ils une nouvelle fois « jouer les castors » en participant à l’édification d’un énième barrage républicain ? Les électeurs de la coalition présidentielle et de la droite traditionnelle, moins habitués à se voir privés d’un représentant au second tour, allaient-ils voter pour une alliance fréquemment présentée par les états-majors comme étant sous la coupe de l’extrême gauche ? Là résidaient une incertitude majeure de ce second tour et la clé de voûte de son issue.

			5.2 Le barrage républicain côté électeurs : des castors de tout bord ?

			La figure 3 donne un premier aperçu de l’ampleur des bouleversements provoqués par les reports de voix entre les deux tours. Elle représente les circonscriptions où le RN disposait de la plus grande avance au premier tour, sans parvenir à s’imposer au second. Chaque ligne correspond à une circonscription, et la position des cercles permet de visualiser le score de premier tour des candidats qualifiés pour le second tour. 

			

			Fig. 3
Circonscriptions où le candidat d’extrême droite avait la plus forte avance au 1er tour, mais a perdu au 2nd tour des élections législatives 2024
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			Lecture : Dans toutes les circonscriptions présentées, le candidat d’extrême droite était nettement en tête au 1er tour, mais a été battu au 2nd tour par le candidat arrivé en 2e position. Les circonscriptions sont classées selon l’ampleur de l’avance du RN au 1er tour. Par exemple, dans la 5e circonscription du Loiret, le candidat RN recueille 43 % des suffrages exprimés contre 22 % pour la coalition présidentielle et 20 % pour le NFP, mais perd au 2nd tour. Seuls les candidats qualifiés pour le 2nd tour sont présentés sur le graphique.
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur.

			

			La première circonscription figurant sur le graphique est celle où le retournement a été le plus spectaculaire. Le prétendant d’extrême droite y arrive en tête du premier tour avec 43 % des suffrages exprimés, à 7 points de la majorité absolue. Suivent le candidat de la coalition présidentielle (22 %) et celui du NFP (20 %), qualifié mais qui renonce au second tour. Le représentant du camp présidentiel finira par l’emporter sur le fil avec 50,7 % des suffrages exprimés et moins de 700 voix d’avance sur le candidat RN. 

			Parmi les cas étudiés, le quatrième revêt une portée symbolique : il s’agit de la 2e circonscription du Pas-de-Calais où la représentante du camp présidentiel n’est autre qu’Agnès Pannier-Runacher, alors membre des gouvernements successifs depuis 2018. Malgré son retard de 15 points au premier tour (avec 22 % des suffrages exprimés contre 37 % pour le candidat RN), elle bénéficie du retrait du candidat NFP (arrivé troisième avec 20 %) pour l’emporter largement au second tour (56 %). 

			D’autres figures nationales, non représentées sur le graphique, ont vu de la même manière leur siège sauvé par le front républicain. Ainsi d’Olivier Marleix, président du groupe LR à l’Assemblée nationale entre 2022 et 2024122. Arrivé en deuxième position au premier tour avec 26 % dans la 2e circonscription d’Eure-et-Loir, il est devancé de 12 points par le candidat RN. Le candidat NFP, arrivé troisième avec seu­lement 150 voix d’écart sur le candidat LR, se désiste en sa faveur et lui permet une large victoire au second tour avec 57 % des voix. Autre personnalité de premier plan, l’ancienne Première ministre Élisabeth Borne se voit distancée de 7 points au premier tour (29 % contre 36 %) dans la 6e circonscription du Calvados, mais sauve son siège de députée, aidée en cela par le retrait du candidat NFP arrivé en troisième position. Si ce retournement paraît moins spectaculaire, le fait que des électeurs ayant voté pour un candidat insoumis au premier tour se mobilisent en faveur de celle qui a porté la réforme des retraites un an plus tôt n’avait a priori rien d’évident. 

			Côté gauche, François Ruffin, l’une des incarnations de l’opposition à Emmanuel Macron depuis 2017, se trouve dans une situation compliquée dans la 1re circonscription de la Somme. Il recueille un score honorable de 34 % des suffrages exprimés mais est largement distancé par la candidate RN et ses 41 %. La candidate de la coalition présidentielle (23 %) ne tarde toutefois pas à se désister, lui permettant de l’emporter au second tour avec 53 % des suffrages exprimés123.

			Ces cas emblématiques illustrent les mouvements à l’œuvre entre les deux tours. Au-delà de ces exemples, une analyse systématique des comportements de vote dans les configurations où un représentant de l’alliance d’extrême droite faisait face à un candidat dit de l’arc républicain permet de tirer des enseignements plus généraux.

			La figure 4a s’intéresse ainsi aux 147 circonscriptions dans lesquelles un duel opposait au second tour l’alliance de gauche à l’extrême droite124. Au premier tour, le NFP réalise un score de 21 % des inscrits et le reste des partis hors extrême droite recueille 20 %, soit au total 41 %125. Si l’on avait observé un report parfait des voix des partis hors extrême droite vers le NFP126, alors la gauche aurait réalisé ce même score de 41 % au second tour. Or, le candidat NFP ne rassemble que 32 % des inscrits, soit une baisse de 9 points par rapport au vivier potentiel de premier tour. Pour autant, une partie des électeurs de la coalition présidentielle et de la droite traditionnelle semble bien avoir joué le jeu du barrage républicain puisque le score du NFP augmente de 11 points relativement au premier tour.

			L’extrême droite n’a toutefois pas massivement profité de ces reports de voix incomplets en faveur du candidat NFP, son score augmentant de 4 points. En réalité, c’est vers le refus de choisir que semble s’être tournée une partie significative des électeurs des partis hors extrême droite du premier tour. Ce comportement se traduit bien plus souvent par un vote blanc ou nul (qui passe de 2 % des inscrits à 6 %), que par l’abstention (stable à 32 %). 

			

			Fig. 4a
Reports de voix dans les configurations de 2nd tour NFP / alliance d’extrême droite (% des inscrits - élections législatives 2024)
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			Lecture : Dans les circonscriptions opposant au 2nd tour le NFP à l’alliance d’extrême droite, le candidat de gauche progresse nettement entre les deux tours (+11 pts), mais ne capte qu’une partie des voix des formations hors extrême droite (32 % contre 41 % au 1er tour).
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur.

			

			Fig. 4b
Comportements électoraux en fonction du niveau de vie lors des duels NFP / alliance d’extrême droite
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			Lecture : Dans les bureaux les plus aisés (rang 20), situés dans des circonscriptions où le 2nd tour opposait le NFP au RN et alliés, la part d’électeurs inscrits ayant voté blanc ou nul est passée de 1 % au 1er tour à 8 % au 2nd tour.
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur et de l’Insee.

			

			Dans le détail, la figure 4b analyse les évolutions de comportements électoraux par niveau de vie dans les circonscriptions caractérisées par un duel entre l’alliance de gauche et l’extrême droite au second tour. Elle souligne que cette propension accrue à ne pas choisir est davantage le fait des électeurs les plus aisés : dans les bureaux de vote de rang 20, la proportion des inscrits s’étant abstenus passe de 24 % à 26 % entre les deux tours et la part de votes blancs et nuls de 1 à 8 %. À l’inverse, on n’observe glo­ba­lement pas d’évolution en la matière dans les bureaux de rang 1. Il n’en reste pas moins que dans toutes les catégories de revenu, le score du NFP a davantage progressé que celui de l’alliance d’extrême droite.

			La figure 5a suggère que les reports de voix, tout en restant incomplets, ont été bien meilleurs pour la coalition présidentielle, lorsqu’elle faisait face au RN et alliés (126 circonscriptions). Le total des partis hors extrême droite au premier tour représente 42 % des inscrits, ce qui peut être considéré là encore comme le vivier de voix potentiel du camp présidentiel dans l’optique de son duel avec l’extrême droite. Le représentant de la majorité sortante rassemble finalement 38 % des inscrits, soit une perte de 4 points par rapport au vivier potentiel, mais un gain de 17 points par rapport au score du premier tour (21 %). Si on constate une hausse des votes blancs et nuls (+ 1 point à 3 %), c’est dans une bien moindre mesure que dans les duels opposant le NFP à l’alliance d’extrême droite. L’abstention reste par ailleurs stable (31 %). Quant à l’extrême droite, son réservoir de voix apparaît limité (+ 2 points à 28 %).

			

			Fig. 5a
Reports de voix dans les configurations de 2nd tour coalition présidentielle / alliance d’extrême droite (% des inscrits - élections législatives 2024)
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			Lecture : Dans les circonscriptions opposant au 2nd tour la coalition présidentielle à l’alliance d’extrême droite, le représentant du camp présidentiel progresse nettement entre les deux tours (+17 pts), captant ainsi une large partie des voix des formations hors extrême droite (38 % contre 42 % au 1er tour).
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur.

			

			Fig. 5b
Comportements électoraux en fonction du niveau de vie lors des duels coalition présidentielle / alliance d’extrême droite
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			Lecture : Dans les bureaux les moins aisés (rang 1), situés dans des circonscriptions où le 2nd tour opposait la coalition présidentielle aux RN et alliés, la part d’électeurs inscrits ayant voté pour le camp présidentiel est passée de 10 % à 31 %.
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur et de l’Insee.

			

			On n’observe aucune relation significative entre l’évolution des comportements électoraux et le niveau de vie (figure 5b) : peu importe le rang du bureau de vote, l’augmentation des votes en faveur du candidat de la coalition présidentielle est massive, tandis que les soutiens de Jordan Bardella ne progressent que très modérément. Quant à l’abstention et aux votes blancs et nuls, ils restent relativement stables quel que soit le niveau de vie du bureau de vote.

			La figure 6a indique que le constat est assez similaire lorsque le second tour opposait un candidat issu de la droite traditionnelle à un représentant de l’extrême droite (58 circonscriptions). Alors que le vivier de premier tour représente 40 % des inscrits, le candidat de droite fait quasiment le plein au second tour en recueillant les suffrages de la quasi-totalité d’entre eux (37 %). Cela représente une hausse de 15 points par rapport au score de premier tour. L’abstention ne connaît pour sa part aucune évolution significative et le frémissement est à peine perceptible quant à la proportion de votes blancs et nuls (+ 1 point), tandis que les gains de l’extrême droite se limitent à 3 points. La figure 6b ne montre là encore pas de lien particulier entre le niveau de vie et les comportements électoraux.

			

			Fig. 6a
Reports de voix dans les configurations de 2nd tour droite traditionnelle / alliance d’extrême droite (% des inscrits - élections législatives 2024)
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			Lecture : Dans les circonscriptions opposant au 2nd tour la droite traditionnelle (LR et divers droite) à l’alliance d’extrême droite, le représentant de la droite progresse nettement entre les deux tours (+15 pts), captant ainsi une large partie des voix des formations hors extrême droite (37 % contre 40 % au 1er tour).
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur.

			

			Fig. 6b
Comportements électoraux en fonction du niveau de vie lors des duels droite traditionnelle / alliance d’extrême droite
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			Lecture : Dans les bureaux les moins aisés (rang 1), situés dans des circonscriptions où le 2nd tour opposait la droite traditionnelle (LR et divers droite) aux RN et alliés, la part d’inscrits ayant voté pour le candidat de droite est passée de 13 % à 30 %.
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur et de l’Insee.

			

			Cette revue des différentes configurations est riche d’enseignements, mais elle doit être lue avec quelques précautions. En particulier, ces reports de voix n’ont pu être analysés que dans les circonscriptions où les électeurs ont été confrontés à une configuration précise (un duel opposant le RN au NFP, à la coalition présidentielle ou à la droite traditionnelle). Or, les électeurs concernés par un type de duel donné ne sont pas forcément représentatifs de l’ensemble du corps électoral français. Pour le dire autrement, si les électeurs confrontés à un duel NFP-RN se sont davantage tournés vers les votes blancs ou nuls, cela éclaire utilement leur comportement local, mais ne saurait être transposé mécaniquement à l’ensemble des électeurs français. Ces observations restent néanmoins précieuses tant elles permettent d’éclairer les mécanismes qui ont pesé sur l’issue nationale du scrutin – et le sont encore davantage lorsqu’on les met en regard avec l’analyse des reports de voix lors des élections législatives qui ont précédé.

			5.3 En 2022, les castors étaient donnés pour morts

			Si l’inquiétude d’une partie du champ politique a été si forte, et si les résultats ont été si surprenants, c’est que le front républicain avait été laissé pour mort à l’issue des élections législatives de 2022, ou du moins considérablement affaibli. Le RN s’était alors qualifié pour 204 duels127. En particulier, 59 opposaient l’extrême droite à la NUPES, 108 à la coalition présidentielle et 30 à la droite traditionnelle.

			La figure 7a illustre l’évolution des rapports de force entre les deux tours lorsqu’un candidat du RN affronte un représentant de la gauche unie. Alors qu’en 2024, les gains du NFP entre les deux tours sont largement supérieurs à ceux de l’alliance d’extrême droite, les deux candidats connaissent une augmentation similaire de leur score en 2022 (+ 7 points). La faute à un mauvais report de voix sur le candidat de la NUPES : partant d’un score de 13 % au premier tour, et avec un vivier potentiel de voix s’élevant à 31 %, il ne rassemble que 20 % des inscrits au second tour. Mais ce résultat s’explique é­ga­lement par une capacité accrue de l’extrême droite à se rassembler autour du candidat du RN, tout en élargissant son socle. On constate enfin des évolutions relativement similaires à celles de 2024 pour l’abstention (+ 1 point à 54 %) et les votes blancs et nuls (+ 4 points à 5 %).

			Comme l’a montré la figure 4b, en 2024, les gains du NFP sont supérieurs à ceux des soutiens de Jordan Bardella quel que soit le niveau de vie du bureau de vote. Qu’en est-il deux ans plus tôt ? La figure 7b est à cet égard riche d’enseignements. En 2022, l’union de la gauche enregistre un rebond significativement supérieur à celui du RN u­ni­quement dans les bureaux de vote de rangs 1 et, dans une moindre mesure, 2. Ensuite, plus le niveau de vie du bureau de vote est élevé, plus la différence entre les gains du RN et ceux de la NUPES s’accentuent en faveur de l’extrême droite. Dans les quelques bureaux de vote de rang 20 confrontés à ce choix, le candidat du RN enregistre même un gain de 18 points contre 7 pour le candidat NUPES. 

			

			Fig. 7a
Reports de voix dans les configurations de 2nd tour NUPES / RN (% des inscrits - élections législatives 2022)
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			Lecture : Dans les circonscriptions opposant au 2nd tour la NUPES au RN, le candidat de gauche progresse entre les deux tours (+7 pts), mais ne capte qu’une partie des voix des formations hors extrême droite (20 % contre 31 % au 1er tour).
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur.

			

			Fig. 7b
Comportements électoraux en fonction du niveau de vie lors des duels NUPES / RN
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			Lecture : Dans les bureaux les plus aisés (rang 20), situés dans des circonscriptions où le 2nd tour opposait la NUPES au RN, la part d’électeurs inscrits ayant voté blanc ou nul est passée de 1 % au 1er tour à 11 % au 2nd tour.
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur et de l’Insee.

			

			Les élections 2022 et 2024 sont en revanche relativement comparables pour ce qui est de l’abstention et des votes blancs ou nuls : dans les duels entre la gauche et l’extrême droite, plus le niveau de vie du bureau de vote est élevé, plus la probabilité d’observer ces comportements augmente.

			La figure 8a s’intéresse aux duels entre la coalition présidentielle et le RN lors des élections législatives 2022. On constate là encore une difficulté accrue du candidat hors extrême droite à mobiliser le vivier de voix de premier tour, tant et si bien que les deux candidats progressent de manière re­la­tivement similaire entre les deux tours, passant de 12 à 21 % pour le représentant du camp présidentiel et de 13 à 21 % pour celui du parti frontiste. Une autre différence par rapport à 2024 réside dans l’évolution du taux d’abstention et le recours aux votes blancs et nuls. Alors que ces attitudes électorales ne connaissent qu’un léger frémissement lors des élections législatives de 2024, ils avaient augmenté de manière plus significative en 2022 (respectivement + 2 points à 54 % et + 3 points à 4 %). Quant au lien avec le niveau de vie, la figure 8b montre que les comportements électoraux restent cette fois assez stables selon le rang du bureau de vote : tout juste observe-t-on un bond plus haut des votes pour la coalition présidentielle dans les bureaux au niveau de vie le plus élevé. 

			

			Fig. 8a
Reports de voix dans les configurations de 2nd tour coalition présidentielle / RN (% des inscrits - élections législatives 2022)

			[image: ]


			Lecture : Dans les circonscriptions opposant au 2nd tour la coalition présidentielle au RN, le représentant du camp présidentiel progresse entre les deux tours (+9 pts), mais ne capte qu’une partie des voix des formations hors extrême droite (21 % contre 30 % au 1er tour).
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur.

			

			Fig. 8b
Comportements électoraux en fonction du niveau de vie lors des duels coalition présidentielle / RN

			[image: ]


			Lecture : Dans les bureaux les moins aisés (rang 1) situés dans des circonscriptions où le 2nd tour opposait la coalition présidentielle au RN, la part d’électeurs inscrits ayant voté pour le camp présidentiel est passée de 7 % à 14 %.
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur et de l’Insee.

			Le front républicain semble en 2022 moins léthargique dans les duels entre la droite traditionnelle et l’extrême droite (figure 9a). Le candidat issu de LR ou des divers droite enregistre alors une progression largement supérieure à celle du représentant du RN (+ 11 points à 25 % contre + 5 points à 17 %). Ce dernier peine davantage à élargir son socle au-delà des réserves de voix des autres partis d’extrême droite (essentiellement Reconquête). L’abstention et les votes blancs et nuls, tout en enregistrant une hausse significative (+ 2 points à 55 % et + 2 points à 3 %), connaissent une évolution moins marquée que dans les duels opposant l’extrême droite à la gauche ou à la coalition présidentielle. D’après la figure 9b, les gains de la droite traditionnelle dans l’entre-deux-tours sont supérieurs à ceux de l’extrême droite quel que soit le niveau de vie. Seule exception, les bureaux les plus aisés où le candidat LR ou divers droite semblait déjà faire le plein au premier tour et peine à progresser128. 

			

			Fig. 9a
Reports de voix dans les configurations de 2nd tour droite traditionnelle / RN (% des inscrits - élections législatives 2022)
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			Lecture : Dans les circonscriptions opposant au 2nd tour la droite traditionnelle (LR et divers droite) au RN, le représentant de la droite progresse entre les deux tours (+11 pts), mais ne capte qu’une partie des voix des formations hors extrême droite (25 % contre 32 % au 1er tour).
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur.

			

			Fig. 9b
Comportements électoraux en fonction du niveau de vie lors des duels droite traditionnelle / RN
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			Lecture : Dans les bureaux les moins aisés (rang 1), situés dans des circonscriptions où le 2nd tour opposait la droite traditionnelle (LR et divers droite) au RN, la part d’inscrits ayant voté pour le candidat de droite est passée de 7 % à 16 %.
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur et de l’Insee.

			Ce retour sur les élections législatives de 2022 permet de mettre en évidence l’importance du contexte. Dans les semaines qui précèdent ce scrutin, le match semble se jouer sans le RN. La coalition présidentielle avance forte des nombreux sondages d’intention de vote lui laissant entrevoir une majorité absolue. La gauche unie derrière le slogan « Jean-Luc Mélenchon Premier ministre » joue quant à elle le rôle d’un challenger érigé en épouvantail par ses adversaires fustigeant sa radicalité129. 

			Une victoire du parti lepéniste paraît alors d’autant moins probable que les soutiens de Marine Le Pen ont été distancés au premier tour par la NUPES et le camp présidentiel. Le bulletin RN, ou le refus de choisir, a alors pu constituer un moindre mal pour des électeurs du centre et de la droite effrayés par l’arrivée de la gauche au pouvoir. L’électorat de gauche a quant à lui pu éprouver de la lassitude à devoir une nouvelle fois accorder son vote au camp d’Emmanuel Macron, quelques semaines après le second tour de l’élection présidentielle où il a contribué à son élection. La variété des contextes invite néanmoins à la plus grande prudence quant aux prédictions. Des politistes ont ainsi pu écrire que « les résultats du second tour montrent que la logique du front républicain ou du cordon sanitaire est définitivement révolue130 » ; en 2024, seulement deux ans plus tard, l’élection n’a pas les mêmes enjeux. Elle se transforme pour partie en référendum sur l’accession de Jordan Bardella à Matignon, donnant un autre sens aux choix des électeurs et réactualisant le barrage républicain. 

			5.4 Ce que disent les reports de voix

			Revenons en 2024. L’analyse des reports de voix au second tour des élections législatives anticipées permet en effet d’apporter des éclairages sur plusieurs sujets qui agitent à intervalles réguliers le débat public. Trois questions seront évoquées ici : le barrage républicain est-il aussi solide dans les quartiers populaires que dans le reste du territoire ? Les candidats de l’union de la gauche issus de LFI ont-ils connu davantage de difficultés que leurs homologues des autres partis face aux soutiens de Jordan Bardella ? Les voix d’extrême droite se sont-elles reportées sur la gauche lors des duels entre le NFP et la coalition présidentielle, donnant corps à la théorie du fer à cheval selon laquelle il existe une forte porosité entre ces deux électorats ?

			Des quartiers ancrés dans la République

			Sur le premier point, les figures 10, 11 et 12 répliquent les figures 4a, 5a et 6a, mais en restreignant l’analyse aux bureaux de vote de quartiers populaires. Le barrage à l’extrême droite apparaît ici amplifié : le candidat présent au second tour capte la quasi-totalité des voix issues du vivier du premier tour, quelle que soit son étiquette politique. L’abstention y reste stable, tout comme le nombre de votes blancs et nuls. En conséquence, le bloc d’extrême droite ne progresse que faiblement, de l’ordre de 2 points en moyenne. 

			

			Fig. 10
Reports de voix dans les quartiers populaires lors des configurations de 2nd tour NFP / alliance d’extrême droite (% des inscrits - élections législatives 2024)
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			Lecture : Dans les bureaux de vote des quartiers populaires opposant au 2nd tour le NFP à l’alliance d’extrême droite, le représentant de la gauche progresse nettement entre les deux tours (+8 pts), captant ainsi une large partie des voix des formations hors extrême droite (36 % contre 38 % au 1er tour).
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur et de l’Insee.

			

			Fig. 11
Reports de voix dans les quartiers populaires lors des configurations de 2nd tour coalition présidentielle / alliance d’extrême droite (% des inscrits - élections législatives 2024)
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			Lecture : Dans les bureaux de vote des quartiers populaires opposant au 2nd tour la coalition présidentielle à l’alliance d’extrême droite, le représentant du camp présidentiel progresse nettement entre les deux tours (+21 pts), captant une large partie des voix des formations hors extrême droite (31 % contre 34 % au 1er tour).
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur et de l’Insee.

			

			Fig. 12
Reports de voix dans les quartiers populaires lors des configurations de 2nd tour droite traditionnelle / alliance d’extrême droite (% des inscrits - élections législatives 2024)
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			Lecture : Dans les bureaux de vote des quartiers populaires opposant au 2nd tour la droite traditionnelle (LR et divers droite) à l’alliance d’extrême droite, le représentant de la droite progresse nettement entre les deux tours (+18 pts), captant ainsi une large partie des voix des formations hors extrême droite (30 % contre 33 % au 1er tour).
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur et de l’Insee.

			

			Ces statistiques sont éloquentes alors qu’un certain discours public affirme que le vote des quartiers populaires serait essentiellement motivé par des considérations communautaires auxquelles répondraient les partis de gauche (et plus particulièrement La France insoumise). Si tel était le cas, on observerait une explosion de l’abstention lorsque le NFP est absent du second tour. Or, le report de voix est massif, même lorsque le candidat de second tour appartient au parti LR, dont les responsables ont parfois des discours très durs envers ces quartiers. Étant donné que bon nombre de victoires se sont jouées à quelques centaines de voix près, on ne peut pas exclure que l’électorat des quartiers populaires ait été indispensable à certains députés LR pour se faire (ré)élire. 

			L’épouvantail insoumis ?

			Un autre débat a émergé au sein de la gauche et parmi les commentateurs : l’inégale capacité des différentes formations du NFP à attirer les électeurs souhaitant faire barrage à l’extrême droite. En d’autres termes, les candidats LFI ont-ils rencontré davantage de difficultés que ceux du PS, de la formation écologiste ou du Parti communiste, dont l’image est souvent jugée plus consensuelle, pour capter ces voix dans les duels face aux soutiens de Jordan Bardella ? Dans le détail, on observe que, quelle que soit l’affiliation partisane du candidat NFP, le score de l’extrême droite augmente en moyenne de 3 à 4 points entre les deux tours. 

			

			Fig. 13
Comportements électoraux dans les duels entre le NFP et l’alliance d’extrême droite en fonction de l’étiquette politique du candidat (% des inscrits - élections législatives 2024)
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			Lecture : Dans les duels opposant l’alliance d’extrême droite au NFP représenté par un candidat LFI, la coalition de gauche progresse en moyenne de 10 points entre les deux tours. Ce gain reste limité par une mobilisation incomplète du vivier potentiel : le total des voix des partis hors extrême droite recule de 9 points par rapport à son niveau du 1er tour. Lorsqu’il s’agit d’un candidat PS, la progression est légèrement meilleure (+12 points) et la perte par rapport au vivier un peu moins marquée (– 7 points).
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur.

			

			Il n’y a donc pas, sur ce point, de différence notable selon l’étiquette. En revanche, des écarts apparaissent dans la capacité à convertir le vivier de voix du premier tour. Les candidats LFI semblent effectivement avoir éprouvé davantage de difficultés à mobiliser : une légère hausse de l’abstention (+ 1 point) est observée lors de l’entre-deux-tours dans leurs circonscriptions, alors qu’en moyenne, aucune évolution n’est détectée là où un candidat PS, écologiste ou communiste affronte l’extrême droite. On constate par ailleurs une hausse des votes blancs et nuls dans l’ensemble des configurations opposant un candidat NFP à l’extrême droite, mais son ampleur varie : + 5 points pour les candidats insoumis, + 4 points pour les écologistes, + 3 points pour les socialistes et communistes. 

			Au total, les candidats LFI ont recueilli environ 76 % des voix issues du vivier de premier tour, contre 80 % pour Les Écologistes, 82 % pour le PS et 84 % pour le Parti communiste. Si les écarts entre les différentes formations restent limités, il n’est pas exclu que ces reports de voix différenciés aient joué un rôle décisif dans des circonscriptions où quelques centaines de voix ont suffi à faire basculer l’élection. Là encore, il est nécessaire de garder une précaution méthodologique en tête : ces résultats reflètent uniquement les comportements observés dans les circonscriptions concernées par une configuration donnée. Ces territoires ne sont pas nécessairement représentatifs de l’ensemble des circonscriptions françaises, ce qui invite à la prudence dans toute extrapolation. 

			L’introuvable fer à cheval

			Enfin, 28 circonscriptions ont vu s’affronter en duel un candidat de la coalition présidentielle et un candidat de l’union de la gauche. Il est alors intéressant d’analyser la manière dont ont évolué les comportements électoraux entre les deux tours dans ces circonscriptions où l’extrême droite a été éliminée. L’un des deux candidats arrivés au second tour en a-t-il davantage profité ? Ou bien les électeurs frontistes privés de leur candidat de premier tour ont-ils déserté les urnes ? L’analyse des reports de voix amène à pencher pour la seconde option. 

			

			Fig. 14
Reports de voix dans les configurations de 2nd tour NFP / coalition présidentielle (% des inscrits - élections législatives 2024)
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			Lecture : Dans les circonscriptions opposant au 2nd tour le NFP à la coalition présidentielle, le score global des partis hors extrême droite progresse entre les deux tours (+2 pts) tandis qu’on observe une hausse marquée du taux d’abstention (+5 pts) et de la part de votes blancs et nuls (+3 pts).
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur.

			

			Dans ces circonscriptions où l’extrême droite peinait à rassembler largement (11 % des inscrits contre plus de 25 % là où elle s’est qualifiée), la proportion de votes blancs et nuls passe de 1 % à 4 % entre les deux tours et le taux d’abstention augmente de 5 points, de 27 à 32 %. Autrement dit, le comportement dominant pour les électeurs d’extrême droite de premier tour semble être le retrait du jeu électoral plutôt que le soutien à l’un des deux candidats restés en lice. 

			*

			À l’issue de la séquence électorale de 2022, le front républicain était réputé moribond, voire enterré. Pourtant, son spectre continue de hanter – pour certains – ou de veiller – pour d’autres – sur la vie politique française. La possible accession de l’extrême droite au pouvoir, conjuguée aux révélations de la presse régionale sur les liens de plusieurs candidats avec le racisme ou l’antisémitisme, a pu contribuer à le réactiver. Les frasques de ces aspirants députés, qualifiés de « brebis galeuses » par Jordan Bardella, constituent l’une des nombreuses illustrations des difficultés du RN dans sa marche vers le pouvoir, entre incarnation d’une opposition radicale et quête de respectabilité131.

			Pour autant, il ne faudrait pas minorer le succès que représente pour les leaders de l’extrême droite l’envoi de 142 députés à l’Assemblée : en 2017, Marine Le Pen et ses comparses n’y occupaient que 8 sièges. Cette percée reflète-t-elle une évolution profonde des préférences politiques des Français au cours des années Macron ? Ou ne constitue-t-elle qu’une mise en conformité avec celles qu’ils avaient déjà exprimées lors de l’élection reine ? Ces questions invitent à explorer les circonscriptions qui ont basculé d’un camp vers l’autre depuis 2017, véritables laboratoires des recompositions en cours.

			

			6 
À la recherche des swing circos

			À ce stade, nous avons cheminé parmi les nombreux bouleversements qui ont remodelé le paysage politique français depuis la première élection d’Emmanuel Macron. Parti d’une majorité écrasante de 350 députés à l’Assemblée nationale en 2017, le camp présidentiel n’occupe ainsi plus que 156 sièges après les élections législatives anticipées de l’été 2024. 

			De ces près de 200 circonscriptions évaporées pour le camp au pouvoir, qu’y a-t-il à apprendre quant à l’évolution politique du pays ? Autrement dit, peut-on caractériser les circonscriptions qui ont basculé d’un camp à l’autre par rapport à celles qui, au contraire, sont des bastions pour une formation politique ? 

			Cette question prend une importance particulière dans la bataille stratégique à laquelle se livrent les partis. Ils tentent ainsi de cibler des circonscriptions identifiées a priori comme pouvant basculer dans un sens ou dans l’autre. À l’image des swing states états-uniens, la notion de swing circos qui monte en puissance dans l’analyse française est-elle fructueuse ? Et le système électoral en vigueur fait-il vraiment dépendre les équilibres politiques à l’Assemblée nationale de quelques circonscriptions remportées sur le fil ? 

			6.1 La mobilisation de l’électorat, facteur de bascule

			L’évolution de la coalition présidentielle est celle d’un socle politique passé de la domination triomphante en 2017 au partage du pouvoir en 2024 – avec le risque de le perdre. Observer le bas­cu­lement vers l’opposition de circonscriptions initialement conquises permet de mesurer le reflux de la vague macroniste.

			Dès 2017, la victoire de La République en marche repose en partie sur un décalage entre les préférences électorales exprimées au premier tour de la présidentielle et les résultats obtenus aux législatives : alors qu’Emmanuel Macron a été distancé par ses adversaires dans de nombreuses circonscriptions, quelques semaines plus tard, les candidats de son alliance parviennent à se hisser en tête du premier tour puis à s’y faire élire. La conjoncture est alors exceptionnelle : une mobilisation massive des électeurs le soutenant entre les deux scrutins, la désunion d’une gauche en perte de vitesse ainsi que la faible conversion des bulletins Le Pen, Mélenchon et Hamon en votes pour les candidats à la députation de ces forces. Ce phénomène donne au camp présidentiel une majorité bien plus étendue que son poids à l’élection reine ne le laissait supposer. 

			Le rééquilibrage qui s’en est suivi s’est surtout réalisé au profit de la gauche132 : 66 circonscriptions passent à la NUPES en 2022 et restent au NFP en 2024, pour la plupart situées dans des grandes métropoles (Rennes, Nantes, Grenoble, Toulouse), ainsi que dans l’Est parisien (figure 1)133. Elles se caractérisent par un taux de pauvreté supérieur à la moyenne nationale, une proportion de ménages en logement collectif exceptionnellement élevée relativement aux autres circonscriptions ainsi que par une forte proportion d’habitants en commune-centre ou en couronne urbaine134. 

			Fig. 1
Circonscriptions remportées par la coalition présidentielle en 2017, puis par l’union de la gauche à partir de 2022 (foncé ) ou en 2024 (clair )
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			Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur.

			

			Dans ces territoires, la gauche figurait en bonne position à la présidentielle de 2017 sans pour autant parvenir à y faire élire un député. En 2022, la stratégie d’union au sein de la NUPES limite l’é­par­pillement des voix au premier tour et renforce ainsi la capacité de la gauche à franchir le seuil de qualification au second tour. Elle profite par ailleurs de l’essoufflement du camp au pouvoir pour l’emporter dans ces territoires où, outre la désunion, la faible mobilisation des électeurs de Jean-Luc Mélenchon et Benoît Hamon en 2017 l’avait empêchée de s’imposer : les formations de ce bord politique n’avaient alors réussi à recueillir aux élections législatives que 63 % des voix qu’elles avaient glanées au scrutin présidentiel deux mois plus tôt, contre 85 % pour les soutiens d’Emmanuel Macron. En 2022, dans ces circonscriptions, l’influence accrue de la gauche à l’élection présidentielle, combinée à une moindre capacité de mobilisation macroniste, lui permet de se placer en tête aux législatives puis de l’emporter, comme on le voit sur la figure 2a.

			

			Fig. 2a
Circonscriptions remportées par la coalition présidentielle en 2017 puis par l’union de la gauche à partir de 2022
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			Lecture : Pour chaque bloc, la première barre correspond aux scrutins de 2017, et la seconde à ceux de 2022. Ainsi, dans les 66 circonscriptions remportées par la coalition présidentielle en 2017, puis par l’union de la gauche à partir de 2022, ce bloc a recueilli en 2017 les suffrages de 26 % des inscrits à la présidentielle et de 17 % aux législatives. Le rapport de 63 % correspond au rapport entre le nombre de voix obtenues aux législatives et celui enregistré à la présidentielle. Les 15 % du bloc d’extrême droite à la présidentielle de 2017 regroupent les voix de Marine Le Pen (FN) et de Nicolas Dupont-Aignan ; en 2022, s’y ajoutent celles d’Éric Zemmour.
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur.

			

			Fig. 2b
Circonscriptions remportées par la coalition présidentielle en 2017 et 2022, puis par l’union de la gauche en 2024
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			Lecture : Pour chaque bloc, la première barre correspond aux scrutins de 2017, la deuxième à ceux de 2022 et la troisième aux législatives de 2024. Ainsi, dans les 50 circonscriptions remportées par la coalition présidentielle en 2017 et en 2022, puis par l’union de la gauche en 2024, ce bloc a recueilli en 2017 les suffrages de 22 % des inscrits à la présidentielle et de 14 % aux législatives.

			Le rapport de 63 % correspond au rapport entre le nombre de voix obtenues aux législatives et celui enregistré à la présidentielle. Les 16 % du bloc d’extrême droite à la présidentielle de 2017 regroupent les voix de Marine Le Pen (FN) et de Nicolas Dupont-Aignan ; en 2022, s’y ajoutent celles d’Éric Zemmour.
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur.

			En 2024, 50 circonscriptions conservées par la coalition présidentielle deux ans auparavant passent à l’union de la gauche. Elles aussi sont, pour la plupart, situées dans des grandes métropoles. En revanche, elles se distinguent des bascules à gauche de 2022 par un taux de pauvreté inférieur à la moyenne nationale. Elles étaient déjà favorables à cette partie du spectre politique en 2017 et encore plus en 2022 d’après les résultats des élections présidentielles. Cependant, le taux de conversion des voix aux législatives qui ont suivi était inférieur à celui des soutiens d’Emmanuel Macron (63 % pour la gauche et 91 % pour la coalition présidentielle en 2017, 58 % et 66 % en 2022135). La situation s’inverse en 2024 (93 % et 86 %), expliquant pour partie la victoire du NFP (figure 2b). 

			Tournons-nous à présent vers le côté opposé de l’hémicycle. Un autre mouvement majeur a caractérisé les renouvellements successifs de l’Assemblée­ nationale depuis 2022 : des dizaines de sièges occupés en 2017 par la coalition présidentielle ont été conquis par des candidats du RN ou ses alliés ; 57 circonscriptions sont ainsi passées de la coalition présidentielle au RN en 2022 et le sont restées en 2024136. Elles se distinguent par leur géographie, se situant quasiment toutes sur le pourtour méditerranéen ainsi que dans un quart nord-est qui se prolonge jusqu’à l’Eure (figure 3). Comme celles passées à gauche, ces circonscriptions présentent un taux de pauvreté supérieur à la moyenne nationale. Cependant, elles s’en distinguent par la faible part d’habitants domiciliés dans une commune-centre ou une couronne urbaine ainsi que par le taux de logement individuel élevé relativement à la moyenne nationale. 

			Fig. 3
Circonscriptions remportées par la coalition présidentielle en 2017, puis par le RN et ses alliés à partir de 2022 (foncé ) ou en 2024 (clair )
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			Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur.

			

			L’extrême droite y dominait déjà l’élection présidentielle de 2017 (figure 4a). Toutefois, là encore, une mobilisation exceptionnelle des électeurs en soutien d’Emmanuel Macron combinée à un retrait des isoloirs des électeurs frontistes n’a laissé que peu de chances aux représentants de l’extrême droite lors du scrutin législatif. À l’occasion du renouvellement de l’Assemblée en 2022, on constate cette fois un renversement des rapports de force entre le candidat macroniste et le candidat frontiste : le RN augmente sa capacité à convertir ses voix à l’élection présidentielle en votes aux élections législatives (54 % en 2022 contre 40 % cinq ans plus tôt), alors que celle du camp macroniste recule nettement (res­pec­ti­vement 65 % et 98 %).

			

			Fig. 4a
Circonscriptions remportées par la coalition présidentielle en 2017 puis par le RN à partir de 2022
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			Lecture : Pour chaque bloc, la première barre correspond aux scrutins de 2017, et la seconde à ceux de 2022. Ainsi, dans les 57 circonscriptions remportées par la coalition présidentielle en 2017, puis par l’extrême droite à partir de 2022, ce bloc (regroupant notamment le RN, Debout la France et Reconquête en 2022) a recueilli en 2017 les suffrages de 28 % des inscrits à la présidentielle et de 11 % aux législatives. Le rapport de 40 % correspond au rapport entre le nombre de voix obtenues aux législatives et celui enregistré à la présidentielle.
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur.

			

			Fig. 4b
Circonscriptions remportées par la coalition présidentielle en 2017 et en 2022, puis par le RN et ses alliés en 2024
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			Lecture : Pour chaque bloc, la première barre correspond aux scrutins de 2017, la deuxième à ceux de 2022 et la troisième aux législatives de 2024. Ainsi, dans les 19 circonscriptions remportées par la coalition présidentielle en 2017 et 2022, puis par l’extrême droite en 2024, ce bloc (regroupant notamment le RN, Debout la France et Reconquête en 2022) a recueilli en 2017 les suffrages de 24 % des inscrits à la présidentielle et de 9 % aux législatives.

			Le rapport de 38 % correspond au rapport entre le nombre de voix obtenues aux législatives et celui enregistré à la présidentielle. 
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur.

			

			Quant aux 19 circonscriptions gagnées par la coalition présidentielle en 2017 et 2022, puis passées à l’extrême droite en 2024, elles épousent glo­ba­lement la géographie de celles ayant basculé en 2022. S’y ajoutent des prises le long du couloir rhodanien qui renforcent une présence jusqu’alors clairsemée dans cette partie de la France. Moins défavorisées socialement que leurs prédécesseures de 2022, elles affichent des caractéristiques similaires du point de vue de l’habitat (taux élevé de logement individuel et de propriétaires) ainsi que du degré d’urbanité des communes qui les composent. Le bloc d’extrême droite y domine lors des élections présidentielles de 2017 et 2022, mais son taux de transformation aux législatives ne s’est renforcé que progressivement, pour atteindre 100 % en 2024 (contre 38 % en 2017 et 51 % en 2022) et permettre de dépasser am­plement les deux autres blocs lors du premier tour des élections législatives anticipées (figure 4b). 

			Ces bascules ne doivent pas masquer la capacité de la coalition née en 2017 autour de LREM à garder de nombreuses circonscriptions : 119 sont ainsi restées fidèles à la coalition présidentielle sur les trois scrutins. 

			

			Fig. 5
Circonscriptions remportées par la coalition présidentielle en 2017, 2022 et 2024
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			Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur.

			

			Comme on le voit sur la figure 5, ces places fortes se situent principalement dans l’Ouest, l’Ouest parisien, et autour de métropoles comme Lyon et Lille. Elles se caractérisent également par un taux de pauvreté relativement faible et une part d’habitants résidant en commune-centre ou couronne urbaine conforme à la moyenne nationale. Dans ces fiefs, les soutiens d’Emmanuel Macron parviennent à transformer l’avance de leur champion à l’élection présidentielle en une imposante mobilisation législative (figure 6). Mais, même ici, les écarts se resserrent : la gauche et le RN y progressent aussi, rendant incertaine la stabilité de ces bastions à moyen terme. 

			

			Fig. 6
Circonscriptions remportées par la coalition présidentielle en 2017, 2022 et 2024
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			Lecture : Pour chaque bloc, la première barre correspond aux scrutins de 2017, la deuxième à ceux de 2022 et la troisième aux législatives de 2024. Ainsi, dans les 119 circonscriptions tenues par la coalition présidentielle depuis 2017, ce bloc a recueilli cette année-là les suffrages de 22 % des inscrits à la présidentielle et de 20 % aux législatives. Le rapport de 96 % correspond au rapport entre le nombre de voix obtenues aux législatives et celui enregistré à la présidentielle.
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur.

			Outre cet archipel de circonscriptions restées dans le giron présidentiel depuis 2017, on recense é­ga­lement 34 bastions de l’union de la gauche137, 41 de droite traditionnelle et 6 d’extrême droite. Alors que la volatilité du vote est conséquente138, 200 circonscriptions sont ainsi restées dans l’escarcelle d’un même système d’alliances durant trois élections législatives. 

			Dans cette reconfiguration du paysage politique, on compte également 72 circonscriptions perdues par la droite en sept ans, surtout au profit du camp présidentiel (le député pouvant rester le même en changeant d’étiquette) ou de l’extrême droite, symbolisant la prise en étau de ce quatrième bloc. 

			Enfin, parmi toutes ces bascules, 6 circonscriptions conquises par un candidat de la coalition présidentielle en 2017 sont passées à l’union de la gauche en 2022, puis à l’alliance d’extrême droite en 2024. Deux circonscriptions acquises à la majorité présidentielle en 2017 ont fait le chemin inverse, en basculant du côté du RN en 2022, puis du NFP en 2024. Ces 8 circonscriptions peuvent être vues à la fois comme structurellement instables et illustrations des dynamiques récentes.

			6.2 Des circonscriptions « où ça se joue ric-rac » ?

			L’inégale capacité des différentes formations à transformer les voix présidentielles en voix législatives explique donc pour partie le raz-de-marée de la coalition présidentielle en 2017 et les rééquilibrages qui ont suivi. On comprend mieux pourquoi les forces politiques dont l’électorat est le plus intermittent consacrent tant d’efforts à la mobilisation de leurs soutiens. Lors des élections régionales de 2021, au soir d’un premier tour décevant eu égard à ce que laissaient penser les sondages, Marine Le Pen avait ainsi vertement alpagué les abstentionnistes – ce qui n’avait pas eu d’incidence notable sur le second tour. 

			De façon plus méthodique, des analyses statistiques et cartographiques reposant sur les résultats des élections précédentes sont de plus en plus utilisées par les formations politiques. L’objectif est de repérer les territoires sur lesquels il pourrait être efficace de concentrer les moyens. Ces travaux sont produits jusque dans l’entre-deux-tours, comme l’a fait le géographe Claude Grasland en 2024 en recensant 156 circonscriptions indécises tant les blocs de gauche, central et d’extrême droite font jeu égal au premier tour139. Des data scientists indépendants réunis dans un « pôle data citoyen » ont également produit dès le lendemain du premier tour une carte des circonscriptions les plus susceptibles d’être remportées et les plus à risque pour le NFP140.

			Pour décrire ces situations, un terme venu du monde anglo-américain est de plus en plus usité en France : le swing. Dans le système électoral majoritaire à un tour britannique, il désigne une mesure de la différence de suffrages obtenus par les différents candidats et donc du différentiel d’électeurs à convaincre pour l’emporter. Dès 1997, le Parti travailliste a ainsi ciblé avec succès 90 circonscriptions en y concentrant des moyens financiers et humains141. La population française est plus coutumière de la notion de swing states : aux États-Unis, seuls une minorité d’États sont disputés entre Démocrates et Républicains – sept sur cinquante pour l’élection présidentielle de 2024 par exemple. Mais d’une élection à l’autre, en fonction de l’évolution des États, certains entrent ou sortent de cette catégorie. 

			En France, on a vu lentement émerger depuis 2017 la notion de swing circos, aussi appelées circos pivots ou encore circonscriptions clés. Ces dernières focalisent de plus en plus l’attention en période électorale, car, dans un système comme celui des législatives où le camp vainqueur est déterminé par le nombre de circonscriptions remportées plutôt que par le pourcentage global de voix, une poignée d’entre elles peut déterminer l’issue d’un scrutin. Mais peut-on vraiment identifier à l’avance ces territoires charnières ? 

			En juin 2024, François Ruffin a par exemple mis l’accent sur les circonscriptions « où ça se joue ric-rac142 » et qui ont fait l’objet d’initiatives de la part de groupes de militants de gauche, via des actions sur le terrain comme « 5 jours pour gagner », « Circos Pivots » et « Les Convois de la victoire143 ». Il est vrai que l’on recense bien, à chaque scrutin, plusieurs dizaines de circonscriptions dans lesquelles le candidat élu disposait au second tour d’une marge de moins de 1 000 voix (pour un nombre moyen de 85 000 inscrits par circonscription144) sur le candidat arrivé en deuxième position (figure 7). En particulier, à l’orée de la campagne législative de 2024, les stratèges politiques gardent certainement en mémoire la séquence électorale de 2022 où un nombre record de 96 députés ont été élus avec moins de 1 000 voix d’avance. 

			

			Fig. 7
Nombre de circonscriptions où la victoire s’est jouée à moins de 1 000 voix
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			Lecture : À l’occasion des élections législatives, il arrive que le candidat victorieux au 2nd tour ait une avance sur son rival immédiat de moins de 1 000 voix. En 2024, cela concernait 46 circonscriptions.
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur.

			

			L’une des limites majeures de cette approche est que seul un nombre réduit de circonscriptions se caractérisent systématiquement par un faible écart de voix, et sont donc structurellement de nature à basculer vers un camp ou vers l’autre. Ainsi, parmi les 46 circonscriptions dont l’élection s’est jouée à moins de 1 000 voix en 2024, seules 4 l’ont é­ga­lement été aux deux élections législatives précédentes (voir encadré pages 239-242). À l’inverse, 12 circonscriptions parmi les 68 que l’on peut qualifier de serrées en 2017 ont été remportées dès le premier tour en 2024. Autrement dit, le fait qu’une circonscription ait été gagnée sur le fil à une élection ne présage en rien le fait qu’elle restera disputée : comme l’a notamment illustré la première partie de ce chapitre, la mobilisation plus ou moins intense des différents électorats d’un scrutin à l’autre est de nature à bouleverser les rapports de force. Fonder une stratégie de ciblage électoral uniquement sur ce critère semble alors avoir une portée limitée. 

			L’analyse des bascules nous a néanmoins permis de déceler les circonscriptions où les résultats des législatives se sont révélés décevants pour certains blocs par rapport à ceux de la présidentielle : le recensement de ce type de territoires apparaît alors comme une stratégie complémentaire prometteuse. Face à la complexité de la situation, les experts de la carte électorale des différents partis peuvent également s’appuyer sur des entreprises françaises qui se sont spécialisées dans le traitement de toutes les données utiles pour tenter d’accroître l’efficacité du ciblage électoral145. 

			Ces débats prennent une tournure particulière au sein des formations de gauche. Dans un contexte où l’union dès le premier tour des élections législatives paraît une condition nécessaire à la qualification au second tour, la répartition des circonscriptions par les états-majors devient un nouvel enjeu stratégique : une fois les territoires susceptibles de basculer identifiés, faut-il les attribuer aux formations les plus modérées pour maximiser les chances de victoire ? Alors que près de la moitié des circonscriptions jugées prenables par le NFP ont été attribuées à des candidats LFI, le politiste Simon Persico juge que « la tactique électorale reste peu présente à gauche, puisque ce ne sont pas les électeurs les plus à gauche qu’il faut convaincre146 ». Pierre Jouvet, lieutenant du premier secrétaire du PS, abonde dans ce sens en évoquant un an plus tard les défaites insoumises qui permettraient « de comprendre les erreurs de fléchage et l’on a toute légitimité à présenter un candidat socialiste, écologiste ou communiste plutôt qu’un “insoumis” qui a échoué par deux fois147 ».

			Le chapitre précédent illustrait effectivement une moindre capacité à mobiliser le vivier de voix de premier tour par les candidats de gauche arrivés au second tour, et, au sein de ce camp, une difficulté légèrement accrue pour les candidats insoumis. Un constat qui rejoint les conclusions des politistes Daniel Boy et Jean Chiche, selon lesquels le « rendement » du choix PS est meilleur que celui du choix LFI, tout en reconnaissant que « les deux partis d’une gauche supposée moins radicale (PS et Les Écologistes) bénéficient d’un très petit avantage en termes de suffrages exprimés » et qu’« il se peut que la meilleure réussite du PS comparé à LFI tienne aussi à la qualité des circonscriptions choisies148 ».

			Un cas comme la première circonscription du Vaucluse illustre néanmoins la complexité de l’équation menant à la victoire, une fois les territoires charnières identifiés. Située autour de Cavaillon et dans la moyenne nationale concernant la proportion de communes urbaines et rurales, elle a connu un député de chaque bloc sur les trois dernières élections. Alors que le candidat macroniste obtient 15 200 voix et une avance confortable de plus de 4 000 voix sur son adversaire d’extrême droite en 2017, sa successeure échoue à se qualifier au second tour en 2022. Le candidat du RN obtient alors 14 700 voix, quelque 700 de plus que son concurrent insoumis. Deux ans plus tard, le médiatique militant de la Jeune Garde Raphaël Arnault est parachuté par LFI et parvient à ravir la circonscription au RN en obtenant 22 900 voix, plus de 4 000 d’avance sur la représentante de l’extrême droite. La radicalité, combinée à une figure connue et à une campagne dynamique, semble avoir ici payé.

			Pour poursuivre dans cette veine illustrative, nous pouvons nous rendre dans ce qui seraient les quatre véritables swing circos sous l’ère Macron, dans la mesure où elles se sont systématiquement jouées à moins de 1 000 voix. 

			Dans la 4e circonscription de la Charente-Maritime, située sur la façade atlantique et comprenant une partie de la ville de Royan, plus de 80 % des habitants résident en couronne périurbaine ou en milieu rural, rarement dans des logements sociaux ou collectifs. Elle a été tenue pendant vingt ans par Dominique Bussereau, ministre de l’Agriculture sous Jacques Chirac. En 2017, le candidat macroniste obtient au premier tour 15 000 voix, contre près de 10 000 pour son homologue des Républicains et 7 500 pour le FN. Il ne l’emporte que de 900 voix, son adversaire de droite dépassant les 17 000 voix au second tour. En 2022, le député sortant recueille 12 700 voix contre 11 900 pour son adversaire RN au premier tour, un écart de quelques centaines de voix qui sera quasiment identique au second tour, où le premier l’emporte avec 21 400 voix. En 2024, le match retour tourne à l’avantage de l’extrême droite, qui rassemble 31 400 voix et distance de près de 1 000 voix le candidat macroniste malgré sa remontée entre les deux tours. 

			La 3e circonscription de la Dordogne comprend une large majorité de communes rurales et des taux de pauvreté et de propriétaires supérieurs à la moyenne nationale. Alors que la députée sortante PS est réélue dès le premier tour en 2012 avec 23 600 voix, elle succombe à la vague macroniste cinq ans plus tard, avec moins de 700 voix de retard sur les 16 700 de son adversaire. Ce dernier recueille 14 300 voix au second tour en 2022 dans le cadre d’une triangulaire où le candidat de gauche a 900 voix de retard et son homologue du RN près de 3 000. Deux ans plus tard, le candidat macroniste arrivé en troisième position au premier tour se retire, ce qui donne lieu à un duel serré emporté par la candidate RN, avec 22 589 voix, 75 de plus que la candidate socialiste.

			À l’autre extrémité de l’Hexagone, la 3e circonscription du Doubs fut le fief de l’ancien homme d’État Edgar Faure. Elle présente un profil assez équilibré entre communes urbaines (Montbéliard), périurbaines et rurales, quoiqu’elle ait plus du double de la moyenne des habitants en milieu rural. Majoritairement tenue par la droite jusqu’en 2017, le candidat macroniste y bat de 400 voix son adversaire des Républicains, avec 12 900 votes. Cinq ans plus tard, le score de son successeur avec l’étiquette de la coalition présidentielle est de 13 800 voix, devançant de moins de 500 voix le RN. Alors qu’il grimpe à 20 900 voix au second tour en 2024, il accuse un retard de 600 voix sur son adversaire de l’UDR (allié du RN). Le fait notable est que l’extrême droite progresse de près de 3 000 voix entre les deux tours, alors que le seul autre candidat de droite (Debout la France) a obtenu 900 voix au premier tour.

			La 5e circonscription du Loiret est tenue par la droite depuis 1958, notamment par un père puis son fils durant plus de quarante-cinq ans. Elle présente un équilibre quasi parfait entre les trois catégories de communes et est donc plutôt rurale par rapport à la moyenne nationale. En 2017, la députée de droite sortante fait face à un candidat macroniste et parvient, en rassemblant 14 100 votes, à conserver la circonscription pour 88 voix. Elle ne se représente pas en 2022, mais le match est encore plus serré entre le macroniste finalement élu et le RN. En 2024, alors que la candidate LFI qualifiée au second tour se retire, le député sortant parvient à se faire réélire avec 24 000 voix contre 23 300 pour son adversaire RN. 

			6.3 Un système en question 

			S’il est difficile de déterminer a priori et sans une connaissance fine du terrain quelles circonscriptions seront disputées, il n’en reste pas moins qu’à chaque législature, certaines ont été emportées sur le fil. Le fait qu’elles aient basculé d’un côté plutôt que d’un autre ne focalisait pas particulièrement l’attention dans le cadre des majorités absolues confortables qui ont caractérisé la plupart des législatures jusqu’en 2022. Mais, dans un paysage politique tripolarisé, les équilibres entre différents groupes politiques sont plus précaires. Autrement dit, le système majoritaire à deux tours qui caractérise les élections législatives fait que quelques milliers de voix sont de nature à modifier les rapports de force. 

			C’est ce qu’illustre la figure 8 : alors que le NFP a remporté 178 sièges de députés, ce nombre se serait élevé à 193 si tous les candidats NFP dans une circonscription serrée avaient gagné, ces apports se faisant surtout au détriment du bloc d’extrême droite. D’aucuns y verraient une évolution marginale, incapable de changer le cours de l’histoire parlementaire ou gouvernementale. Pourtant, la première défaite majeure du bloc de gauche est son incapacité à faire élire à la présidence de l’Assemblée­ nationale l’un des siens : en juillet 2024, André Chassaigne, député communiste, a été défait par la présidente sortante Yaël Braun-Pivet de 13 voix (207 contre 220 voix pour la représentante du camp présidentiel). Le NFP échouant à faire la preuve de sa capacité à dominer l’Assemblée, cet épisode, qualifié « de nouvel obstacle sur la route de Matignon » par le journal Le Monde, a constitué l’acte de naissance du socle commun et nourri l’argumentaire selon lequel l’alliance de gauche n’avait pas gagné les élections législatives.

			

			Fig. 8
Nombre de députés élus en fonction de différents scénarios en 2024
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			Lecture : Le NFP a remporté 178 sièges à l’issue du 2nd tour des législatives de 2024. Dans un scénario où il aurait gagné l’ensemble des circonscriptions perdues de moins de 1 000 voix par ses candidats, le nombre de ses élus se serait élevé à 193.
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur.

			

			À l’inverse, si l’ensemble des élections serrées où concouraient les candidats de la coalition présidentielle avaient basculé de leur côté, leurs rangs se seraient renforcés de 10 députés (de 156 à 166), surtout au détriment du RN. De quoi bénéficier d’une majorité relative plus confortable avec la droite traditionnelle, mais en restant loin du seuil de majorité absolue. 

			Enfin, ces élections serrées ont fréquemment tourné au désavantage du RN : il aurait pu occuper 16 sièges de plus si ses candidats présents dans les circonscriptions où l’élection s’est jouée à moins de 1 000 voix avaient tous gagné. Le symbole aurait alors été fort puisque le bloc d’extrême droite aurait dominé le camp présidentiel à l’Assemblée, relégué à la troisième place.

			Ces simulations constituent-elles un exercice de politique-fiction superflu ? Rappelons tout d’abord qu’entre la réalité et les alternatives que nous donnons à voir, seules quelques milliers de voix sur plusieurs millions sont concernées. Ensuite, ces évolutions mineures ont des conséquences majeures, à commencer par le récit politique qui en est fait : en retenant le nombre de députés élus dans chaque groupe, sans revenir sur les déviations qui auraient pu exister pour une poignée de voix, le diagnostic oublie un large pan des préférences politiques des Français. Or ces quelques déviations sont de nature à modifier le cours de l’histoire parlementaire. Cela montre que, loin d’être une question technique, le mode de scrutin participe de la crise de la représentation.

			*

			Depuis l’inversion du calendrier électoral en 2000, les élections législatives, organisées dans la foulée de la présidentielle, ont souvent été perçues comme un scrutin de second ordre, destiné à entériner le choix exprimé lors de l’élection reine. La séquence électorale de 2017 semble confirmer ce diagnostic : un candidat qui vient de lancer son mouvement réussit non seulement à accéder à l’Élysée, mais aussi à doter l’Assemblée nationale d’une écrasante majorité de députés ralliés à son nom. La mécanique s’est toutefois enrayée en 2022, remettant les élections législatives au centre du jeu politique. Cette importance nouvelle est confirmée par la dissolution surprise de 2024. Autrefois perçue comme une menace lointaine, cette arme politique aux mains du président de la République devient alors une épée de Damoclès permanente qui plane sur la tête des députés – et du pays tout entier. 

			Dans un paysage tripolarisé, dont l’un des pôles est occupé par le Rassemblement national, les modalités d’élection des députés interrogent d’autant plus : les germes de la crise des Gilets jaunes de 2019 ne sont-ils pas plantés dès 2017, lorsque la forte majorité en soutien du président Macron contraste avec la fragmentation politique constatée lors de son élection ? Est-il souhaitable pour le pays que le seuil de qualification au second tour façonne durablement le paysage politique en encourageant des alliances de circonstance entre partis divisés ? Est-il démocratiquement satisfaisant que quelques milliers de voix puissent substantiellement modifier les équilibres politiques à l’Assemblée nationale ? Quant à la logique du front républicain, dont nous avons pu mesurer toute l’importance lors du chapitre pré­cédent, n’a-t-elle pas tendance à dénaturer le résultat de ces élections ? 

			Le démographe Hervé Le Bras, l’un des meilleurs spécialistes de la carte électorale, analysait ainsi les élections départementales de 2015 qui ont vu le Front national de Marine Le Pen progresser dans les urnes : « Que le parti qui a obtenu la majorité des suffrages soit écarté par le parti qui le suit sans même qu’une alliance avec le troisième et dernier parti soit conclue ni nécessaire est contraire au principe de majorité qui est de règle dans toute démocratie149. » Dix ans plus tard, alors que l’extrême droite se qualifie massivement au second tour, son constat résonne avec une force nouvelle – et c’est bien l’esprit même du mode de scrutin majoritaire qui se trouve aujourd’hui interrogé.

			

			Annexe 6.1
Répartition des circonscriptions selon la nuance politique du candidat élu lors des élections législatives 2017, 2022 et 2024 
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			Lecture : 66 circonscriptions ont été remportées par la coalition présidentielle en 2017, puis par la NUPES en 2022 et enfin par le NFP en 2024. Seuls les types de transition regroupant plus de 10 circonscriptions sont présentés sur le tableau. 
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur.

			

			Annexe 6.2
Caractéristiques sociodémographiques des circonscriptions en fonction des bascules partisanes entre 2017 et 2024
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			Lecture : En moyenne, 50 % des habitants d’une circonscription résident en commune-centre ou en couronne urbaine. Dans les circonscriptions remportées en 2017 par la coalition présidentielle, puis en 2022 et 2024 par l’union de la gauche (NUPES et NFP), cette proportion s’élève à 72 %.
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur et de l’Insee.


			Ouverture 
La proportionnelle : une question de mesure(s)

			« Et puis, dans la lutte pour la Proportionnelle, on avait fait l’épreuve d’une étrange aventure qui avait à ses heures quelque chose de réconfortant ; on avait vu des hommes qu’on croyait des ennemis jurés, des socialistes et des conservateurs s’entendre tout à coup sur un point. […] C’était comme une promesse d’union de tous les Français150. » 

			Ces mots de Louis Aragon, écrits il y a plus d’un siècle, résonnent étrangement avec la situation qui caractérise le second mandat d’Emmanuel Macron. Fréquemment promise depuis les débuts des années 2010151, l’instauration d’un scrutin proportionnel apparaît aux yeux de certains comme une solution idoine pour résoudre les blocages parlementaires à l’Assemblée nationale et donner un nouveau souffle à la ve République. Quels sont donc les avantages et limites de ce mode de scrutin ? Et surtout, les contours du paysage politique auraient-ils été profondément bouleversés si les députés avaient été élus à la proportionnelle depuis 2017 ?

			1 Un principe en apparence simple

			Depuis 2022 et l’absence de majorité absolue, une partie du blocage politique vient du refus des groupes politiques s’étant présentés séparément devant les électeurs de s’accorder pour former une coalition gouvernementale. Une entente entre LR, qui dispose de 61 sièges après les législatives de 2022, et la coalition présidentielle, qui en détient 245, aurait par exemple permis de dégager une majorité au Palais-Bourbon. 

			C’est ainsi que, parmi d’autres, le politiste Olivier Costa considère dans une tribune publiée dans Le Monde que la sortie de crise passe par l’instauration d’un scrutin proportionnel. D’une part, il éviterait aux partis politiques de s’enferrer dans des alliances avant le vote. D’autre part, il leur permettrait, forts de la confiance que les électeurs ont placée en eux, de négocier un pacte de gouvernement une fois l’Assemblée­ élue. Cette solution apparaît d’autant moins irréaliste que l’obstacle législatif à l’instauration d’un scrutin proportionnel est limité : nul besoin de réviser la Constitution, une simple loi suffit – comme cela a été le cas en 1986. 

			Reste à savoir quel serait le système adopté… Le principe de la proportionnelle est en apparence simple : les électeurs ne votent pas pour un, mais pour plusieurs candidats réunis sur une liste. Les sièges sont répartis entre les listes selon le score qu’elles obtiennent. Par exemple, dans une Assemblée composée de 100 parlementaires, une liste obtenant 1 % des suffrages exprimés obtiendrait un siège ; celle recueillant 10 %, 10 sièges. 

			Mais, au-delà de cette définition, les modalités d’application varient considérablement. Faut-il diviser le territoire en plusieurs circonscriptions et selon quels critères ? La taille de la circonscription (l’échelle ou la maille) est un vaste sujet comme on le verra plus bas. Par ailleurs, instaure-t-on un seuil à partir duquel une liste est qualifiée pour envoyer des parlementaires à l’Assemblée ? Quelle méthode de calcul adopter pour attribuer les sièges ? Pour reprendre l’exemple précédent, une liste qui rassemblerait un peu plus de 10 % des suffrages exprimés remporterait-elle 10 ou 11 sièges ? Et la liste arrivée en tête doit-elle recevoir une prime, lui assurant un bonus de sièges par rapport à son pourcentage de voix ?

			La série de questions pourrait s’allonger encore, et il serait impossible de toutes les traiter dans les quelques pages qu’il reste à tourner aux lecteurs et lectrices. D’autres s’y sont attelés récemment, comme la Fondation Jean-Jaurès ou Terra Nova152. Ici, nous nous contenterons de parcourir les arguments des défenseurs et des détracteurs de la proportionnelle, et d’illustrer quelques-unes de ses modalités.

			2 Qualités et défauts d’un système

			Pour commencer par les contempteurs, on peut s’appuyer sur le livre incisif Contre la proportionnelle153 écrit par Julien Jeanneney. Le juriste y souligne no­tamment la difficulté d’un accord entre les forces politiques sur la mise en place d’un système aux multiples déclinaisons. Et, quand bien même les modalités d’application seraient fixées, les subtilités propres à la version retenue sont susceptibles d’être mal interprétées par les électeurs, habitués à un scrutin majoritaire aisé à comprendre et promettant d’être efficace. 

			La quête d’une meilleure représentation des différentes sensibilités politiques dans l’Assemblée élue à la proportionnelle peut également entraîner une dispersion des sièges entre un grand nombre de groupes politiques. Ici arrive une des principales critiques : la difficulté de trouver des majorités, qui plus est stables. Plusieurs partis doivent ainsi négocier des compromis, qui peuvent être laborieux et précaires. Ce processus s’accompagne d’une certaine opacité, puisque les électeurs n’ont plus leur mot à dire, là où le scrutin majoritaire leur permet de valider – ou non – les alliances électorales au moment du vote. À cela s’ajoutent des défauts propres au système de listes. L’électeur ne votant plus pour une seule personne mais pour un groupe de candidats, la proximité entre élus et citoyens peut s’en trouver amoindrie. Par ailleurs, il revient aux partis de constituer ces listes et de mettre en avant certains candidats plutôt que d’autres, donnant à ces organisations une place prépondérante, alors même qu’elles suscitent la défiance. 

			Tous ces éléments pourraient de concert accroître plutôt que remédier au discrédit du système politique aux yeux des citoyens. Mais ils sont pour la plupart contestés par les partisans de la représentation proportionnelle. 

			D’abord, l’argument selon lequel elle serait un facteur d’instabilité peut être renversé : il doit beaucoup plus à la légende noire de la IVe République construite par les gaullistes, que des travaux de science politique ont aujourd’hui remise en cause, qu’à la réalité des faits. La durée des gouvernements issus d’une Assemblée élue à la proportionnelle ne montre pas nécessairement de faiblesse par rapport au scrutin majoritaire154 – lequel n’a pas empêché la France d’avoir au moins155 cinq Premiers ministres différents entre 2022 et 2025. 

			Il est vrai qu’en cas de proportionnelle, la composition d’un gouvernement est susceptible de prendre plus de temps, car une fois l’Assemblée élue, les partis devront négocier un « contrat de gou­ver­nement », compromis faisant office de feuille de route. Mais cette coopération peut renforcer le dialogue démocratique et s’accompagner d’une véritable remise au centre du jeu du Parlement. Et là encore, l’histoire politique récente prouve que le scrutin majoritaire n’immunise pas contre une paralysie du pouvoir exécutif : le remplacement du gouvernement Attal démissionnaire a pris 51 jours, battant ainsi le record de 38 jours établi sous la IVe République.

			Le scrutin majoritaire ne joue plus le rôle de régulateur qu’il avait autrefois en limitant les blocages156. Dès lors, un système proportionnel se présente comme une option d’autant plus pertinente qu’il habitue les forces politiques à la négociation. L’historien Michel Winock le résume : « Il existe bien un esprit différent entre le scrutin majoritaire et le scrutin proportionnel. Le premier est celui de l’affrontement en vue d’une victoire totale ; il facilite la bipartition de la vie politique, camp contre camp. Le second est davantage porté à la coopération, dans la mesure où la proportionnelle freine l’hégémonie d’un seul grand parti et favorise la coopération sous la forme des coalitions157. » 

			On peut d’ailleurs constater que la proportionnelle est le système majoritaire dans les démocraties occidentales… et que la France l’intègre déjà lar­gement, pour les élections européennes, régionales et municipales, ainsi que pour l’élection de près des trois quarts des sénateurs. Ce mode de scrutin pour le choix des députés serait par ailleurs une incitation pour les partis politiques à investir l’ensemble des territoires, et pour les électeurs à rester mobilisés. De fait, certaines circonscriptions du scrutin majoritaire actuel sont, comme nous l’avons vu, de véritables bastions ; quel intérêt de se rendre aux urnes pour un électeur de droite dans la 1re circonscription de Seine-Saint-Denis, ou pour un électeur de gauche dans la 6e des Alpes-Maritimes ? Et, dans une perspective purement utilitariste, en quoi les responsables politiques seraient-ils incités à agir en faveur de territoires où ils ne peuvent être majoritaires, et donc y espérer l’élection d’un député ? Dans un scrutin proportionnel, les voix minoritaires localement compteront tout de même au sein de circonscriptions plus étendues.

			La maille, autrement dit l’échelle à laquelle sont constituées les listes, est ainsi l’un des paramètres primordiaux pour définir un scrutin à la proportionnelle. Sous la Ve République, le seul essai a eu lieu en 1986, à l’échelle départementale. Ces circonscriptions élargies ont l’avantage d’être bien identifiées, mais l’inconvénient d’être de taille inégale. Ainsi, les moins de 60 000 électeurs de Lozère n’auraient été représentés en 2024 que par un seul député, ce qui s’apparente au scrutin majoritaire, alors qu’élire 21 députés dans le Nord impliquerait des listes longues, davantage conformes à l’esprit de la proportionnelle. À l’opposé, les élections européennes se font à la maille nationale : une seule circonscription englobe l’ensemble de l’électorat. Cela permet en apparence une bonne représentation des préférences, mais nuit à la relation directe entre un élu non identifié et les électeurs. Entre les deux, un scrutin de liste paritaire à l’échelle régionale avec un seuil d’entrée de 5 % a été proposé158. 

			3 Et si la proportionnelle avait été en place en 2017 et 2024 ?

			Ces points en tête, nous pouvons nous aventurer dans des simulations en appliquant les règles de la proportionnelle aux résultats de 2017 et de 2024159. L’exercice contrefactuel a bien entendu ses limites : les partis auraient probablement poursuivi une stratégie différente s’ils avaient été confrontés à un scrutin proportionnel – le Nouveau Front populaire, pour prendre ce seul exemple, n’aurait certainement pas vu le jour en 2024 dans ces conditions. Quant aux électeurs, leur comportement peut varier du fait des règles du scrutin. La question du vote utile, notamment, prend un tout autre sens en l’absence de seuil pour accéder au second tour. Les préférences sont également susceptibles d’être influencées par l’offre politique : certains électeurs de centre-gauche qui ont soutenu la coalition présidentielle en 2024 auraient ainsi pu se tourner vers le PS si celui-ci s’était présenté indépendamment du NFP, et de la même manière, une partie des déçus du quinquennat Hollande ont pu être rebutés par la présence de cette formation dans l’alliance de gauche. 

			Ces simulations n’en restent pas moins informatives. Elles sont présentées dans les figures 1 et 2. La barre noire représente le nombre de députés dans l’Assemblée nationale élue au scrutin majoritaire, puis le dégradé de gris suit la projection de ce résultat si l’on applique la proportionnelle aux mailles nationale, régionale et départementale, selon les règles décrites dans l’annexe générale.

			

			Fig. 1
Simulation de répartition des sièges à l’Assemblée nationale Application des résultats du 1er tour des élections législatives 2024 à différents types de scrutin
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			Lecture : Pour chaque force politique, la barre la plus foncée présente le nombre total de députés effectivement élus. Les barres plus claires indiquent le nombre de députés qui auraient été élus selon le type de scrutin proportionnel retenu.
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur.

			

			Sur la première figure, qui reprend les résultats des législatives de 2024, la gauche unie apparaît en tête car elle se place première en nombre de sièges. C’est d’ailleurs cette alliance qui varie le moins selon les scénarios de la proportionnelle : entre 183 députés si l’échelle retenue était nationale et 175 si elle était régionale.

			Les plus grandes variations ont lieu pour les deux ensembles politiques suivants. La coalition présidentielle serait la grande perdante d’un passage à la proportionnelle, se retrouvant amputée d’un nombre de députés allant d’une vingtaine dans l’hypothèse d’une maille nationale à 41 sur 156 dans celle d’une maille départementale. Cela peut expliquer la réticence à changer le mode de scrutin de la part des gouvernements successifs et la défense du scrutin majoritaire par Gabriel Attal, ancien Premier ministre devenu président du groupe parlementaire du parti présidentiel.

			Le RN et alliés seraient à l’inverse les principaux bénéficiaires d’une adoption de la proportionnelle – ce qui est d’ailleurs le cas pour toutes les élections législatives récentes. Alors qu’ils forment le troisième groupe dans l’Assemblée élue en 2024, ils s’emparent de la tête en gagnant de 68 sièges dans un scrutin régional à quasiment 90 dans un scrutin départemental. Mais même dans ce dernier cas, 60 sièges leur feraient toujours défaut pour obtenir la majorité absolue, ce qui n’est probablement pas étranger à l’exigence du RN d’intégrer une prime à la liste arrivée en tête, dans le cas où un mode de scrutin proportionnel serait introduit.

			Quant aux Républicains, seule la proportionnelle nationale les ferait croître de 3 députés, mais les 27 divers droite disparaîtraient alors160. Dans les deux autres configurations, la droite traditionnelle se retrouve encore plus distancée par les trois forces principales, jusqu’à n’obtenir que 35 députés dans une maille départementale. Ce constat ne devrait pas la faire varier sur son opposition ferme à un chan­gement du mode de scrutin, formulée depuis longtemps et incarnée par le président du Sénat Gérard Larcher. Comme nous l’avons rappelé dans le chapitre sur le socle commun, les quelques dizaines de députés de droite sont issus essentiellement de fiefs locaux – ils se retrouveraient noyés au sein de plus grandes circonscriptions en cas de proportionnelle.

			Dans l’ensemble, on retrouve donc l’importance de l’échelle retenue : la maille nationale a tendance à favoriser les grands partis, d’où l’absence de toutes les nuances politiques qui ont obtenu un résultat inférieur à celui des LR. En particulier, les régionalistes se trouveraient privés de tout siège, leurs voix étant diluées dans les suffrages exprimés sur l’ensemble du territoire national. Ce constat rend la création d’une circonscription nationale unique illusoire, puisqu’il faudrait prévoir des circonscriptions spécifiques aux départements et collectivités d’Outre-mer, voire à la Corse. En revanche, peu importe le scénario retenu, trois grands blocs coexistent et ne peuvent prétendre gouverner seuls – ce qui renvoie au blocage de l’Assemblée effectivement élue au scrutin majoritaire en 2024.

			

			Fig. 2
Simulation de répartition des sièges à l’Assemblée nationale Application des résultats du 1er tour des élections législatives 2017 à différents types de scrutin
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			Lecture : Pour chaque force politique, la barre la plus foncée présente le nombre total de députés effectivement élus. Les barres plus claires indiquent le nombre de députés qui auraient été élus selon le type de scrutin proportionnel retenu.
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur.

			

			La figure 2 propose les mêmes simulations mais à partir des résultats des législatives de 2017. Le recul de la coalition présidentielle en cas de représentation proportionnelle est ici d’autant plus flagrant que, peu importe la maille retenue, elle aurait perdu la majorité absolue. En particulier, 136 sièges auraient disparu avec une échelle nationale. 

			Ce résultat illustre la difficulté pour une formation d’obtenir une majorité écrasante dans le cas d’un mode de scrutin proportionnel. Il vient également rappeler que la vague qui a porté la coalition présidentielle à l’Assemblée n’a pas eu lieu dès le premier tour des législatives, à l’issue duquel cette nouvelle force politique affichait 3 points d’avance sur les partis traditionnels de gauche (15 % contre 12 % des inscrits161). Mais ceux-là ont résulté en un écart de près de 300 sièges à l’arrivée (350 députés contre 57), une déformation particulièrement saisissante de la représentation nationale. 

			Cet écart s’établirait à moins de 150 avec une proportionnelle départementale, voire à une soixantaine dans le cadre d’une proportionnelle nationale, les différents partis de gauche se voyant attribuer un nombre significatif de sièges supplémentaires. Cette redistribution leur permettrait même de dépasser la droite dans deux des trois scénarios, lesquels impactent peu le nombre de députés issus de l’alliance LR/UDI.

			La grande gagnante de nos simulations est là encore l’extrême droite : le Front national aurait quasiment décuplé son nombre de députés peu importe l’échelle appliquée, passant même de 8 à 87 avec une maille nationale. Les gains majeurs qu’engrangerait ce camp en cas de passage à la représentation proportionnelle vont ainsi dans le sens de la revendication portée par le RN.

			Du fait du seuil de 5 % appliqué, on constate la disparition – ou presque – de certains ensembles, tels les communistes, les divers gauche ou les divers droite. Du point de vue des partisans de la proportionnelle, cela vient rappeler que ce mode de scrutin n’est pas forcément synonyme d’éparpillement des groupes dans l’Assemblée. Pour ses détracteurs en revanche, la proportionnelle complique l’élection de candidats ancrés localement mais non adossés à un parti constitué. Par ailleurs, la promesse de meilleure représentation des préférences citoyennes ne semble pas totalement tenue – et franchir le seuil d’entrée peut nécessiter pour les petits partis de s’allier avant même l’élection.

			Mais toutes les règles, précisées en amont ou dans l’annexe à la fin de cet ouvrage, ont essentiellement une visée illustrative. Pour prendre le seul exemple du seuil, le fixer à 5 % implique que, dans un cas fictif où dix listes obtiendraient 4 % des suffrages exprimés, aucune d’entre elles n’aurait de siège – et donc que 40 % des électeurs s’étant déplacés seraient privés de représentant. Ces simulations contrefactuelles, bien qu’informatives, ne sauraient donc remplacer le test grandeur nature, impliquant des stratégies de la part des partis politiques, des alliances et une campagne électorale différentes.

			*

			La proportionnelle serait-elle alors une salutaire respiration démocratique ? Ou bien l’énième râle d’une Ve République à bout de souffle ? La diversité des modalités d’application empêche la formulation d’une réponse univoque. Il n’en reste pas moins que ce mode de scrutin porte l’espoir d’une culture politique nouvelle : dans sa version intégrale, aucun groupe n’étant susceptible d’avoir une majorité à lui seul, un mode de fonctionnement plus coopératif pourrait advenir. C’est toutefois davantage vers un scrutin mixte, combinant un mode majoritaire et une dose de proportionnelle, qu’une partie de l’échiquier politique se tourne, notamment la présidente de l’Assemblée nationale issue de la coalition présidentielle Yaël Braun-Pivet, élue en 2022 et reconduite en 2024.

			En l’absence de solution miracle, un renouveau démocratique pourrait s’incarner à travers d’autres innovations électorales. Depuis sa théorisation en 2007 par des chercheurs du CNRS162, le vote au jugement majoritaire est par exemple régulièrement convoqué comme une alternative prometteuse. En vue de l’élection présidentielle de 2022, un groupe citoyen comme la Primaire populaire (devenu les Victoires populaires) l’a mis en place, ce qui a conduit à l’éphémère candidature de Christiane Taubira. Le principe du vote au jugement majoritaire est le suivant : au lieu d’un bulletin de vote au nom d’un candidat, l’électeur dispose d’une feuille sur laquelle est listé l’ensemble des candidats, qu’il est ensuite invité à évaluer. Il attribue ainsi à chacun une mention prédéfinie, pouvant aller de « Excellent » à « À rejeter » – plus il y a de mentions, plus l’échelle de valeurs est grande et l’expression nuancée. 

			Une fois les votes recueillis, on calcule pour chaque candidat la répartition des mentions qu’il a obtenues, permettant ainsi d’obtenir une image complète de la manière dont il est perçu. Vient ensuite le calcul de la mention majoritaire. Pour cela, on classe pour un candidat donné les mentions, de la plus positive à la plus négative. Puis on cherche celle qui partage les électeurs en deux moitiés : celle qui l’a jugé à ce niveau ou mieux, et l’autre à ce niveau ou moins bien. Cette mention centrale, dite majoritaire, correspond à la médiane du candidat. Par exemple, 20 % de « Excellent », 40 % de « Bien », 30 % de « Assez bien » et 10 % de « Passable », donnent une mention majoritaire « Bien », car c’est à ce niveau que l’on atteint le milieu des jugements : 50 % des électeurs jugent le candidat « Bien » ou mieux, et 50 % « Bien » ou moins bien. Le vainqueur est celui qui obtient la meilleure mention majoritaire. Les défenseurs de ce projet arguent qu’il permet de sélectionner un profil plus consensuel qu’un candidat élu au scrutin majoritaire grâce à un phénomène de vote utile et au report de voix au second tour.

			Du côté de l’offre politique, pour ne retenir là aussi qu’une initiative, le collectif Démocratiser la politique a mis en évidence à l’aide de données inédites la disparition des classes populaires parmi les élus, au fur et à mesure que le poids symbolique de l’élection s’accroît163. D’après ses calculs, les classes populaires – essentiellement inactifs (hors retraités), employés et ouvriers – représentent sur la période la plus récente 32 % de la population française, mais 22 % des élus municipaux, et seulement 4 % des élus parlementaires. S’appuyant également sur un travail qualitatif, le rapport de recherche suggère que des logiques propres aux partis conduisent à écarter les classes populaires des postes à responsabilités. Le collectif défend alors l’instauration d’une forme de parité sociale dans la vie politique : à l’instar de la parité femmes-hommes, il s’agirait d’imposer aux formations politiques d’investir des candidats dont la répartition sociale reflète celle de l’ensemble de la population française. Cette démarche se veut être « un levier d’un changement politique profond, capable d’ouvrir de nouveaux agendas politiques, liés au vécu réel des citoyen·nes, incarnés par une représentation réelle et permettant un re­nou­vellement du champ des idées politiques, nécessaire pour redonner espoir dans la période que nous vivons ».

			Ces pistes mériteraient encore bien des développements, pour lesquels nous renvoyons vers les références déjà citées. Car notre but, en explorant les scénarios de proportionnelle, était plus modeste : apporter la dernière touche à notre tableau du paysage politique français depuis 2017. 

			Conclusion

			Au soir du 9 juin 2024 se profilaient des législatives anticipées aux multiples inconnues. Sur quels électeurs reposerait la victoire annoncée du Rassemblement national : les plus modestes, se mobilisant massivement pour porter Jordan Bardella à Matignon ? Ou bien les plus aisés, qui, dans les duels où la coalition présidentielle serait absente, glisseraient dans l’urne un bulletin aux couleurs du parti à la flamme ? 

			Alors que le temps politique s’accélérait, c’est de ces premières questions qu’est née notre volonté d’explorer de manière rigoureuse les données disponibles pour mieux comprendre le nouveau paysage électoral. Certes, les instituts de sondages allaient pour partie apporter leurs réponses. Mais, comme beaucoup d’institutions, ils semblent susciter de la défiance – en témoigne le rapport parlementaire Cazenave-Léaument. Le phénomène est difficile à quantifier : si l’on interroge régulièrement les Français sur leur appréciation des partis politiques, des journalistes ou encore des syndicats, on le fait rarement sur la confiance qu’ils portent à l’outil de mesure de l’opinion lui-même. 

			De façon plus générale, il est important de rappeler que derrière la magie du chiffre, les données ne sont pas données, elles sont construites, comme aimait à le rappeler le sociologue Alain Desrosières164. Cela vaut pour les statistiques issues des sondages, mais aussi pour celles présentées dans ce livre, c’est pourquoi les plus courageux trouveront dans les pages qui suivent les clés de leur élaboration.

			Alors, que retenir de ces pérégrinations dans la France politique ? Le niveau de vie détermine-t-il le vote ? 

			Il existe bien un lien entre niveau de vie et préférences électorales. Mais il est important de rappeler qu’à un niveau de vie ne correspond pas un seul comportement politique. Des phrases du type « les plus pauvres s’abstiennent » ou « les classes populaires sont aujourd’hui acquises au RN » sont des raccourcis nécessairement réducteurs165. Ce que l’on peut en revanche affirmer, c’est que les plus pauvres – pour prendre ce seul exemple – ont une très forte probabilité de s’abstenir, une probabilité plus faible de voter pour la gauche, encore plus faible de voter à l’extrême droite et qu’il est rare d’en trouver qui votent pour les partis constitutifs du socle commun – coalition présidentielle et droite traditionnelle.

			Le niveau de vie n’induit donc pas mé­ca­ni­quement un seul type de comportement politique, certes. Il n’en reste pas moins qu’il existe une corrélation qui permet de mieux comprendre le paysage politique tel qu’il se dessine à la fin du deuxième quinquennat d’Emmanuel Macron. Et ce faisant, de mieux caractériser les forces en présence. Il est ainsi remarquable que le vote pour les formations constitutives du socle commun augmente de manière extrêmement forte avec le niveau de vie (figure 1) : 8 % des inscrits dans les bureaux de rang 1 – c’est-à-dire, rappelons-le, les 5 % les plus pauvres –, 17 % dans ceux de rang 5, 20 % dans ceux de rang 10, 23 % dans ceux de rang 15 et 38 % dans ceux de rang 20, à savoir les 5 % de bureaux au niveau de vie le plus élevé. On pourrait penser que cette pente très forte s’explique avant tout par l’abstention, bien plus massive chez les plus pauvres. Mais raisonner en pourcentage des suffrages exprimés aboutit à un constat similaire : on passe alors de 15 % dans les bureaux de rang 1 à 51 % dans les bureaux de rang 20. 

			Ce que notre tour de France fait également ressortir, c’est que ce lien croissant entre niveau de vie et soutien au socle commun se retrouve quel que soit le type de territoire : les espaces urbains, comme les milieux plus ruraux (graphique du bas). Ces deux France sont souvent opposées dans le débat public. Et il est vrai que l’alternative à la coalition présidentielle élargie se trouve plutôt du côté de la gauche dans les communes-centres et leur couronne urbaine, et plutôt du côté du Rassemblement national dans les couronnes périurbaines et les communes rurales – avec cependant des nuances que les pages précédentes ont permis de développer. Il reste que ces deux types de territoires se rejoignent dans la tendance à accorder de manière croissante leurs suffrages aux formations du socle commun en fonction du niveau de vie. 

			

			Fig. 1
Résultats des partis constitutifs du socle commun au 1er tour des élections législatives 2024…
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			Lecture : Dans les bureaux de vote au niveau de vie le plus faible, les partis constitutifs du socle commun ont récolté 15 % des suffrages exprimés et 8 % des voix des inscrits (partie supérieure de la figure). Dans les bureaux de vote au niveau de vie le plus élevé situés en communes-centres ou en couronnes urbaines, ces partis ont réuni les suffrages de 39 % des inscrits, contre 33 % dans ceux situés en couronnes périurbaines ou dans les communes rurales (partie inférieure de la figure).
Sources : Traitement des auteurs à partir des données du ministère de l’Intérieur et de l’Insee.

			

			Les suites des élections législatives de 2024 peuvent à cet égard se comprendre comme une alliance de circonstance entre partis qui se sont présentés séparément aux élections, mais reposent sur un socle social commun. L’équilibre des forces dans l’Assemblée le permet, et il n’y a pas lieu de revenir ici sur le caractère légitime ou non d’une telle opération. En revanche, l’éloignement durable du pouvoir exécutif d’une partie des groupes sociaux est de nature à nourrir un ressentiment diffus, dont on ne sait pas bien, à l’heure où les démocraties sont attaquées de toutes parts, sur quoi il pourrait déboucher.

			Cette interprétation est bien sûr dépendante de la grille de lecture proposée dans cet ouvrage, mêlant niveau de vie et ancrage géographique. Elle ne saurait être exclusive et étudier le vote selon d’autres dimensions pourrait amener à d’autres conclusions : le genre, l’âge ou encore le niveau de diplôme sont autant de clés de lecture du paysage politique qu’il est important de mobiliser166. Nous n’avons pas la prétention de nous substituer à des travaux plus qualitatifs ou aux sondages qui permettent d’étudier ces caractéristiques et restent des outils essentiels à une bonne compréhension du paysage politique. Il nous semblait toutefois – comme d’autres avant nous – que, sur le plan des travaux quantitatifs, l’étude de la sociologie des électorats était trop importante pour la laisser uniquement reposer sur des échantillons de quelques milliers de personnes. Et qu’il était crucial de rendre leurs voix aux urnes.

			C’est ainsi que, d’infographies en cartes, nous avons voulu apporter des outils d’analyse complémentaires, novateurs et accessibles. Une exigence d’autant plus forte qu’à bien écouter l’historien Nicolas Rousselier, c’est une nouvelle séquence politique qui s’est ouverte en 2022 : « Le “fait majoritaire” est mort […]. Les responsables politiques tentent de réamorcer la pompe majoritaire à chaque élection présidentielle, mais aucune majorité absolue ne pourra sans doute resurgir au Parlement dans les années qui viennent. Ce système aura finalement représenté un moment très court de notre histoire – environ une cinquantaine d’années167. » Nous espérons que les lecteurs et lectrices auront trouvé dans notre radiographie d’un corps politique en mutation quelques repères pour s’orienter dans ces temps incertains. 

			Annexe générale

			1 Les sondages post-électoraux, limites d’un outil précieux

			Les sondages politiques peuvent être définis comme « des enquêtes statistiques visant à donner une indication quantitative, à une date déterminée, des opinions, souhaits, attitudes ou comportements politiques d’une population par l’interrogation d’un échantillon168 ». Comme le rappelle le politiste Alexandre Dézé, il peut s’agir « d’enquêtes préélectorales, de sondages sortie des urnes, d’études portant sur la sociologie des électeurs, de cotes de popularité des acteurs politiques, de questions d’opinion diverses ou encore de “baromètres” politiques (soit une même enquête répétée à intervalles réguliers)169 ». 

			Nous n’évoquerons pas directement les sondages d’opinion ou préélectoraux (intentions de vote), et leur rôle controversé dans le déroulement des campagnes électorales170, mais ceux sur la sociologie des électorats171. Publiés après le vote, ils sont lar­gement utilisés aux lendemains des élections par les journalistes ou à plus long terme dans la recherche en science politique. Ces sondages post-électoraux reposent sur trois éléments : un échantillon de personnes interrogées visant à être représentatif de la population inscrite sur les listes électorales ; un questionnaire standardisé, dans lequel les questions sont identiques pour chaque enquêté afin d’avoir une mesure cohérente ; et un redressement statistique des données obtenues, étape qui consiste à pondérer différemment certaines catégories, par exemple si elles sont sous-représentées dans l’échantillon. Les données collectées permettent de croiser le vote déclaré avec des variables comme l’âge, le sexe, le diplôme, la profession, le revenu ou la localisation géographique. 

			Céline Braconnier et Jean-Yves Dormagen, évoquant au début des années 2010 « un cens caché dans la constitution des échantillons de répondants172 », distinguent trois types de biais qui affectent la représentativité des échantillons dans les enquêtes en sciences sociales de manière générale, et les sondages politiques en particulier : les biais de sélection, les biais d’auto-sélection et les biais déclaratifs.

			Les biais de sélection portent sur la capacité à atteindre une population spécifique via une technologie donnée. Aujourd’hui, alors que les sondages en ligne prédominent, cette question se pose avec d’autant plus d’acuité. L’Insee considère que les personnes en situation d’illectronisme sont celles qui n’ont pas utilisé Internet sur une période de plusieurs mois, ou qui ne disposent que de très peu de compétences pour utiliser l’outil informatique. À l’aide d’une enquête mobilisant des modes de collecte variés, l’institut estime qu’en 2021, 15 % de la population se trouve dans cette situation173. L’âge et la position sociale sont des éléments particulièrement discriminants à cet égard : l’illectronisme concerne par exemple plus de la moitié des retraités anciens ouvriers et près d’un ouvrier actif sur dix.

			Les biais d’auto-sélection concernent quant à eux l’inégale propension des enquêtés à répondre, une fois invités à participer à une enquête. La recherche a mis au jour la difficulté à obtenir un retour de la part de certaines catégories d’électeurs comme les plus jeunes, les abstentionnistes ou ceux issus des classes populaires. Par ailleurs, même si les quotas sont en apparence respectés, les répondants ne sont pas forcément représentatifs de la catégorie à laquelle ils appartiennent, notamment en termes d’intérêt pour la politique. Dans le cas spécifique des questionnaires en ligne, il existe même un risque d’avoir affaire à des répondants professionnels des sondages, du fait de systèmes de fidélisation poussant les individus à répondre au maximum de questionnaires174.

			Avant d’aborder le troisième type de biais, rappelons que les sondages en ligne reposent sur les capacités de lecture des sondés. Or, ces compétences sont loin d’être acquises par l’ensemble de la population : le ministère de l’Éducation nationale considère que plus d’un jeune Français sur dix éprouve des difficultés en lecture avec de très fortes variations selon le niveau d’études175. Cela peut à la fois jouer sur le biais de sélection et d’auto-sélection. Dans ces conditions, il apparaît difficile d’obtenir des réponses d’une fraction significative de la population via les sondages en ligne. Une enquête en face-à-face permet pour partie de lever ces blocages, mais aucune méthode n’étant parfaite, elle présente é­ga­lement un certain nombre de biais176. En particulier, la présence physique d’un enquêteur peut pousser l’enquêté à ne pas donner ses vraies préférences. 

			On en arrive alors au troisième type de biais : les biais déclaratifs, qui portent sur la fiabilité des réponses données par les répondants. Certains ne donnent pas leur vrai choix, par exemple en sous-déclarant l’abstention et le vote pour des formations stigmatisées. Ils livrent alors une réponse socialement acceptable, ce qui est appelé le biais de désirabilité sociale ou effet de l’électeur timide. Ces biais ne résultent toutefois pas nécessairement d’un défaut de sincérité des sondés :ff certains réinterprètent leur vote via le phénomène de la mémoire reconstruite. 

			La fiabilité des réponses, du fait d’une volonté explicite ou d’un défaut de mémoire, n’affecte d’ailleurs pas seulement l’opinion exprimée. Les caractéristiques des sondés, tels que déclarées, peuvent également être erronées. Le risque semble minime pour ce qui est de l’âge ou du genre des individus. En revanche, sur la question qui nous a occupés, celle du niveau de vie, il faut que le répondant déclare son revenu. Mais duquel parle-t-on ? du salaire brut ? net ? net avant impôts ? du revenu fiscal de référence ? Et quand bien même la question sur le revenu serait explicite de ce point de vue, dans quelle mesure peut-on considérer la réponse comme fiable ? Le sondé, probablement de la même manière que le lecteur devant l’énumération de ces questions, n’a pas forcément en tête les montants exacts – va-t-il alors prendre le temps de consulter les documents administratifs lui permettant de répondre à ces questions ? Et est-il disposé à révéler une information si personnelle ? Viviane Le Hay, spécialiste de la production et de l’analyse de données, rappelle ainsi que dans les enquêtes en sciences sociales, « une forte proportion d’individus refuse de répondre à la question du revenu, jugée par certains trop inquisitrice177 ».

			Ces biais ne sont pas propres aux études menées par les instituts de sondages, les producteurs d’enquêtes en sciences sociales y sont confrontés de manière plus générale. De nombreuses méthodes statistiques ont ainsi été développées pour corriger les biais et redresser les échantillons. Une différence entre la recherche en sciences sociales et les instituts de sondages est toutefois la transparence quant aux méthodes utilisées pour ce faire. Certaines revues de sciences sociales exigent par exemple de disposer du code intégral permettant de reproduire les résultats pour publier un article. Les instituts sont quant à eux tenus de transmettre une notice technique à la commission des sondages qui la rend publique. Une consultation du site internet de cette institution suggère néanmoins que cette obligation n’est pas systématiquement respectée et que, lorsqu’elle l’est, le niveau de détail des notices publiées varie fortement. Certains instituts vont jusqu’à présenter les caractéristiques sociodémographiques des échantillons non redressés et le taux de non-réponse à chacune des questions posées, tandis que d’autres se contentent d’informations beaucoup plus sommaires. Le rapport Cazenave-Léaument soulignait notamment le peu de moyens humains dont dispose cette commission, aboutissant à rendre les obligations faites aux instituts de sondages peu opérantes.

			Faisant référence à Alain Desrosières, l’un des spécialistes de la quantification en sciences sociales, Viviane Le Hay rappelle que « chaque méthode possède [également] ses qualités irremplaçables et ses biais ; il faut l’admettre et surtout y être attentif pour aboutir à des résultats robustes, convaincants et dignes d’être débattus ». Si nous considérions nécessaire d’étudier les questions relatives au niveau de vie à travers une approche écologique du vote, nous sommes aussi conscients que sans les données de sondages, des travaux tels que ceux sur les différences d’attitudes politiques selon l’âge ou le genre, par exemple, ne seraient pas possibles. Autrement dit, plutôt qu’en opposition, c’est en complémentarité avec les sondages qu’est pensée la méthode que nous privilégions dans ce livre.

			2 Principales sources de données utilisées

			Pour produire nos analyses, nous utilisons trois grands types de données, tous téléchargeables depuis le site data.gouv.fr – l’occasion pour nous de souligner la grande qualité de l’appareil statistique français et l’effort d’ouverture qui a été entrepris pour les rendre accessibles au plus grand nombre. Nous remercions ainsi les agents producteurs de ces données, ainsi que toutes celles et tous ceux qui ont contribué à leur diffusion.

			Résultats aux élections (producteur : ministère de l’Intérieur)

			À l’issue de chaque scrutin, le ministère de l’Intérieur­ publie des tableaux consignant les résultats à différents niveaux, notamment celui de la circonscription, de la commune et du bureau de vote. Dans ce dernier cas, chaque ligne du tableau correspond à un bureau : son identifiant est renseigné dans la première colonne et les autres colonnes présentent différentes informations sur le vote dans ce dernier (nombre d’inscrits, de votants, répartition des votants selon les différents candidats…). 

			Lors des élections législatives, les préfets sont chargés d’attribuer à chaque candidat une nuance politique, selon des instructions et une liste transmises par le ministre de l’Intérieur. Lorsque nous traitons les résultats des élections législatives, ce sont ces nuances qui nous permettent de classer les différents candidats178. Pour faciliter la lecture des résultats, nous opérons les regroupements suivants.

			Pour les élections législatives 2017, les candidats dont la nuance était La République en marche ou Modem sont regroupés au sein de la coalition présidentielle. 

			Pour les élections législatives 2024, les candidats dont la nuance est Ensemble ou Horizons sont regroupés au sein de la coalition présidentielle et les candidats RN ou UXD (pour « Union de l’extrême droite ») au sein de l’alliance d’extrême droite.

			Enfin, partant du constat qu’à l’occasion des élections législatives 2024, de nombreux candidats autrefois LR ont eu pour nuance « divers droite », les candidats LR et « divers droite » ont été regroupés au sein de la « droite traditionnelle ». Par cohérence, cela a été fait pour l’ensemble des élections législatives.

			Périmètres des bureaux de vote (producteur : Insee – millésime 2022)

			L’Insee met à disposition un fichier qui relie les adresses des électeurs à leur bureau de vote de rattachement179. Ces données sont extraites du répertoire électoral unique (REU), alimenté par les services des mairies, chargées de valider les inscriptions sur les listes électorales. Afin de ne pas divulguer les noms et prénoms des personnes, un minutieux travail d’anonymisation des données a été réalisé par les agents de l’Insee. Les adresses du REU sont ainsi remplacées par des adresses normalisées issues de la Base adresse nationale (BAN). On dispose alors d’une liste renseignant les coordonnées géographiques ainsi que l’identifiant du bureau de vote des plusieurs millions d’adresses consignées dans le fichier. 

			Le document méthodologique présentant la construction de ces données précise que pour les communes de Belfort, Troyes et Dieppe, il n’a pas été possible de faire correspondre les identifiants du REU avec ceux enregistrés par le ministère de l’Intérieur­. Nous avons manuellement corrigé ces identifiants à l’aide de données collectées sur les sites internet des préfectures concernées.

			Caractéristiques sociodémographiques par carreau (producteur : Insee – millésime 2019)

			L’Insee publie également des indicateurs sociodémographiques à un niveau très fin en appliquant au territoire français180 une grille où chaque carreau mesure 200 mètres de côté. Des données issues du dispositif sur les revenus localisés sociaux et fiscaux (Filosofi) sont agrégées au niveau de chacun de ces carreaux. De nombreux indicateurs sont disponibles : structure par âge, statut d’occupation du logement, part de familles monoparentales… Parmi eux, le niveau de vie fait l’objet d’un intérêt tout particulier dans cet ouvrage. 

			Cet indicateur s’appuie sur les revenus disponibles dans un ménage ainsi que sa composition, afin de tenir compte des éventuelles économies d’échelle réalisées lorsqu’un ménage est occupé par plus d’une personne. On l’obtient en divisant le revenu disponible du ménage par son nombre d’unités de consommation181. Par construction, tous les individus d’un même ménage disposent du même niveau de vie. Par exemple, un célibataire dont le revenu disponible s’élève à 40 000 euros, aura également un niveau de vie de 40 000 euros. En revanche, sa voisine, qui dispose du même revenu disponible (40 000 euros), mais qui vit en plus avec un conjoint (sans revenu) et deux enfants, a un niveau de vie d’environ 19 000 euros182, tout comme les autres membres du ménage. 

			Une majorité de carreaux de 200 mètres regroupent moins de 11 ménages : 79 % des carreaux habités, concentrant 20 % de la population totale. Or, il s’agit du seuil de confidentialité pour la source fiscale. Ce sont alors des données imputées, et non les données exactes, qui sont renseignées dans la base de données. L’Insee invite à la plus grande vigilance pour l’utilisation des données carroyées dans le cadre d’analyse sur des zones peu denses. Dans notre cas, le niveau de vie des bureaux de vote relevant de ce type de territoires est effectivement estimé avec une certaine incertitude. Toutefois, notre unité d’observation n’est pas le bureau de vote, mais des groupes de bureaux, composés pour chacun d’entre eux de plusieurs milliers d’entités, limitant la portée de cette contrainte pour notre analyse.

			Dans un même souci de respect du secret statistique, les niveaux de vie tels qu’affichés dans la base diffusée par l’Insee font l’objet d’une winsorisation au niveau départemental. Cette technique statistique consiste à ramener à un seuil donné toutes les valeurs situées au-delà, ou en deçà, de ce seuil. En l’espèce, il s’agit de calculer le 95e centile de la distribution des niveaux de vie d’un département, puis d’attribuer à tous les individus ayant les 5 % de niveau de vie le plus élevé la valeur de ce 95e centile. De la même manière, les individus ayant les 5 % de niveau de vie le plus faible au niveau d’un département se voient attribuer la valeur du 5e centile départemental. Si des méthodes statistiques ont pu être appliquées dans d’autres contextes pour corriger ces troncatures183, il apparaissait que, dans notre cas, une telle correction ne serait pas de nature à bouleverser de manière significative la hiérarchie relative entre bureaux de vote. Précisons enfin que, lorsqu’est calculée la part d’individus nés hors de l’UE par secteur de bureau de vote (chapitre 2), ce sont les données carroyées de 1 km qui sont utilisées. Également produites par l’Insee, elles reposent cette fois sur les résultats du re­cen­sement mené en 2021.

			3 Construction de la base principale et limites

			L’analyse repose sur le croisement de ces différents types de données. La première étape consiste à attribuer à chaque carreau de 200 mètres les adresses du REU correspondantes. Cela permet d’associer chaque carreau à un bureau de vote184. L’ensemble des carreaux correspondant à un bureau de vote sont ensuite regroupés, permettant de calculer des indicateurs sociodémographiques (en particulier le niveau de vie) agrégés au niveau du bureau de vote.

			À ce stade, pour schématiser, on dispose d’un fichier Excel avec autant de lignes que de bureaux de vote185 et deux colonnes : l’identifiant du bureau de vote et le niveau de vie moyen des habitants situés dans son périmètre. Pour compléter notre analyse, il faut ajouter des colonnes correspondant aux résultats des différentes élections. Pour ce faire, on utilise les fichiers du ministère de l’Intérieur, l’identifiant du bureau constituant la clé d’appariement entre ces deux jeux de données.

			Cette méthode permet donc de doter chaque bureau de vote d’un profil socio-économique indépendant des découpages administratifs traditionnels186. Les bureaux sont ensuite classés selon leur niveau de vie, puis divisés en vingt groupes, de sorte que chacun des groupes ait un nombre d’inscrits similaires (tel qu’enregistré lors du premier tour de l’élection présidentielle 2022). Chaque groupe comprend environ 2 265 000 inscrits et en moyenne 3 338 bureaux de vote.

			Limites

			La présentation des sources de données permet d’entrevoir certaines des limites à cette méthode. Ainsi, les précautions prises par l’Insee afin de respecter le secret statistique conduit à disposer d’une mesure légèrement bruitée du niveau de vie dans le périmètre du bureau de vote. Par ailleurs, c’est le niveau de vie des habitants résidant dans ce périmètre que l’on peut calculer – or, il peut être différent du sous-groupe des citoyens inscrits dans ce bureau, du fait d’habitants n’ayant pas le droit de vote (étrangers et mineurs, notamment), du phénomène de mal-inscription ou encore de non-inscription.

			Ensuite, les périmètres des bureaux de vote utilisés pour cette étude correspondent à une photographie du REU en septembre 2022. La prochaine mise à jour accessible au grand public concernera l’année 2027, l’Insee ayant prévu d’actualiser ce jeu de données sur une base quinquennale, et aucun jeu de données comparable n’avait été produit pour les années antérieures. Par conséquent, nous raisonnons en grande partie comme si les périmètres des bureaux étaient restés inchangés entre 2017 et 2024. Il s’agit à l’évidence d’une simplification de la réalité : des bureaux peuvent être créés ou supprimés, et leurs contours redessinés localement. 

			À quel point cette hypothèse fragilise-t-elle les résultats ? Une première réponse rassurante est celle de l’Insee, qui justifie les mises à jour espacées du jeu de données par la lourdeur de la procédure mais aussi par un « faible nombre de mouvements affectant les bureaux de vote. […] À titre d’information, seules 65 créations et 4 suppressions de bureaux de vote ont été constatées entre février 2023 et février 2024 (sur un total de 69 400 bureaux de vote)187 ». Il peut également arriver que les identifiants des bureaux de vote tels que remontés par le ministère de l’Intérieur évoluent d’une année à l’autre. La focale étant sur 2024, nous nous sommes assurés de tenir compte des changements d’identifiants que nous avons pu repérer depuis 2022. Cela concerne en particulier les communes de Bordeaux et l’arrondissement Paris-Centre. Enfin, le fait que quelques bureaux voient leur périmètre changer n’est pas susceptible d’avoir un impact significatif sur les statistiques portant sur l’ensemble des bureaux ayant un rang particulier, niveau d’observation privilégié dans cet ouvrage.

			Il reste que, même à périmètres de bureaux de vote inchangés, les caractéristiques sociodémographiques des carreaux sont susceptibles d’évoluer au cours du temps. Or, pour chaque bureau de vote, on attribue le niveau de vie moyen tel que mesuré en 2019, année la plus récente disponible au moment de la réalisation de ces statistiques. Autrement dit, on fait l’hypothèse qu’au sein des contours des bureaux de vote, les caractéristiques sociodémographiques restent stables au cours de la période – ce qui constitue­, là encore, une simplification de la réalité. 

			Afin de s’assurer que cette hypothèse ne fragilise pas nos résultats, il fallait vérifier que les évolutions sociodémographiques locales restent limitées sur une période de quelques années. Pour cela, nous avons attribué à chaque bureau de vote son niveau de vie tel que mesuré dans les données Filosofi 2015, les plus anciennes que l’on puisse mobiliser. Ensuite, nous avons calculé les rangs de bureau de vote selon le niveau de vie tel que mesuré pour cette année antérieure. La comparaison des rangs des bureaux selon leur niveau de vie en 2015 et en 2019 montre une corrélation de 97 %. Autrement dit, la hiérarchie des bureaux en fonction du niveau de vie apparaît remarquablement stable sur la période considérée. Si nous ne pouvons pas vérifier directement la prolongation de cette stabilité au-delà de 2019, il apparaît peu probable qu’un bouleversement des rangs des bureaux de vote se produise sur une période si courte, ce qui nous conforte dans la fiabilité de nos résultats.

			4 Terminologie

			Les analyses géographiques reposent en grande partie sur le découpage du territoire en aires d’attraction des villes proposé par l’Insee. Pour fluidifier la lecture, nous avons privilégié une terminologie différente de celle de l’Insee, comme indiqué dans le tableau suivant. 
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			5 Différences de vote pour l’extrême droite selon le type de communes – Précisions méthodologiques 

			Dans le deuxième chapitre, la méthode statistique de la régression linéaire est utilisée ; voici quelques précisions sur les variables, les sources de données et la méthode d’estimation.

			Variables 

			Deux grands ensembles de variables, mesurées à l’échelle du bureau de vote, sont mobilisés :

			•  Variables relatives aux conditions de vie : niveau de vie, taux de pauvreté, part de familles monoparentales, part de ménages logés en logement social, part de ménages logés en habitat collectif et part de ménages propriétaires. 

			•  Variables relatives à l’éloignement aux services de la vie courante : suivant le concept de « panier de la vie courante188 » de l’Insee, nous avons calculé la distance en voiture aux principaux commerces, services publics et services de soins, soit 24 équipements au total (22 listés par l’Insee, auxquels nous ajoutons les maisons de santé pluridisciplinaires et les gares SNCF en activité). Ces distances reflètent le rapport quotidien des habitants à la mobilité et à la satisfaction des besoins essentiels.

			Enfin, le département de résidence est introduit comme variable de contrôle, afin de tenir compte d’éventuelles spécificités locales.

			Sources de données

			Le premier ensemble de variables repose sur les données issues du dispositif Filosofi décrites plus haut. Les données sur les équipements proviennent de la Base permanente des équipements (BPE) de l’Insee, complétées par les données de la SNCF pour les gares en activité. Les distances ont été calculées à l’aide d’OpenStreetMap, depuis le centroïde de chaque carreau de 1 km² (et non de 200 m, afin de réduire les temps de calcul189), puis agrégées au niveau du bureau de vote. 

			Méthodologie statistique

			L’analyse repose sur des modèles de régression linéaire appliqués au niveau des bureaux de vote.

			Dans la première spécification, le pourcentage d’inscrits ayant voté pour l’alliance d’extrême droite est régressé sur trois variables indicatrices identifiant le type de communes où se situe le bureau de vote : couronne urbaine, couronne périurbaine ou commune rurale. La commune-centre constitue la catégorie de référence. Les coefficients issus de cette régression correspondent aux « écarts bruts » entre types de communes.

			Dans la seconde spécification, on ajoute au modèle l’ensemble des variables de contrôle décrites plus haut (conditions de vie et éloignement aux équipements)190. Les coefficients obtenus correspondent aux « écarts nets », c’est-à-dire corrigés des différences socio-économiques et territoriales. Le pouvoir explicatif du modèle (R² ajusté) est de 27 % dans la première spécification et de 61 % dans la seconde.

			6 Simuler une Assemblée à la proportionnelle

			Pour comparer la répartition réelle des sièges aux législatives avec ce qu’aurait donné un scrutin proportionnel, trois scénarios sont testés dans le cadre du dernier chapitre : une proportionnelle intégrale à l’échelle nationale, une à l’échelle régionale (par grandes régions, tandis que l’Outre-mer et les Français de l’étranger conservent leurs propres circonscriptions) et une autre à l’échelle départementale. Afin de calculer le nombre de sièges à pourvoir dans un département ou une région, on s’appuie sur le nombre de circonscriptions législatives dont ces entités disposent dans le système actuel.

			Lorsque des formations ont conclu un accord national, leurs voix sont additionnées comme si elles avaient présenté une liste commune : en 2017, LREM et le Modem, le PS et EELV, ainsi que LR et l’UDI ; en 2024, Ensemble et Horizons d’un côté, et le RN avec les ciottistes (regroupés par le ministère de l’Intérieur sous l’étiquette « Union de l’extrême droite »).

			Dans chaque cas, seules les listes ayant obtenu au moins 5 % des suffrages exprimés participent à la répartition. On divise ensuite le total des voix qualifiées par le nombre de sièges à pourvoir dans la maille considérée (ensemble du pays, département ou région) : ce quotient indique le nombre de voix nécessaires pour obtenir un siège. Ainsi, dans un exemple fictif avec 100 sièges à répartir et 100 000 voix portées sur des listes qualifiées, chaque tranche de 1 000 voix donne droit à un siège. Imaginons trois listes qualifiées : la première recueille 50 600 voix, la deuxième 30 400, la troisième 19 000. Elles obtiennent respectivement 50, 30 et 19 sièges. Il reste alors un siège à attribuer pour arriver au total de 100 : il l’est selon la règle dite des plus fortes moyennes (méthode d’Hondt). L’explication technique de cette règle dépasse l’objectif de cette annexe – mais le lecteur pourra trouver la formalisation de ce principe dans les encyclopédies libres de type Wikipédia. Dans ce cas précis, le siège serait attribué à la première liste.
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